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INTRODUCTION GÉNÉRAL E 

Les transformations majeures que connaissent les entreprises du pays et des secteurs entiers 

de lô®conomie (r®volutions num®rique et robotique, ®mergence dôune ®conomie plus sobre en 

ressources utilisées) ont des effets importants sur les organisations de travail, les métiers et 

donc les compétences attendues de la part des actifs. Elles requièrent de refonder une grande 

partie de notre mod¯le de protection sociale des actifs autour dôun tryptique conjuguant 

lôinnovation et la performance ®conomique, la construction de nouvelles libertés et le souci 

constant de lôinclusion sociale. 

Pour ne pas subir ces transformations, le Gouvernement a engagé une transformation 

profonde du syst¯me de formation professionnelle initiale et continue, ainsi quôune r®forme 

substantielle de lôassurance ch¹mage, tout en reprenant certaines orientations issues des 

accords interprofessionnels nationaux de février 2018. 

Lôobjectif est double : 

¶ donner de nouveaux droits aux personnes pour leur permettre de choisir leur vie 

professionnelle tout au long de leur carri¯re. Il sôagit de d®velopper et de faciliter 

lôacc¯s ¨ la formation, autour des initiatives et des besoins des personnes, dans un 

souci dô®quit®, de libert® professionnelle,  dans un cadre organis® collectivement et 

soutenable financi¯rement. Un syst¯me dôassurance ch¹mage r®nov® vise ®galement ¨ 

modifier le  comportement des employeurs (recours au CDD, licenciements) par 

lôinternalisation du co¾t social de ces comportements, et ¨ cr®er de nouvelles garanties 

qui tiennent compte de parcours moins linéaires (nouveaux droits pour les salariés 

d®missionnaires et acc¯s ¨ lôassurance ch¹mage des travailleurs ind®pendants sous 

certaines conditions ;  

¶ renforcer lôinvestissement des entreprises dans les comp®tences de leurs salari®s, par 

une simplification institutionnelle et réglementaire forte et le développement du 

dialogue social et ®conomique. Cet investissement se doit dô°tre inclusif : le cadre 

l®gislatif doit simplifier et adapter les outils dôinsertion professionnelle pour les 

publics les plus fragilisés, tout particulièrement les travailleurs handicapés. 

Structuré autour de trois titres, le présent projet de loi entend poursuivre la dynamique de 

transformation du marché du travail, en organisant une rénovation en profondeur du système 

de formation professionnelle et dôapprentissage, en r®visant les droits, les contributions et les 

devoirs en mati¯re dôassurance ch¹mage, en ajustant la gouvernance de la politique de 

lôemploi et en adaptant et simplifiant la politique dôinsertion professionnelle des travailleurs 

handicapés. 
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TABLEAU SYNOPTIQUE DE S CONSULTATIONS  

Article Objet de lôarticle Consultations obligatoires 
Consultations 

facultatives 

1
er
 

Rénovation du compte personnel 

de formation  

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil d'administration de Pôle emploi 

Conseil national dô®valuation des normes 

Commission nationale de la négociation 

collective 

 

2 

Adaptation des dispositions du 

compte personnel dôactivit® et du 

compte engagement citoyen 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil d'administration de Pôle emploi 

Conseil national dô®valuation des normes 

 

3 
Conseil en évolution 

professionnelle 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil d'administration de Pôle emploi 

Conseil national dô®valuation des normes 

 

4 
D®finition de lôaction de 

formation 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 
 

5 Qualité des actions de formation 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil supérieur de l'éducation  

Conseil national de lôenseignement sup®rieur 

et de la recherche 

Conseil national de l'enseignement agricole  

Conseil national de l'enseignement supérieur 

et de la recherche agricole, agro-alimentaire 

et vétérinaire 

Conseil national dô®valuation des normes 

Conseil d'administration de  Pôle emploi 

 

6 
Plan de développement des 

compétences 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Commission nationale de la négociation 

collective 
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Article Objet de lôarticle Consultations obligatoires 
Consultations 

facultatives 

7 
Conditions de signature du 

contrat dôapprentissage 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil supérieur de l'éducation  

Conseil national de lôenseignement sup®rieur 

et de la recherche 

Conseil national de l'enseignement agricole  

Conseil national de l'enseignement supérieur 

et de la recherche agricole, agro-alimentaire 

et vétérinaire 

Commission nationale de la négociation 

collective  

Conseil national dô®valuation des normes 

 

8 
Simplification des conditions 

dôex®cution du contrat 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil supérieur de l'éducation  

Conseil national de lôenseignement sup®rieur 

et de la recherche 

Conseil national de l'enseignement agricole  

Conseil national de l'enseignement supérieur 

et de la recherche agricole, agro-alimentaire 

et vétérinaire 

Commission nationale de la négociation 

collective 

Conseil national dô®valuation des normes 

 

9 
Rupture des contrats 

dôapprentissage 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil supérieur de l'éducation  

Conseil national de lôenseignement sup®rieur 

et de la recherche 

Conseil national de l'enseignement agricole  

Conseil national de l'enseignement supérieur 

et de la recherche agricole, agro-alimentaire 

et vétérinaire 

Commission nationale de la négociation 

collective 

Conseil national dô®valuation des normes 
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Article Objet de lôarticle Consultations obligatoires 
Consultations 

facultatives 

10 Orientation 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil supérieur de l'éducation  

Conseil national de lôenseignement supérieur 

et de la recherche 

Conseil national de l'enseignement agricole  

Conseil national de l'enseignement supérieur 

et de la recherche agricole, agro-alimentaire 

et vétérinaire 

Conseil national dô®valuation des normes  

 

11 

Nouveau régime juridique des 

centres de formation des 

apprentis 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil supérieur de l'éducation  

Conseil national de lôenseignement sup®rieur 

et de la recherche 

Conseil national de l'enseignement agricole  

Conseil national de l'enseignement supérieur 

et de la recherche agricole, agro-alimentaire 

et vétérinaire 

Conseil national dô®valuation des normes 

 

12 
Aide unique aux employeurs 

dôapprentis 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil supérieur de l'éducation  

Conseil national de lôenseignement sup®rieur 

et de la recherche 

Conseil national de l'enseignement agricole  

Conseil national de l'enseignement supérieur 

et de la recherche agricole, agro-alimentaire 

et vétérinaire 

Conseil national dô®valuation des normes 

 

13 
Autres formes dôalternance et de 

professionnalisation 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 
 

14 
Rénovation de la certification 

professionnelle 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil supérieur de l'éducation  

Conseil national de lôenseignement sup®rieur 
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Article Objet de lôarticle Consultations obligatoires 
Consultations 

facultatives 

et de la recherche 

Conseil national de l'enseignement agricole  

Conseil national de l'enseignement supérieur 

et de la recherche agricole, agro-alimentaire 

et vétérinaire 

15 

Rôle des acteurs et 

organisation institutionnelle en 

mati¯re dôapprentissage et de 

formation professionnelle des 

demandeurs dôemploi 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil supérieur de l'éducation  

Conseil national de lôenseignement sup®rieur 

et de la recherche 

Conseil national de l'enseignement agricole  

Conseil national de l'enseignement supérieur 

et de la recherche agricole, agro-alimentaire 

et vétérinaire 

Conseil national dô®valuation des normes 

 

16 
Gouvernance et France 

compétences 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil supérieur de l'éducation  

Conseil national de lôenseignement sup®rieur 

et de la recherche 

Conseil national de l'enseignement agricole  

Conseil national de l'enseignement supérieur 

et de la recherche agricole, agro-alimentaire 

et vétérinaire 

Conseil national dô®valuation des normes 

Commission nationale de la négociation 

collective 

 

17 

Obligations des employeurs 

relatives au financement de la 

formation professionnelle et à 

lôapprentissage 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil national dô®valuation des normes 

Conseil sup®rieur de lô®ducation 

Conseil national de lôenseignement sup®rieur 

et de la recherche 

Conseil national de l'enseignement supérieur 

et de la recherche agricole, agro-alimentaire 

et vétérinaire 

Conseil national de l'enseignement agricole 
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Article Objet de lôarticle Consultations obligatoires 
Consultations 

facultatives 

Conseil dôadministration de lôACOSS 

Conseil dôadministration de la CCMSA 

18 

Contributions spécifiques pour 

certaines catégories 

dôemployeurs 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil national dô®valuation des normes 

Conseil sup®rieur de lô®ducation 

Conseil national de lôenseignement sup®rieur 

et de la recherche 

Conseil national de l'enseignement supérieur 

et de la recherche agricole, agro-alimentaire 

et vétérinaire 

Conseil national de l'enseignement agricole 

Conseil dôadministration de lôACOSS 

Conseil dôadministration de la CCMSA  

 

19 Opérateurs de compétences 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Commission nationale de la négociation 

collective 

 

21 Contrôle 
Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 
 

22 Dispositions outre-mer 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Départements et collectivités concernées 

 

26 

Création de nouveaux droits pour 

sécuriser les parcours et les 

transitions professionnelles 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles  

Conseil 

dôadministration 

de Pôle emploi 

27 
Ouverture du r®gime dôassurance 

chômage aux démissionnaires 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles  

Conseil 

dôadministration 

de Pôle emploi 

28 

Indemnisation des travailleurs 

indépendants en cessation 

dôactivit® 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles  

Conseil 

dôadministration 

de Pôle emploi 

29 
Lutte contre la précarité et la 

permittence 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil national dô®valuation des normes 
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Article Objet de lôarticle Consultations obligatoires 
Consultations 

facultatives 

Conseil dôadministration de lôACOSS 

Conseil dôadministration de la CCMSA  

Conseil dôadministration de Pôle emploi  

30 
Financement du régime 

dôassurance ch¹mage 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil national dô®valuation des normes   

Conseil 

dôadministration 

de Pôle emploi 

31 

Modalités de calcul de la 

contribution globale versée par 

lôUn®dic ¨ P¹le emploi pour les 

années 2019 et 2020  

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles   

Conseil dôadministration de Pôle emploi 

 

32 
Gouvernance du régime 

dôassurance ch¹mage 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles  

Conseil dôadministration de P¹le emploi 

 

33 Période transitoire 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles  

Commission nationale de la négociation 

collective 

 

34 

Expérimentation territoriale 

visant ¨ lôam®lioration de 

lôaccompagnement des 

demandeurs dôemploi 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles  

Conseil dôadministration de P¹le emploi 

 

35 

Dispositions relatives aux 

obligations de recherche 

dôemploi  

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles  

Conseil national dô®valuation des normes  

Conseil dôadministration de Pôle emploi 

 

36 

Dispositions relatives au transfert 

du contrôle de la recherche 

dôemploi et aux sanctions 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles  

Comité technique ministériel placé auprès 

des ministres du travail et de lôemploi 

Conseil dôadministration de P¹le emploi 

 

37 Dispositions outre-mer 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles,  

Conseil départemental de Mayotte 

 

38 Dispositions diverses Conseil national de lôemploi, de la formation  
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Article Objet de lôarticle Consultations obligatoires 
Consultations 

facultatives 

et de lôorientation professionnelles  

39 Entrée en vigueur  

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles  

Conseil national dô®valuation des normes 

Conseil dôadministration de P¹le emploi 

Conseil départemental de Mayotte 

 

40 

Dispositions relatives à 

lôobligation dôemploi des 

travailleurs handicapés pour les 

employeurs 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil national 

consultatif des 

personnes 

handicapées 

41 

Transmission de la déclaration 

annuelle relative ¨ lôobligation 

dôemploi des travailleurs 

handicapés via la déclaration 

sociale nominative 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles  

Conseil national 

consultatif des 

personnes 

handicapées 

42 

Dispositions relatives à 

lôobligation dôemploi des 

travailleurs handicapés pour les 

employeurs 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles   

Conseil national dô®valuation des normes 

Conseil national 

consultatif des 

personnes 

handicapées 

Conseil commun 

de la fonction 

publique  

43 

Renforcement du cadre 

dôintervention des entreprises 

adaptées  

Conseil national de l'emploi, de la formation 

et de l'orientation professionnelles 

Conseil national 

consultatif des 

personnes 

handicapées 

44 

Accessibilité des services de 

communication au public en 

ligne des organismes du 

secteur public 

Conseil national dô®valuation des normes  

46 

Inclure dans la représentation des 

salariés les bénéficiaires de 

contrats uniques dôinsertion 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Commission nationale de la négociation 

collective 

 

47 
Cr®ation du comit® dôorientation 

de lôinclusion dans lôemploi 

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles   
 

48 Suppression de la mention Conseil national de lôemploi, de la formation  
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Article Objet de lôarticle Consultations obligatoires 
Consultations 

facultatives 

relative à la participation des 

missions locales aux maisons 

de lôemploi 

et de lôorientation professionnelles   

49 Gouvernance de Pôle emploi  

Conseil national de lôemploi, de la formation 

et de lôorientation professionnelles 

Conseil dôadministration de de Pôle emploi 

 

52 à 

55 

Renforcement des outils de 

contr¹le et de lôeffectivit® des 

sanctions administratives. 

Conseil national dô®valuation des normes  

61 
Égalité de rémunération entre les 

femmes et les hommes 

Commission nationale de la négociation 

collective  

Conseil Supérieur de l'égalité professionnelle 

entre les femmes et les hommes  

 

62 

Obligation pour lôemployeur 

dôafficher les voies de recours 

civiles et pénales ouvertes en 

matière de harcèlement sexuel  et 

des coordonnées des services 

compétents. 

Commission nationale de la négociation 

collective  

Conseil Supérieur de l'égalité professionnelle 

entre les femmes et les hommes 

 

63 

Prise en compte de lôexercice 

dôune activit® professionnelle 

lors dôune p®riode de 

disponibilité dans le déroulement 

de carrière des fonctionnaires de 

la fonction publique de l'État 

Conseil commun de la fonction publique  

64 

Prise en compte de lôexercice 

dôune activit® professionnelle 

lors dôune p®riode de 

disponibilité dans le déroulement 

de carrière des fonctionnaires de 

la fonction publique territoriale 

Conseil commun de la fonction publique 

Conseil national dô®valuation des normes 
 

65 

Prise en compte lôexercice dôune 

activité professionnelle lors 

dôune p®riode de disponibilit® 

dans le déroulement de carrière 

des fonctionnaires de la fonction 

publique hospitalière 

Conseil commun de la fonction publique 

Conseil national dô®valuation des normes 
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TABLEAU SYNOPTIQUE DES MESURES DôAPPLICATION  

Article Objet de lôarticle Textes dôapplication 
Administration 

compétente 

1
er
 

Rénovation du compte personnel 

de formation  

- Décrets en Conseil dôÉtat 

- Décrets 
Ministère du travail 

2 

Adaptation des dispositions du 

compte personnel dôactivit® et du 

compte engagement citoyen 

- D®crets en Conseil dôÉtat 

- Décrets 
Ministère du travail 

3 
Conseil en évolution 

professionnelle 

- Décrets 

- Arrêté 
Ministère du travail 

4 D®finition de lôaction de formation Décret en Conseil dôÉtat Ministère du travail 

5 Qualité des actions de formation D®cret en Conseil dôÉtat Ministère du travail 

6 
Plan de développement des 

compétences 
D®cret en Conseil dôÉtat Ministère du travail 

7 
Conditions de signature du contrat 

dôapprentissage 
Décrets en Conseil dôÉtat Ministère du travail 

8 
Simplification des conditions 

dôex®cution du contrat 
Décrets en Conseil dôÉtat Ministère du travail 

9 
Rupture des contrats 

dôapprentissage 
Décrets Ministère du travail 

10 Orientation Décrets 
Ministère de lô®ducation 

nationale 

11 
Nouveau régime juridique des 

centres de formation des apprentis 

- Décrets en Conseil dôÉtat 

- Arrêté 
Ministère du travail 

12 
Aide unique aux employeurs 

dôapprentis 
Décret Ministère du travail 

13 
Autres formes dôalternance et de 

professionnalisation 
Décret Ministère du travail 

14 
Rénovation de la certification 

professionnelle 
D®cret en Conseil dôÉtat Ministère du travail 

15 

Rôle des acteurs et organisation 

institutionnelle en matière 

dôapprentissage et de formation 

professionnelle des demandeurs 

dôemploi 

Décrets Ministère du travail 

16 
Gouvernance et France 

compétences 

- Décrets en Conseil dôÉtat 

- Décret 
Ministère du travail 

17 
Obligations des employeurs 

relatives au financement de la 

formation professionnelle et à 

- D®cret en Conseil dô£tat 

- Décrets 
Ministère du travail 
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Article Objet de lôarticle Textes dôapplication 
Administration 

compétente 

lôapprentissage 

18 
Contributions spécifiques pour 

certaines cat®gories dôemployeurs 

- D®cret en Conseil dôÉtat 

- Décrets 
Ministère du travail 

19 Opérateurs de compétences Décrets  Ministère du travail 

20 Habilitation : collecte URSSAF Ordonnance Ministère du travail 

21 Contrôle D®cret en Conseil dôÉtat Ministère du travail 

22 Dispositions outre-mer Décret 
Ministère du travail 

Ministère des Outre-mer 

26 

Création de nouveaux droits pour 

sécuriser les parcours et les 

transitions professionnelles 

D®cret en Conseil dô£tat qui 

précisera les conditions dôapplication 

du II de lôarticle L. 5422-1 du code 

du travail 

Ministère du travail 

27 
Ouverture du r®gime dôassurance 

chômage aux démissionnaires 
D®cret en Conseil dô£tat Ministère du travail 

28 

Indemnisation des travailleurs 

indépendants en cessation 

dôactivit® 

D®cret en Conseil dô£tat Ministère du travail 

32 
Gouvernance du régime 

dôassurance ch¹mage 

D®cret en Conseil dô£tat qui 

déterminera les conditions 

dôapplication de lôarticle L. 5422-20-

1 du code du travail 

Ministère du travail 

33 Période transitoire D®cret en Conseil dô£tat Ministère du travail 

34 

Expérimentation territoriale visant 

¨ lôam®lioration de 

lôaccompagnement des demandeurs 

dôemploi 

D®cret en Conseil dô£tat qui définira 

les modalit®s de lôexp®rimentation et 

de son évaluation 

Ministère du travail 

35 
Dispositions relatives aux 

obligations de recherche dôemploi 
D®cret en Conseil dô£tat Ministère du travail 

36 

Dispositions relatives au transfert 

du contrôle de la recherche 

dôemploi et aux sanctions 

D®cret en Conseil dô£tat  Ministère du travail 

37 Dispositions outre-mer D®cret en Conseil dô£tat 
Ministère du travail 

Ministère des Outre-mer 

38 Dispositions diverses D®cret en Conseil dô£tat Ministère du travail 

40 à 

42 

Obligation dôemploi des 

travailleurs handicapés 

- D®crets en Conseil dôÉtat 

- Décrets 

Ministère du travail 

Ministère des solidarités 

et de la santé 

Minist¯re de lôaction et 

des comptes publics 

44 
Accessibilité des services de 

communication au public en 
D®cret en Conseil dô£tat pour mettre 

en îuvre le IV de lôarticle 47 et fixer 

Secr®tariat dôÉtat 

chargé des personnes 
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Article Objet de lôarticle Textes dôapplication 
Administration 

compétente 

ligne des organismes du secteur 

public 

les critères de la charge 

disproportionnée. 

 

handicapées 

Secr®tariat dôÉtat 

chargé du numérique 

45 
Amélioration de la disponibilité 

de documents adaptés 
D®cret en Conseil dô£tat  

47 
Cr®ation du comit® dôorientation de 

lôinclusion dans lôemploi 

D®cret dôapplication fixant les règles 

de composition et de fonctionnement 
Ministère du travail 

50 et 

51 

Adaptation des exigences 

administratives pour certaines 

situations de détachement 

 

- Arrêté du ministre chargé du travail 

qui fixe la liste des entreprises 

entrant dans le champ de lôarticle L. 

1262-7 (nouveau) 

- D®cret en Conseil dôÉtat qui prévoit 

le cas échéant les aménagements de 

lôobligation pr®vue ¨ lôarticle L. 

1263-7 

Ministère du travail 

59 
Diffusion automatique de certaines 

condamnations pour travail illégal 

D®cret en Conseil dôÉtat pris après 

avis de la CNIL concernant les 

modalités de diffusion sur le site 

internet du ministère du travail des 

condamnations 

Ministère du travail 

60 
Renforcement des pouvoirs 

dôenqu°te de lôinspection du travail 

D®cret en Conseil dôÉtat pris après 

avis de la CNIL, concernant les 

informations relatives à des 

personnes non identifiées  

Ministère du travail 

61 
Égalité de rémunération entre les 

femmes et les hommes 
Décret Ministère du travail 

62 

Obligation pour lôemployeur 

dôafficher les voies de recours 

civiles et pénales ouvertes en 

matière de harcèlement sexuel  et 

des coordonnées des services 

compétents. 

Décret simple pour préciser les 

services compétents visés 
Ministère du travail 

63 

Prise en compte de lôexercice dôune 

activit® professionnelle lors dôune 

période de disponibilité dans le 

déroulement de carrière des 

fonctionnaires de la fonction 

publique de l'État 

- D®cret en Conseil dôÉtat afin de 

modifier le titre V du décret n°85-

986 du 16 septembre 1985 relatif au 

régime particulier de certaines 

positions des fonctionnaires de l'État, 

à la mise à disposition, à l'intégration 

et à la cessation définitive de 

fonctions 

- D®cret en Conseil dôÉtat afin de 

modifier les décrets portant statuts 

particuliers des corps qui possèdent 

un grade à accès fonctionnel 

Minist¯re de lôaction et 

des comptes publics 

64 Prise en compte de lôexercice dôune 

activit® professionnelle lors dôune 

- D®cret en Conseil dôÉtat afin de 

modifier le titre III du décret n°86-68 

Minist¯re de lôaction et 

des comptes publics 
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Article Objet de lôarticle Textes dôapplication 
Administration 

compétente 

période de disponibilité dans le 

déroulement de carrière des 

fonctionnaires de la fonction 

publique territoriale 

du 13 janvier 1986 relatif aux 

positions de détachement, hors 

cadres, de disponibilité, de congé 

parental des fonctionnaires 

territoriaux et à l'intégration 

- D®cret en Conseil dôÉtat afin de 

modifier les décrets portant statuts 

particuliers des corps qui possèdent 

un grade à accès fonctionnel 

65 

Prise en compte lôexercice dôune 

activit® professionnelle lors dôune 

période de disponibilité dans le 

déroulement de carrière des 

fonctionnaires de la fonction 

publique hospitalière 

- D®cret en Conseil dôÉtat afin de 

modifier le titre IV du décret 88-976 

du 13 octobre 1988 relatif au régime 

particulier de certaines positions des 

fonctionnaires hospitaliers, à 

l'intégration et à certaines modalités 

de mise à disposition 

- D®cret en Conseil dôÉtat afin de 

modifier les décrets portant statuts 

particuliers des corps qui possèdent 

un grade à accès fonctionnel 

Minist¯re de lôaction et 

des comptes publics  

66 
Habilitation : mise en cohérence,  

correction et adaptation outre-mer 
Ordonnance  
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TITRE 1 ER - VERS UNE NOUVELLE SOCIÉTÉ DE 

COMPÉTENCES 

CHAPITRE 1ER
 - RENFORCER ET ACCOMPAGNER LA LIBER TÉ 

DES INDIVIDUS DANS L E CHOIX DE LEUR FORM ATION  

Articles 1
er

 et 2 - Rénovation du compte personnel de formation et 

adaptation des dispositions du compte personnel dôactivit® et du 

compte engagement citoyen  

1. ÉTAT DES LIEUX  

1.1. CADRE GÉNÉRAL  

Le compte personnel de formation (CPF) sôinscrit dans une logique dôautonomie de lôindividu 

et de sécurisation de son parcours professionnel, par une plus grande portabilité des droits, 

notamment dans le cadre de droits acquis à titre individuel.  

Le compte personnel de formation vise ¨ favoriser lôacc¯s ¨ la formation qualifiante et 

remédie aux insuffisances du droit individuel à la formation (DIF), crée par la loi n° 2004-391 

du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue 

social, dont la portabilité a été institué par la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à 

l'orientation et ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie, qui nôavait pas rencontr® 

le succ¯s attendu en raison dôune articulation faible avec les autres dispositifs de formation 

professionnelle continue, dôun encadrement collectif insuffisant pour rendre les droits 

r®ellement accessibles aux personnes et dôun manque de financements d®di®s. 

Par lôaccord national interprofessionnel du 14 décembre 2013, les partenaires sociaux ont 

donné corps au compte personnel de formation, qui a été traduit dans la loi n° 2014-288 du 5 

mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale puis est 

entré en vigueur le 1
er
 janvier 2015. La visée qualifiante du compte personnel de formation a 

n®cessit® un ciblage des formations accessibles, qui sôest mat®rialis® par des listes de 

formations éligibles établies par les partenaires sociaux et encadrées par le décret n° 2014-

1119 du 2 octobre 2014 relatif aux listes de formations éligibles au titre du compte personnel 

de formation.  

Le compte personnel de formation est ouvert à toute personne en emploi ou à la recherche 

dôemploi. Côest un droit, converti en nombre dôheures portées au compte du salarié chaque 

ann®e, aliment® dans des conditions fix®es ¨ lôarticle L. 6323-11 du code du travail et 
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mobilisables jusquô¨ la retraite : 24 heures par ann®e de travail ¨ temps complet jusquô¨ un 

maximum de 120 heures, puis de 12 heures par ann®e de travail ¨ temps complet jusquô¨ 150 

heures. Par ailleurs, les anciens droits DIF accumul®s jusquô¨ la fin 2014 peuvent °tre 

convertis en heures au sein du compte personnel de formation depuis le 1
er
 janvier 2015 et 

pourront être mobilis®s jusquôau 1
er
 janvier 2021 

Au-del¨ de ces heures acquises, lôarticle L. 6323-4 du code du travail prévoit la possibilité, à 

la demande du titulaire du compte, dôabondements en heures compl®mentaires pour assurer la 

formation et la possibilit® dôun financement notamment par lôÉtat, les régions, Pôle emploi, 

lôAssociation de gestion du fonds pour l'insertion professionnelle des personnes handicap®es ï 

Agefiph, et le fonds pour lôinsertion des personnes handicap®es dans la fonction publique 

(FIPHFP). 

Il constitue fondamentalement une modalit® dôacc¯s individuel ¨ la formation comme le 

pr®cise lôarticle L. 6111-1 du code du travail : « Afin de favoriser son accès à la formation 

professionnelle tout au long de la vie, chaque personne dispose dès son entrée sur le marché 

du travail et jusquô¨ la retraite, ind®pendamment de son statut, dôun compte personnel de 

formation qui contribue ¨ lôacquisition dôun premier niveau de qualification ou au 

développement de ses compétences et de ses qualifications en lui permettant, à son initiative, 

de bénéficier de formations ». Il ne relève pas du plan de formation (qui constitue une 

pr®rogative de lôemployeur) et ne pr®sente pas lôambiguµt® originelle dont souffrait le DIF, 

droit du salari® conditionn® ¨ lôaccord de son employeur. 

Quel que soit le statut de son titulaire, le compte personnel de formation est mobilisable pour 

suivre une formation, dès lors que cette dernière est éligible. Il en découle que seul le titulaire 

peut décider de mobiliser son compte personnel de formation. Cela signifie, dôune part, que 

lôaccord du titulaire doit °tre recueilli avant la mobilisation des heures de compte personnel de 

formation et, dôautre part, que le refus dôutiliser les heures de compte personnel de formation 

ne constitue jamais une faute. 

En outre, il est rendu v®ritablement universel par lôint®gration dans le dispositif des agents 

publics (fonctionnaires et contractuels) et des agents des chambres consulaires depuis le 1
er
 

janvier 2017, et des travailleurs indépendants depuis le 1
er
 janvier 2018. 

Lôusage des droits est ®tendu au-delà du champ initial de la formation qualifiante pour 

permettre aux usagers dôacc®der ¨ dôautres types de prestations utiles ¨ la construction et ¨ la 

sécurisation de leur parcours professionnel : bilan de compétences, accompagnement 

personnalis® ¨ la cr®ation ou ¨ la reprise dôentreprise, pr®paration du permis de conduire (ce 

dernier usage ®tant destin® ¨ lever le frein ¨ lôemploi que constitue la non-possession du 

permis pour un public significatif, notamment les jeunes). 

Une modulation des droits est aussi introduite au bénéfice des publics ayant le plus besoin 

dôacc®der ¨ la formation : doublement du rythme dôacquisition des droits (48 h au lieu de 24 h 

et plafond porté à 400 h au lieu de 150 h) pour les salariés et agents publics non qualifiés. 
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Enfin, le portefeuille de droits mobilisables est enrichi à travers la création du compte 

dôengagement citoyen, qui permet dôacqu®rir des droits ¨ formation par la r®alisation 

dôactivit®s dôint®r°t g®n®ral (b®n®volat associatif, ma´tre dôapprentissage, diverses activit®s de 

réserves citoyennes, service civique, etc.). Les droits acquis par ce biais peuvent soit 

compl®ter le financement dôune formation ¨ vocation professionnelle, soit financer des 

formations destin®es ¨ professionnaliser lôexercice de lôactivit® citoyenne. 

Lancé dans des délais particulièrement restreints, le compte personnel de formation a éprouvé, 

au cours du premier semestre 2015, des difficultés de démarrage, essentiellement dues à une 

méconnaissance initiale du dispositif par les salari®s et au temps dôappropriation de la 

m®thodologie de construction des listes ainsi que dô®laboration de celles-ci ï afin dôoffrir un 

p®rim¯tre de choix suffisamment large. Un syst¯me dôinformation du compte personnel de 

formation (SI CPF), développé par la Caisse des dépôts et consignations, a été mis en place 

pour tenir les comptes de droits des personnes et suivre la mobilisation du compte personnel 

de formation. 

Au-delà de cette première phase, il a été constaté, à partir de juillet 2015, une montée en 

charge progressive du compte personnel de formation qui sôest fortement intensifi®e en 2016 

et 2017. Les ann®es 2016 et 2017 ont ®galement ®t® marqu®es par un r®®quilibrage de lôusage 

du compte personnel de formation au profit des salari®s, alors quôil avait ®t® tr¯s 

majoritairement utilis® par les demandeurs dôemploi en 2015 suite ¨ un abondement 

exceptionnel prévu dans la convention cadre 2015-2017 entre lôÉtat et le Fonds paritaire de 

sécurisation des parcours professionnels 2015-2017. Cette dotation a permis dôabonder le 

compte personnel de formation des demandeurs dôemploi dans la limite de 100 heures. 

En 2017, 579 836 dossiers de formation ont été validés dont 277 936 dossiers salariés et 

301 900 dossiers demandeurs dôemploi. 

Au 1
er
 février 2018, 5 368 534 comptes étaient ouverts contre 2 496 809 à fin 2015. Plus de 

1 350 000 dossiers de formation ont ®t® valid®s, depuis lôorigine, au 18 f®vrier 2018, dont 60 

% de dossiers demandeurs dôemploi (818 960 dossiers validés ou clos) et 40 % de dossiers 

salariés (535 962 dossiers validés ou clos). À titre de comparaison, le démarrage du DIF a été 

plus faible que le compte personnel de formation puisque 498 135 salariés ont mobilisé leur 

DIF entre 2005 et 2007. 

Sôagissant des formations utilisées dans le cadre du compte personnel de formation, le SI CPF 

permet dôextraire les 10 certifications les plus choisies par les salari®s et demandeurs dôemploi 

depuis la mise en place du compte personnel de formation. 
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Source : SI CPF - TOP 10 des certifications mobilis®es par les salari®s et demandeurs dôemploi 

depuis la mise en place du CPF ï données au 18 février 2018 

Le rapport de lôInspection g®n®rale des affaires sociales  de juillet1 précise que les données sur 

les formations mobilisées dans le cadre du compte personnel de formation témoignent avant 

tout dôune forte concentration de la demande sur un nombre restreint de certifications. Ainsi, 

en 2016, 34 % des certifications ®ligibles aux demandeurs dôemploi et 29 % de celles 

accessibles aux salariés avaient été effectivement mobilisées. 

                                                 
1
 Sabine Fourcade, Eve Robert et Véronique Wallon, Bilan dô®tape du d®ploiement du compte personnel de 

formation (CPF), Rapport de lôinspection g®n®rale des affaires sociales, nÁ2016-140R, juillet 2017, 

http://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/2016-140R.pdf. 

http://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/2016-140R.pdf
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Plus précisément, au regard des données du SI CPF, les certifications de langues étrangères 

sont les plus souvent choisies par les salariés (le TOEIC et le BULATS), suivies par les 

certifications li®es ¨ la bureautique (le TOSA et le PCIE) et lôaccompagnement ¨ la validation 

des acquis de lôexp®rience (VAE). Cette typologie dôusages se v®rifie quel que soit le niveau 

de qualification.  

Les formations de langue et de bureautique sont moins fréquemment mobilisées par les 

demandeurs dôemploi, particuli¯rement par ceux disposant dôun faible niveau de qualification. 

Les formations aux savoirs de base permettant dôacqu®rir le certificat professionnel Cl®A sont 

les plus fréquentes. Les titres liés à la cr®ation dôentreprise, les certificats dôaptitude ¨ la 

conduite ainsi que certains titres professionnels (aide-soignant, infirmier) y sont également 

fréquents. 

Aujourdôhui, il est possible de consid®rer que le compte personnel de formation est ancré dans 

le paysage comme lôun des principaux leviers permettant aux personnes dôacc®der, ¨ leur 

initiative, à une formation. LôInspection g®n®rale des affaires sociales  dans son rapport de 

juillet 2017 sur le compte personnel de formation pr®cit® souligne, sur la base dôune enqu°te 

portant sur la notoriété du compte personnel de formation, que le dispositif est connu de des 

deux tiers des salari®s du priv® et de la moiti® des demandeurs dôemploi. Sa notori®t® est plus 

forte chez les plus âgés, les diplômés et les salariés des grandes entreprises, et plus faible pour 

les moins qualifi®s et les moins internautes. Cette notori®t®, toutefois, nôemporte pas 

compr®hension : moins de la moiti® des salari®s a une id®e pr®cise de ce dont il sôagit et 

moins de 30 % en conna´t les modalit®s (nombre dôheures sur le compte, formations 

disponibles, modes de financement etc.). 

1.2. ÉLÉMENTS DE DROIT COMPARE  

Des expériences nationales de comptes individuels de formation se sont multipliées au niveau 

européen et international depuis le début des années 2000. Elles ont permis de faire apparaître 

deux grandes catégories de dispositifs : 

¶ la premi¯re cat®gorie, plus importante, regroupe lôensemble des dispositifs mettant ¨ 

disposition des individus une somme, soit réelle, soit sous forme de bons, pour une 

durée généralement assez limitée, et sans véritable possibilité de capitalisation ;  

¶ la seconde catégorie comprend les expériences de mise en place de véritables comptes 

®pargne, aliment®s par la personne, lôentreprise et/ou la collectivité. Ces dispositifs 

sont généralement de plus longue durée. 

Sôagissant de la premi¯re cat®gorie, de tr¯s nombreuses exp®riences ont eu lieu, souvent au 

niveau local ou régional, dans différents États européens. Ainsi, le Royaume Uni, suite à une 

expérimentation dans le Kent, a mis en place un dispositif national (Individual Learning 

Account ï ILA) à partir de septembre 2000 : toute personne âgée de plus de 19 ans qui 

d®cidait dôouvrir un compte formation dans une banque en versant au moins £25 recevait une 

bourse du gouvernement de £150. Le bénéficiaire devait dépenser ce compte pour financer 
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une formation aupr¯s dôun prestataire enregistr®. Le compte pouvait servir pour financer 

plusieurs formations mais expirait au bout dôun an sôil nôétait pas utilisé. Le gouvernement 

espérait ouvrir un million de comptes en 2 ans, pour une dépense de £150 millions. En un an 

plus de 2 millions et demi de comptes étaient finalement ouverts. Le programme fut suspendu 

essentiellement à cause des nombreuses fraudes dues à une absence de réglementation. Des 

®valuations permirent de d®tecter les motifs de ces fraudes (notamment lôabsence de contr¹le 

r®el des prestataires et de leur activit®) et conclure quôil ne fallait pas abandonner le concept 

des ILA mais améliorer leur fonctionnement. 

Reposant sur des idées attrayantes, mais insuffisamment pensées et testées en amont, 

impl®ment® en une p®riode de temps trop courte, lôexp®rience du dispositif ILA a ®t® de 

courte dur®e. Elle est toutefois riche dôenseignements. LôILA a montr® que le public peut 

avoir une grande appétence pour la formation professionnelle tout au long de la vie. Son 

succès florissant en témoigne : une offre de formation individualisée qui repose sur 

lôautonomie et la responsabilisation des b®néficiaires peut être une stratégie gagnante dans le 

cadre dôune politique publique qui cherche ¨ accro´tre les comp®tences des actifs. Toutefois, 

la question du cadre r®glementaire est primordiale pour sôassurer de la qualit® des formations 

dispensées, et pour se prémunir contre les abus et les fraudes.  

En Belgique, côest la r®gion Flandres qui a b®n®fici® de ce type dôexp®rimentation. Le 

syst¯me italien a ®galement privil®gi® une approche r®gionale, tout comme lôAutriche tandis 

que les Pays Bas ont procédé à la mise en place de plusieurs projets pilotes de dimension 

relativement réduite. 

Les expériences de véritables comptes épargne formation sont finalement assez rares. À 

lôexception des dispositifs mis en place directement par les entreprises, seule la Suède et 

lôAutriche semblent avoir d®j¨ exp®riment®s ce type de mod¯le. Aux États-Unis côest une 

fondation privée, le CAEL (Council for Adult and Experimential Learning), qui développe 

des expériences de comptes individuels, appelé LiLA (Lifelong Learning Account). La Suède, 

apr¯s de longues ann®es dôexp®rimentation, a finalement abandonn® le projet, tandis que le 

mod¯le autrichien, inspir® dôune initiative r®gionale tyrolienne a ®t® ®tendu au niveau national 

en 2005 : dans le cadre de ce dispositif, le gouvernement autrichien compl¯te lô®pargne dôun 

particulier avec 3 % à 8 % de sa somme totale par an. Les banques coopératives nationales 

offrent aux particuliers des pr°ts subventionn®s par lô£tat qui leur permettent de financer leurs 

formations (continues). 

2. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

2.1. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER 

Même si le compte personnel de formation est installé, des critiques récurrentes sont portées 

sur des modalit®s dôacc¯s encore difficiles aux formations, un syst¯me de listes dont 

lôenchev°trement nôapparait plus compr®hensible, dôun plafond dôacquisition jug® trop bas, 



25 

 

ainsi quôune gouvernance ®clat®e donnant peu de lisibilit® et de possibilit® de r®gulation 

financi¯re dôensemble. Ces limites identifi®es freinent le recours au dispositif. 

 Lôunit® de compte actuelle, en heures  2.1.1.

Issu du compromis initial des partenaires sociaux, ce syst¯me exerce sur lôoffre un effet 

r®gulateur classique : les financeurs demeurent lôinterface incontournable entre le titulaire du 

compte et lôorganisme de formation, ce qui permet lôarticulation avec leurs propres politiques 

dôachat et pr®serve au moins en th®orie leur capacit® ¨ peser sur un march® de la formation 

encore peu challengé par ailleurs. 

Toutefois, ce dispositif est :  

¶ peu adapté aux nouvelles modalités pédagogiques (formation à distance, pédagogies 

numériques, etc.), qui appellent des modes de financement plus forfaitaires ; 

¶ peu lisible et complexe ¨ mobiliser : compte tenu de la difficult® de lôusager ¨ 

connaître la valorisation de ses heures et sa possibilit® dôobtenir un abondement 

compl®mentaire, lôusager nôa pas de vision claire des formations auxquelles il peut 

prétendre. Si les financements du Fonds paritaire de sécurisation des parcours 

professionnels et des organismes paritaires collecteurs agréés r®sultent dôune 

obligation l®gale, les cofinancements rel¯vent dôune logique discr®tionnaire. En 

fonction des fonds disponibles, du public demandeur et des formations demandées, les 

cofinancements peuvent ou non être accordés (logique de régulation dôun droit 

individuel assis sur des prélèvements obligatoires) ;  

¶ de ne pas favoriser pleinement la portabilité des droits : compte tenu de la valorisation 

différente des heures au sein du compte personnel de formation par le Fonds paritaire 

de sécurisation des parcours professionnels et chacun des organismes paritaires 

collecteurs agréés, le changement de statut (salarié, indépendant) ou de branches 

professionnelles se traduit pour les actifs par des variations importantes du droit à 

formation dont ils disposent ; 

¶ de conduire parfois les offreurs de formation ¨ calibrer le nombre dôheures de chaque 

formation en fonction du taux de prise en charge proposé par le financeur davantage 

que des besoins de lôapprenant. 

En outre, la complexité et un manque de lisibilité persistent sur les possibilités réelles 

dôutilisation. Au-del¨ du nombre dôheures inscrites et consultables sur le compte personnel, il 

reste difficile pour les usagers de savoir à quoi cela leur donne droit. Selon les financeurs, une 

heure de compte personnel de formation peut avoir un taux de prise en charge allant de 10 à 

85 ú par heure, ce qui peut provoquer du d®couragement et du renoncement de la part 

dôusagers ¨ sôengager dans un projet de formation. Des m®canismes dôabondement existent, 

mais sont méconnus et très opaques pour les usagers. Enfin, les démarches concrètes de 

mobilisation des heures restent excessivement complexes et quasiment impossibles sans 

lôinterm®diation de lôemployeur ou dôun conseil en ®volution professionnelle, ce qui freine 
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lôobjectif pourtant recherch® et assum® dôautonomisation des personnes dans la construction 

de leur parcours. 

 Le contenu des objets éligibles au compte personnel de formation 2.1.2.

La constitution de listes de certifications éligibles au compte personnel de formation, au 

niveau national, au niveau des branches et au niveau régional (notamment pour les 

demandeurs dôemploi) est trop complexe.  

Les listes sont établies à trois niveaux :  

¶ la liste nationale interprofessionnelle (LNI) correspond en principe aux métiers 

transverses et aux besoins de reconversion (métiers support, métiers stratégiques ou à 

fort besoin de recrutement, besoins de mobilité interbranches et interrégionales) ; elle 

est ®tablie par le comit® paritaire interprofessionnel national pour lôemploi et la 

formation (COPANEF) après consultation du conseil national de lôemploi, de la 

formation et de lôorientation professionnelles (CNEFOP). Au 18 février 2018, la liste 

nationale interprofessionnelle comportait 2 701 certifications ; 

¶ les listes établies par les branches professionnelles (commissions paritaires nationales 

de l'emploi - CPNE) ont vocation à couvrir les métiers spécifiques à leur champ 

conventionnel et ¨ r®pondre aux besoins de mobilit® ¨ lôint®rieur de la branche. Elles 

sôattachent ¨ assurer une bonne articulation avec les caractéristiques et les stratégies 

propres aux métiers de la branche concernée.  

¶ les listes régionales visent à garantir la prise en compte des besoins spécifiques du 

territoire. Elles sont établies par les comités paritaires interprofessionnels nationaux 

pour lôemploi et la formation (COPAREF) apr¯s consultation des comit®s r®gionaux 

de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelle (CREFOP) et des 

commissions paritaires r®gionales de branche lorsquôelles existent. Chaque région 

®tablit en principe deux listes, lôune destin®e aux salari®s et lôautre, ®labor®e ¨ partir 

du programme régional de formation professionnelle, destinée aux demandeurs 

dôemploi. 

Le système des listes éligibles ne met pas au centre du dispositif le projet professionnel de la 

personne. Sa vocation légitime est de flécher les financements du compte personnel de 

formation vers les besoins identifiés des branches et des territoires. Cependant, ce système est 

critiqué pour sa complexité et la pertinence des choix de formations inscrites sur ces listes. 

Lôorganisation du march® de la formation ne permet pas non plus aux usagers de choisir 

r®ellement lôorganisme de formation avec lequel ils vont se former, les financeurs ayant une 

influence forte sur lô®laboration des catalogues de formation. 
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a) La gouvernance du compte personnel de formation  

La gouvernance du compte personnel de formation est organisée selon deux dimensions de 

concertation : quadripartite (État, régions, partenaires sociaux) à travers le conseil national de 

lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles (CNEFOP) et les comités 

régionaux de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelle (CREFOP), et 

paritaire, via le comit® paritaire interprofessionnel national pour lôemploi et la formation 

(COPANEF) et les comit®s paritaires interprofessionnels nationaux pour lôemploi et la 

formation (COPAREF). 

Toutefois, elle reste largement institutionnelle: le quadripartisme (CNEFOP et CREFOP) est 

effectivement en place mais reste souvent formel, ce qui freine le rôle de « stabilisateur » et 

de référence que sa composition devrait lui conférer. La gestion paritaire (COPANEF et 

COPAREF, fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels - FPSPP) nôa pas 

toujours su mettre en place de strat®gie de r®gulation globale et elle est dôautant moins 

légitime que le champ du compte personnel de formation sôest ®largi aux ind®pendants et ¨ la 

fonction publique. 

b) La soutenabilité financière du dispositif  

Le financement du compte personnel de formation est assuré par deux leviers distincts : 

¶ une contribution obligatoire de 0,2 % de la masse salariale pour les entreprises de 11 

salariés et plus. Ces entreprises versent cette contribution à leur organisme paritaire 

collecteur agréé dans le cadre de la contribution unique (1 %) ou peuvent décider de la 

gérer elles-m°mes en interne, sous condition dôun accord dôentreprise triennal. Cette 

collecte dédiée au compte personnel de formation (CPF) des salari®s sôélevait à 879 

millions dôeuros2  en 20163 ;  

¶ une contribution obligatoire de 0,15 % de la masse salariale des entreprises de 11 à 

moins de 50 salariés et de 0,2 % de la masse salariale des entreprises de 50 salariés et 

plus, à destination du financement du Fonds paritaire de sécurisation des parcours 

professionnels, permet de financer le CPF mobilis® par les demandeurs dôemploi. 

Cette collecte (848 Mú en 2016) est destin®e ¨ une pluralit® de fonctions du Fonds 

paritaire de sécurisation des parcours professionnels (mutualisation, péréquation), dont 

le CPF des demandeurs dôemploi. 70 Mú (contre 210 Mú en 2017) sont pr®vus en 

2018 pour le financement des heures acquises au titre du CPF et des dotations 

complémentaires décidées par le Fonds paritaire de sécurisation des parcours 

professionnels. 

                                                 
2
 Noté ci-apr¯s Mú. 

3
 Données définitives issues des états statistiques et financiers de 2016 des OPCA. 
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Compte tenu des r¯gles dôaccumulation des heures dans le cadre de ce dispositif, le r®gime de 

croisière sera atteint en 2023 pour les salariés du secteur privé. À cette date, au regard du 

nombre dôheures accumulées par les actifs et sous une hypothèse réaliste de recours au CPF 

avec maintien des conditions actuelles de prise en charge, les demandes de formation 

engendreraient des dépenses qui ne pourraient être financées par les OPCA pour la partie CPF 

salariés, comme prévu actuellement par la loi, car ils dépassent largement les ressources que 

ces institutions peuvent consacrer au financement du CPF. Par conséquent, à moins de 

restreindre consid®rablement lôacc¯s aux formations suivies dans le cadre du CPF, ces 

demandes de formation ne pourront °tre r®alis®es quô¨ condition de r®orienter vers le CPF les 

autres fonds de la formation professionnelle (plan formation, CIF, etc.). 

A contrario, sans évolution, les financements CPF en faveur des personnes en recherche 

dôemploi resteraient assez limit®s. Le faible besoin de financement sôexplique par le fait que 

les personnes en recherche dôemploi nôauront accumul® que peu dôheures CPF (30 heures en 

moyenne). Une proportion importante ont en effet des trajectoires dôemploi très fragmentées 

ou sont des jeunes qui ne disposent quasiment dôaucun cr®dit dôheures.  

2.2. OBJECTIFS POURSUIVIS 

Le présent article se donne pour objectif fondamental de créer une liberté de formation pour 

chaque actif, par un compte personnel de formation facile dôacc¯s, financ®, op®rationnel et 

ouvert sur des formations de qualité.  

La première étape de construction du compte personnel de formation demande à être 

approfondie, afin de renforcer lôautonomie et la libert® des actifs, sa place dans le système de 

formation professionnelle et de simplifier substantiellement les m®canismes dôacc¯s ¨ la 

formation et de gestion des comptes. 

Dans ce souci dôaccessibilit® et de lisibilit®, il est mis fin ¨ lôunit® de mesure en heures qui 

nôest pas satisfaisante, celle-ci prenant mal en compte les nouvelles formes dôactions de 

formation relativisant les notions de présence sur un lieu en un temps donné. Le système en 

heures est donc remplacé par un système en euros. Cette monétisation du compte personnel de 

formation (CPF) vise ¨ simplifier la conception et lôusage du compte personnel par lôindividu, 

à accroître son autonomie, à rendre plus équitable le dispositif de formation professionnelle et 

à améliorer sa viabilité à coûts constants. 

Avant la création du CPF, le congé individuel de formation (CIF) a longtemps représenté le 

seul droit de formation ¨ la main du salari®, faisant lôobjet dôun financement propre. De la 

création du DIF à sa transformation progressive en compte personnel de formation, les 

partenaires sociaux et le législateur ont construit des dispositifs alliant droits individuels et 

personnels. Lôun, le CIF, est pass® dôune logique de promotion sociale ¨ une logique de 

reconversion professionnelle. Lôautre, le CPF, sôest construit dans une logique de sécurisation 

des parcours professionnels actant les ®volutions du march® du travail et sôinscrivant dans une 

perspective de droit attach® ¨ la personne plut¹t quôau statut. Par leur finalit®, assurer 
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lôexercice dôun v®ritable droit de libert® professionnelle sorti du lien de subordination 

juridique, les deux droits se rapprochent de plus en plus. Cependant, par sa construction 

même, le CIF peine à remplir de manière collective et générale une véritable fonction de 

reconversion professionnelle (39 000 CIF par an environ pour 19 millions de salariés). 

Le CPF doit donc devenir lôunique droit personnel ¨ la main des individus dans une logique 

dôappropriation directe, côest-à-dire dôautonomie sans interm®diaire obligatoire. Ses 

possibilités de mobilisation doivent devenir simples et transparentes. À cette fin, le 

gouvernement sôest donn® pour objectif de mettre ¨ disposition de tous les salari®s et 

demandeurs dôemploi une application num®rique permettant de conna´tre en temps r®el les 

droits individuels acquis sur le compte personnel de formation, les offres dôemploi 

disponibles, les formations pr®parant ¨ lôacquisition des comp®tences requises par ces emplois 

et les taux dôinsertion dans lôemploi ¨ lôissue des formations propos®es. Lôapplication 

permettra également de conna´tre les dates des sessions de formation et de sôinscrire en 

formation, sans avoir à solliciter obligatoirement un intermédiaire et sans avoir à effectuer de 

démarches administratives et de déclencher, à terme, le paiement direct de l'organisme de 

formation par la caisse des dépôts et consignations. 

Lôencadrement de lôutilisation du CPF se fait aujourdôhui notamment ¨ travers le syst¯me des 

listes de formation éligibles au compte. Pour autant, et bien que les listes de formation 

éligibles aient permis un investissement sans précédent des partenaires sociaux sur 

lôidentification des certifications professionnelles, le syst¯me dô®ligibilit® au CPF par des 

listes restreint les possibilit®s dôacc¯s ¨ la formation et rajoute un niveau de complexit® 

supplémentaire à un ensemble déjà peu lisible. Il est également peu transparent et crée de 

lôiniquit® entre les b®n®ficiaires potentiels dôune m°me certification. Il doit donc °tre mis fin ¨ 

cette condition dôutilisation du CPF. 

3. OPTIONS POSSIBLES ET DISPOSITIF RETENU  

3.1. OPTIONS ENVISAGÉES 

Appelées ¨ n®gocier par la Ministre du travail suite ¨ la diffusion du document dôorientation 

relatif à la réforme de la formation professionnelle le 15 novembre 2017, les organisations 

repr®sentatives de salari®s et dôemployeurs sont parvenues ¨ la conclusion dôun accord 

national interprofessionnel pour lôaccompagnement des ®volutions professionnelles, 

lôinvestissement dans les comp®tences et le d®veloppement de lôalternance le 22 f®vrier 2018. 

Les parties signataires de lôaccord ont soulign® que si lôusage du compte personnel de 

formation (CPF) connait, depuis sa création, une progression constante pour les salariés 

comme pour les demandeurs dôemploi, lôinformation des personnes doit encore °tre am®lior®e 

pour permettre à chacun de conna´tre et mobiliser ses droits. Aussi, lôaccord propose de 

simplifier lôacc¯s et la lisibilit® du CPF en faisant du CPF le r®ceptacle unique de lôensemble 

des droits li®s ¨ la formation, rattach®s ¨ lôindividu et mobilisables ¨ son initiative ou avec son 
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accord et en facilitant ses modalit®s dôacc¯s dans un cadre individuel ou co-construit avec 

lôemployeur ou avec des tiers. 

Parmi les propositions des organisations repr®sentatives de salari®s et dôemployeurs relev®es 

dans lôaccord, il faut citer une augmentation du rythme dôalimentation et du plafond de droits 

(35 heures par an avec un plafond de 400 heures) , la fin du système de listes de formations 

®ligibles au CPF, la cr®ation dôune nouvelle modalit® de mobilisation du CPF en vue dôun 

projet de transition professionnelle ou encore la modification du montant de la contribution 

dédiée au financement du compte personnel de formation. 

Ces mesures répondent pour partie aux objectifs formulés par la Ministre du travail dans le 

document dôorientation. En effet, lôaccord fait lôimpasse sur la d®termination dôune nouvelle 

unité de mesure du CPF devant se substituer aux heures et ne répond pas à la volonté de 

d®sinterm®diation dans la gestion du CPF n®cessaire au d®veloppement dôun CPF pleinement 

autonome.  

3.2. OPTION RETENUE  

 Un financement unique du compte personnel de formation et du congé 3.2.1.

individuel de formation dans un compte personnel de formation rénové. 

La refonte du financement du compte personnel de formation (CPF) passe par une 

mutualisation des contributions des entreprises au financement du congé individuel de 

formation (CIF) et du CPF : un nouveau taux de contribution suivant la masse salariale sera 

déterminé et pourra évoluer dans le temps en fonction des besoins de financement. 

Ainsi, le financement d®di® au CPF (contribution CDD incluse) peut sôestimer, compte tenu 

de lô®volution de la masse salariale, à 2,1 milliards dôeuros4, par année, en 2019 et 2020, à 2,2 

Mdú en 2021 et ¨ 2,3 Mdú en 2022. 

La contribution sera collectée par les opérateurs de compétences (qui remplacent les 

organismes paritaires collecteurs agréés) dans un premier temps, puis par lôunion de 

recouvrement des cotisations de s®curit® sociale et dôallocations familiales (URSSAF) en 

2021. À lôint®rieur de cette contribution, lôaffectation des moyens se fait de la faon suivante : 

¶ la Caisse des dépôts et consignations a vocation à devenir le financeur du compte 

personnel de formation. En p®riode transitoire, la gestion du CPF sôeffectuera par les 

opérateurs de compétences pour la mobilisation des fonds liés aux droits acquis par le 

salari®, dans les conditions de financement qui seront mises en îuvre par France 

Compétences ; 

                                                 
4
 Noté ci-apr¯s Mdú. 
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¶ le CPF transition professionnelle : il b®n®ficiera dôune fraction de la contribution CPF 

selon des modalités à déterminer. Cette fraction de la contribution CPF est attribuée 

aux opérateurs de compétences 

Enfin, il convient de noter que le projet de loi supprime la possibilité pour les entreprises 

occupant au moins 11 salari®s dôune gestion internalisée du CPF par le biais de la conclusion 

dôun accord collectif triennal pr®voyant quôau moins 0,2 % du montant des rémunérations 

vers®es pendant chacune des ann®es couvertes par lôaccord est consacr® au financement du 

CPF. Ce système était peu utilisé en pratique et a parfois été détourné par certaines entreprises 

pour ne pas sôacquitter de la contribution ¨ la formation professionnelle continue (8 090 

entreprises ont affirmé internaliser la gestion interne du CPF, mais seulement 40 entreprises 

étaient réellement actives). En outre, elle rend impossible la mobilisation par le salarié de son 

CPF de manière autonome qui est contraint de passer par son employeur.  

 Un compte personnel de formation consolidé comme droit personnel 3.2.2.

garanti collectivement 

a) Des principes fondamentaux du compte personnel de formation conservés 

Le compte personnel de formation (CPF) continue de sôinscrire dans le cadre plus large du 

compte personnel dôactivit®, outil au service de lôautonomie de lôindividu et de la s®curisation 

de son parcours professionnel, avec le compte professionnel de prévention et le compte 

dôengagement citoyen. 

Plusieurs principes essentiels du CPF sont conserv®s. Ainsi, les conditions dôouverture ï pour 

tout actif (salari®, demandeur dôemploi, travailleur ind®pendanté), ©g® dôau moins 16 ans ï 

et les conditions de fermeture ï à la date du décès du titulaire - restent identiques. Le CPF 

demeure un outil dôacc¯s individuel ¨ la formation ce qui implique de recueillir lôaccord de 

son titulaire avant sa mobilisation et que le refus de le mobiliser ne peut constituer une faute. 

En outre, les droits demeurent acquis en cas de changement de situation professionnelle ou de 

perte dôemploi de son titulaire. 

b) La monétisation du compte personnel de formation: une comptabilisation 

des droits en euros pour une plus grande lisibilité et une meilleure 

appropriation du droit 

Si la plupart des principes communs du compte personnel de formation (CPF) édictés par la 

loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la 

d®mocratie sociale sont conserv®s, le projet de loi acte dôun changement majeur dans le 

fonctionnement du CPF : le syst¯me dôacquisition et de mobilisation des droits en heures est 

remplacé par un système en euros dans une logique dôaccessibilit® et de lisibilit® renforc®e 

pour son titulaire.  

Cette mon®tisation permet ¨ chaque actif dôavoir une connaissance pr®cise de la valeur du 

capital acquis et dô°tre mis en responsabilit® sôagissant de lôachat de la prestation choisie. De 
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plus, le montant du capital acquis ne varie pas dôun statut ¨ un autre, dôune branche ¨ une 

autre contrairement aux pratiques rencontrées avec le mécanisme en heures. La portabilité des 

droits, ou la lisibilité de celle-ci, est donc favorisée. 

Lôalimentation sera fixée par décret  à hauteur de 500 ú par année de travail dans la limite 

dôun plafond de 5 000 ú pour le salarié ayant effectué une durée de travail supérieure ou égale 

¨ la moiti® de la dur®e l®gale ou conventionnelle du travail sur lôensemble de lôann®e. Lorsque 

le salarié a effectué une durée de travail inférieure à la moitié de la durée légale ou 

conventionnelle du travail sur lôensemble de lôann®e, l'alimentation est calcul®e ¨ due 

proportion du temps de travail effectué. 

Ainsi, tous les salariés qui travaillent à mi-temps ou plus bénéficieront des mêmes droits que 

les salariés à temps plein. Les femmes qui représentent 80 % des salariés à temps partiel 

seront donc les premi¯res b®n®ficiaires. Cette mesure vise ¨ renforcer lôacc¯s des femmes ¨ la 

formation professionnelle et ¨ pallier les impacts dôun temps de travail ¨ temps partiel tr¯s 

majoritairement subi. 

Ce rythme dôacquisition des droits plus favorable vise ¨ att®nuer les in®galit®s rencontr®es par 

les salariés à temps partiel dans leur accès à la formation professionnelle et à corriger la 

faiblesse de leur niveau de qualification. En effet, deux constats majeurs peuvent être faits :  

¶ un plus faible accès à la formation pour les salariés à temps partiel : le taux dôacc¯s ¨ 

la formation professionnelle des salariés à temps partiel (7,8 %) est divisé par deux par 

rapport aux salariés à temps complet (14,4 %) ; 

Taux (en %) d'accès à la formation professionnelle certifiante par niveau de diplôme 

    
  Temps complet Temps partiel Ensemble 

E- Supérieur à BAC+2 12,4 9,0 11,9 

D- Bac+2 17,3 7,8 15,7 

C- Bac ou équivalent 15,5 11,7 14,9 

B- CAP, BEP ou équivalent 15,3 6,6 13,9 

A- Sans diplôme ou BEPC 11,0 4,7 9,5 

Ensemble 14,4 7,8 13,3 

Source : AES 2016 

¶ un plus faible niveau de qualification général des salariés à temps partiel subi : ils sont 

près des deux tiers (64 %) à avoir un diplôme de niveau inférieur au baccalauréat ou à 

nôavoir aucun dipl¹me, contre 45 % des temps complets ou des salari®s ¨ temps partiel 

« choisi » qui ont un profil similaire en termes de niveau de formation aux salariés à 

temps complet. 
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Source : Insee, enquête Emploi 2011 ; calculs Dares 

Le choix du seuil de 50 % du temps de travail sôest effectu® en tenant compte du fait que les 

durées de travail inférieures à un mi-temps sont très courtes. En effet, 22 % des salariés à 

temps partiel ont une quotité inférieure à 50 % et travaillent en moyenne 12 heures par 

semaine. Par ailleurs, en moyenne, les salariés à temps partiel travaillent 40 % de moins que 

les salariés à temps complet. Ce seuil apparait dès lors comme permettant de cibler les salariés 

dont la durée de travail est significative. 

Source : Insee, enquête Emploi 2011 ; calculs Dares 
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Pour les salariés non qualifiés visés à lôarticle L. 6323-11-1 du code du travail, lôalimentation 

sera fixée par décret à hauteur de 800 ú par ann®e de travail dans la limite dôun plafond de 8 

000 ú.  

Sôagissant des travailleurs ind®pendants et des travailleurs handicap®s des ®tablissements et 

services d'aide par le travail (ESAT), il est également acté la monétisation du CPF par une 

modification des articles L. 6323-27 et L. 6323-34 du code du travail. 

Le projet de loi prévoit que les heures acquises au titre du CPF et du droit individuel à la 

formation (DIF) jusquôen 2018 sont converties en euros selon des modalit®s d®finies par 

décret.   

Afin de garantir la pleine portabilité des droits entre les différents statuts professionnels, il 

convient de préciser que la transformation des heures en euros a vocation ¨ sôappliquer 

également au CPF des agents publics et des agents consulaires. Une modification des 

dispositions réglementaires régissant leur CPF sera nécessaire.  

Outre lôalimentation r®guli¯re par des droits acquis chaque ann®e qui constitue le socle du 

CPF, ce dernier peut ®galement faire lôobjet dôabondements compl®mentaires notamment 

lorsque le coût de la formation est supérieur montant des droits inscrits sur le compte 

conform®ment aux dispositions de lôarticle L. 6323-4 du code du travail. 

c) Formations éligibles au compte personnel de formation: une simplification 

par la suppression du système de listes éligibles 

Le projet de loi simplifie lô®ligibilit® des formations au compte personnel de formation (CPF) 

en supprimant le « système de listes ». Le nouvel article L. 6323-6 du code du travail prévoit 

que sont éligibles au CPF les formations suivantes :  

¶ les actions de formation sanctionnées par les diplômes et titres à finalité 

professionnelle enregistrés au répertoire national des certifications professionnelles 

prévu à l'article L. 6113-1 du code du travail et le répertoire spécifique mentionné à 

lôarticle L. 6113-5 du code du travail, ou permettant d'obtenir  un bloc de compétences 

au sens de lôarticle L. 6113-4 du code du travail ; 

¶ lôarticle prévoit que sont également éligibles au CPF : les actions permettant de faire 

valider les acquis de l'expérience ; les bilans de compétences ; la préparation de 

l'épreuve théorique du code de la route et de l'épreuve pratique du permis de conduire 

des véhicules du groupe léger ; les actions de formation d'accompagnement et de 

conseil dispensées aux créateurs ou repreneurs d'entreprises ayant pour objet de 

réaliser le projet de création ou de reprise d'entreprise et de pérenniser son activité ; les 

actions de formation destinées à permettre aux bénévoles et aux volontaires en service 

civique d'acquérir les compétences nécessaires à l'exercice de leurs missions, ainsi que 

celles destinées à permettre aux sapeurs-pompiers volontaires d'acquérir des 

compétences nécessaires à l'exercice des missions mentionnées à l'article L. 1424-2 du 
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code général des collectivités territoriales, seuls les droits acquis au titre du compte 

d'engagement citoyen peuvent financer ces actions. 

d)  Une nouvelle gouvernance pour une meilleure régulation plus efficace et 

plus efficiente 

Le r¹le de France comp®tences sera essentiel dans lôaccompagnement du mouvement de 

mon®tisation et de lôencadrement du co¾t des formations. Afin de pr®venir des comportements 

abusifs dôorganismes de formation qui seraient tent®s dôaccro´tre leurs prix du fait de leur 

connaissance de la capacité de financement des détenteurs de comptes personnels de 

formation, il est nécessaire de mettre en place un mécanisme de régulation du marché et 

dôobservation des co¾ts. France comp®tences, instance de r®gulation, sera charg®e dôobserver 

de façon permanente la transparence des coûts. Le niveau des droits individuels ainsi que le 

montant affecté au financement du compte pourront évoluer le cas échéant afin de réguler le 

système. 

 Un système de gestion simplifié  3.2.3.

a) La Caisse des dépôts et consignations, organisme gestionnaire du compte 

personnel de formation sur le plan financier et technique 

La Caisse des d®p¹ts et consignations est identifi®e comme lôorganisme gestionnaire du 

compte personnel de formation (CPF) sur le plan financier et technique pour lôensemble des 

actifs hors fonctions publiques.  

Elle reoit et mutualise lôensemble des fonds ç CPF » collectés par les opérateurs de 

compétences (sauf pour la part CPF transition professionnelle) ï à terme par le réseau des 

URSSAF - et est saisie en direct par lôactif souhaitant mobiliser son CPF. La Caisse des 

dépôts et consignations, qui était jusque-l¨ simple gestionnaire du syst¯me dôinformation 

CPF, se voit donc attribuer un nouveau rôle. 

La Caisse des dépôts et consignations a vocation à devenir un acteur central de la gestion du 

compte CPF autonome et co-construit par abondements (tenue et visibilité du compte, 

simulateur), de la mise en visibilit® de lôoffre de formation (actions et organismes de 

formation), de lôinscription aux sessions et du paiement direct ¨ lôorganisme de formation. 

Les nouveaux articles L. 6333-1 à L. 6333-9 du code du travail encadrent ce nouveau rôle de 

la Caisse des d®p¹ts et consignations. Lôarticle L. 6333-1 du code du travail prévoit les 

ressources que la Caisse des dépôts et consignations est habilitée à recevoir ainsi que leurs 

finalit®s notamment le financement des droits acquis des dossiers CPF. Lôarticle L. 6333-3 du 

code du travail prévoit également que la Caisse des dépôts et consignations conclut avec 

lôÉtat une convention triennale dôobjectifs et de performance qui d®finit la part des ressources 

mentionn®es ¨ lôarticle L 6333-1 du code du travail destinée à financer les frais de mise en 

îuvre de ses missions. 



36 

 

b) La cons®cration dôun compte personnel de formation désintermédié pour 

lôensemble des actifs, par le recours ¨ une application num®rique « compte 

personnel de formation » 

Dans une logique de désintermédiation et de renforcement de lôautonomie et de la libert® des 

actifs, le projet de loi permet ¨ lôensemble des actifs - salari®s, demandeurs dôemploi, 

travailleurs indépendants hors agents de la fonction publique - de saisir en direct la Caisse des 

dépôts et consignations, sans opérateur intermédiaire. Ces modalités sont déterminées par le 

nouvel article L. 6323-8 du code du travail. 

Les actifs pourront choisir et payer eux-m°mes leur formation : lôapplication num®rique CPF 

leur permettra de connaître en temps réel les droits individuels acquis au titre du compte 

personnel de formation (CPF), les formations disponibles, les taux dôinsertion et de 

satisfaction de ces formations, de sôinscrire en formation et de payer la formation. 

Lôorganisme de formation sera directement pay® par la Caisse des dépôts et consignations. 

Lorsque le montant des droits acquis par le titulaire du compte sera insuffisant pour couvrir le 

co¾t de la formation choisie, ce dernier pourra b®n®ficier notamment dôabondements par son 

employeur ou sa branche.  

c) Des modalit®s dôacc¯s au compte personnel de formation rénovées pour les 

demandeurs dôemploi  

A lôinstar des ç actifs occup®s è, les demandeurs dôemploi b®n®ficient du compte personnel de 

formation (CPF) autonome, permettant à ces derniers de saisir la Caisse des dépôts et 

consignations  en direct pour le financement dôune formation, sans op®rateur interm®diaire tel 

que Pôle emploi.  

Le projet de loi permet ainsi de r®pondre ¨ la situation actuelle des demandeurs dôemploi pour 

lesquels il nôexiste pas v®ritablement de possibilit® dôutiliser de faon autonome leur CPF. En 

effet, un demandeur dôemploi qui finance seul sa formation par les heures acquises sur son 

CPF et éventuellement par ses ressources propres, doit en pratique rencontrer son conseiller 

Pôle emploi pour mobiliser son CPF, ce qui amène le Fonds paritaire de sécurisation des 

parcours professionnels à refinancer Pôle emploi. Ce mécanisme exclut donc que le 

demandeur dôemploi puisse sôadresser directement ¨ un organisme de formation sans passer 

par Pôle emploi et en lôabsence de liens entre P¹le emploi et le Fonds paritaire de sécurisation 

des parcours professionnels. 

Dans une logique de renforcements des droits et des devoirs des demandeurs dôemploi, le 

projet de loi pr®voit dans la nouvelle r®daction de lôarticle L. 6323-22 du code du travail que 

lorsque le demandeur dôemploi accepte une formation financ®e par la r®gion, P¹le emploi ou 

lôAssociation de gestion du fonds pour l'insertion des personnes handicapées (Agefiph), son 

CPF est d®bit® du montant de lôaction de formation réalisée. Il est rappelé que Pôle emploi ne 

pourra jamais contraindre un demandeur dôemploi ¨ suivre une formation. Le projet de loi 
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supprime en effet le refus de formation par un demandeur dôemploi comme un motif de 

radiation.  

d) Le CPF Transition professionnelle 

Suite à la suppression du dispositif de congé individuel de formation, le projet de loi met en 

place une nouvelle modalité de mobilisation du compte personnel de formation (CPF) en vue 

dôun projet de transition professionnelle, prévue par les nouveaux articles L. 6323-17-1 à L. 

6323-17-11 du code du travail.  

Une part de la contribution CPF est dédiée au financement de ces projets à destination des 

salari®s dont lôemploi est menac® au regard des mutations techniques, organisationnelles et 

professionnelles. Le CPF est dans cette hypothèse adossé à un congé spécifique si la 

formation est effectuée en tout ou partie durant le temps de travail. 

En application des dispositions de lôarticle L. 6323-17-2 du code du travail, le projet fait 

lôobjet dôun accompagnement par un organisme habilit® au titre du conseil en ®volution 

professionnelle. Le dossier de demande de prise en charge est construit avec le conseiller-

r®f®rent de lôorganisme retenu au titre du conseil en ®volution professionnelle. Le projet est 

présenté à la commission regroupant les représentants des organisations syndicales de salariés 

et des organisations professionnelles d'employeurs représentatives au niveau national et 

interprofessionnel mentionn®e ¨ lôarticle L. 6123-3 du code du travail qui apprécie sa 

pertinence et d®cide ou non de lôautoriser. La d®cision de la commission est motiv®e et prise 

au nom de lôop®rateur de comp®tences dont rel¯ve lôentreprise qui emploie le salari® 

(affiliation de la branche). 

Le projet est pr®sent® ¨ lôop®rateur de comp®tences qui d®cide de la prise en charge financi¯re 

du projet en statuant au regard de ses réserves de disponibilités financières et du respect de 

critères privilégiant les démarches de véritable reconversion. Sa décision doit être motivée. 

La prise en charge recouvre tout ou partie des frais pédagogiques et des frais annexes du CPF 

ainsi que le versement au salarié de la rémunération dès lors que celle-ci se déroule sur le 

temps de travail et dans la limite définie par la réglementation.  

Par ailleurs, en supprimant la section consacrée au congé individuel de formation, le projet de 

loi proc¯de ¨ lôabrogation des articles L. 6322-1 à L. 6322-64 du code du travail relatifs aux 

congés de formation suivants :  

¶ le congé bilan de compétences ; 

¶ le congé de formation pour les salariés de 25 ans et moins ; 

¶ le cong® dôenseignement ou de recherche.  

Les deux premiers congés de formation précités sont intégrés de fait dans le CPF transition 

professionnelle. En premier lieu, le bilan de compétence est une action de formation éligible 

au CPF et donc au CPF de transition professionnelle. Un salari® pourra ainsi b®n®ficier dôun 
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congé dans ce cadre pour suivre un bilan de compétence. Compte tenu de la faible durée de ce 

bilan (24 heures) et des possibilités de modulation (notamment en conjonction avec un CEP 

rénové), il est probable que les personnes voulant suivre un bilan de compétences le fassent 

dans le cadre de lôusage du CPF hors temps de travail ou pendant le temps de travail. En 

second lieu, le congé de formation pour les salariés de 25 ans et moins est une variante du CIF 

et, à ce titre, est repris par le CPF de transition professionnelle. Les conditions dôanciennet® 

du CPF de transition professionnelle doivent être définies par décret et il pourra être spécifié 

une obligation dôanciennet® moindre pour les moins de 25 ans sans dipl¹me.  

Enfin, concernant le cong® dôenseignement ou de recherche, celui-ci nôa pas de justification 

formelle au sein des sections consacrées à la formation professionnelle et son financement par 

lôobligation l®gale dans la mesure où ce congé ne bénéficie pas de financement dédié pour son 

bénéficiaire. Il s'agit, avant tout, dôun accord entre le salari® et son employeur visant ¨ 

octroyer au salari® un temps dôabsence en vue de dispenser un enseignement ou de réaliser 

des recherches. Le salari® nôa ainsi pas le statut de stagiaire de la formation professionnelle, 

mais de formateur ou de chercheur et sa rémunération relève, le cas échéant, de dispositions 

conventionnelles.  

4. ANALYSE DES IMPACTS DES DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

4.1. IMPACTS JURIDIQUES  

Les présentes dispositions du projet de loi impliquent une refonte importante de lôensemble 

des dispositions législatives du code du travail: articles L. 6323-2, L. 6323-3, L. 6323-4, L. 

6323-6, L. 6323-8, L. 6323-9, L. 6323-10, L. 6323-11, L. 6323-11-1, L. 6323-12, L. 6323-13, 

L. 6323-14, L. 6323-15, L. 6323-16, L. 6323-17, L. 6323-20, L. 6323-20-1, L. 6323-21, L. 

6323-22, L. 6323-23, L. 6323-25, L. 6323-26, L. 6323-27, L. 6323-28, L. 6323-29, L. 6323-

30, L. 6323-31, L. 6323-32, L. 6323-33, L. 6323-34, L. 6323-35, L. 6323-36, L. 6323-37, L. 

6323-38, L. 6323-41, L. 6111-7, L. 6121-5, L. 4162-5, L. 4163-8, L. 6323-20, L. 6323-23, L. 

6323-32, L. 6323-41. 

Le chapitre unique du titre V du livre I de la cinquième partie du code du travail sera 

également modifié.  

Seront insérés dans le code du travail les articles L. 6323-17-1 à L. 6323-17-5, L. 6323-24-1 

et L. 6323-42. 

Le chapitre III du titre III du livre III de la sixième partie du code du travail sera renommé.  

Les articles L. 6323-5, L. 6323-7 et L. 6322-1 à L. 6322-64 du code du travail sont abrogés. 

Des modifications interviendront enfin dans la r®daction de lôarticle L. 432-12 du code de la 

sécurité sociale. 
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4.2. IMPACTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS  

 Impact sur les entreprises 4.2.1.

La réforme se traduit pour les entreprises par une mutualisation de leurs contributions au 

financement du CIF et du compte personnel de formation (CPF). Ainsi, un nouveau taux de 

contribution, suivant la masse salariale brute, est retenu pour les entreprises de 11 salariés et 

plus et pourra évoluer dans le temps en fonction des besoins de financement. 

Il nôest plus possible pour les entreprises occupant au moins 11 salari®s d'internaliser la  

gestion  du CPF par  la conclusion dôun accord collectif triennal. 

 Impact budgétaire 4.2.2.

Le financement dédié au compte personnel de formation (contribution CDD incluse) peut 

sôestimer, compte tenu de lô®volution de la masse salariale, ¨ 2,1 Mdú, par ann®e, en 2019 et 

2020, ¨ 2,2 Mdú en 2021 et ¨ 2,3 Mdú en 2022. 

4.3. IMPACTS SUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIAL ES 

Le nouvel article L. 6323-4 du code du travail donne la possibilit® ¨ lôensemble des 

collectivit®s territoriales dôabonder le compte personnel de formation lorsque les droits acquis 

par son titulaire sont insuffisants pour couvrir le coût de la formation. 

4.4. IMPACTS SUR LES SERVICES ADMINISTRATIFS  

La mise en îuvre des dispositions du projet de loi relatives au compte personnel de formation 

(CPF) implique de redéfinir le rôle et les missions de la Caisse des dépôts et consignations qui 

devient gestionnaire financier et technique du CPF. Lôappr®hension du volet financier 

nécessitera indéniablement un renfort des moyens techniques, humains et matériels de la 

Caisse des dépôts et consignations, cette dernière ayant vocation à devenir un acteur central 

de la gestion du CPF. En outre, le transfert de la gestion financière du CPF à la Caisse des 

d®p¹ts et consignations  implique la mise en place dôun circuit financier entre le collecteur des 

fonds CPF ï les op®rateurs de comp®tences puis ¨ terme lôURSSAF. 

LôURSSAF se substitue aux op®rateurs de comp®tences en tant que collecteur de la 

contribution dédiée au financement de la formation professionnelle, ce à partir de 2021.  
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4.5. IMPACTS SOCIAUX  

 Impact sur les personnes en situation de handicap 4.5.1.

Pour les travailleurs handicap®s accueillis dans un ®tablissement ou service dôaide par le 

travail (ESAT), les dispositions du projet de loi portent le rythme dôacquisition des droits de 

ces salariés à 800 ú par ann®e de travail, dans la limite dôun plafond de 8 000 ú. 

 Impact sur lô®galit® entre les femmes et les hommes 4.5.2.

Le projet de loi prévoit que tous les salariés qui travaillent à mi-temps ou plus bénéficieront 

des mêmes droits que les salariés à temps plein (500 ú par année de travail crédités sur le 

compte personnel de formation).  

Les femmes qui représentent 80 % des salariés à temps partiel seront donc les premières 

bénéficiaires. Cette mesure aura pour conséquences de renforcer lôacc¯s des femmes ¨ la 

formation professionnelle et de pallier les impacts dôun temps de travail ¨ temps partiel tr¯s 

majoritairement subi. 

4.6. IMPACTS SUR LES PARTICULIERS  

Le projet de loi renforce lôautonomie des individus dans le recours au compte personnel de 

formation (CPF). La modification des modalit®s dôalimentation et de mobilisation du CPF en 

passant dôune logique dôheures ¨ celle dôeuros contribue ind®niablement ¨ lôaccessibilit® et ¨ 

la simplification du CPF. Lôensemble des actifs, hors fonction publique, auront ¨ disposition 

une application numérique permettant de connaitre en temps réel les droits individuels acquis 

au titre du CPF, de choisir une formation en cohérence avec leur projet professionnel, les 

®volutions de lôemploi et des comp®tences recherch®es sur un territoire de leur choix, ainsi 

que des taux dôinsertion ¨ son issue, et de sôy inscrire. 

5. CONSULTATIONS ET MODALIT£S DôAPPLICATION  

5.1. CONSULTATIONS MENÉES  

En application de lôarticle L. 1 du code du travail, les consultations préalables ont été menées 

suite ¨ la diffusion par la Ministre du travail du document dôorientation relatif ¨ la r®forme de 

la formation professionnelle le 15 novembre 2017. Elles ont permis de recueillir les points de 

vue des partenaires sociaux, des régions, de branches professionnelles. Un accord national 

interprofessionnel pour lôaccompagnement des ®volutions professionnelles, lôinvestissement 

dans les comp®tences et le d®veloppement de lôalternance a ®t® adopt® par les organisations 

repr®sentatives de salari®s et dôemployeurs le 22 f®vrier 2018.   
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La Caisse des dépôts et consignations a été associée à la réflexion afin de sôassurer de la 

faisabilité et de la viabilité du nouveau schéma de gestion du compte personnel de formation 

et du nouveau rôle qui lui est confié. 

Sont consultés au titre des dispositions du présent article du projet de loi : 

¶ le Conseil national de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles  

(au titre du a) du 1Á de lôarticle L. 6123-1 du code du travail) ; 

¶ la Commission nationale de la n®gociation collective, au titre de lôarticle L. 2271-1 du 

code du travail ; 

¶ le Conseil national dô®valuation des normes (au titre de lôarticle L. 1212-2 du code 

général des collectivités territoriales) ; 

¶ le conseil dôadministration de P¹le emploi (au titre de lôarticle R. 5312-6 du code du 

travail). 

5.2. MODALITÉS DôAPPLICATION  

 Application dans le temps 5.2.1.

La mise en îuvre de certaines dispositions du projet de loi relatives au compte personnel de 

formation (CPF) fait lôobjet de mesures transitoires. Il est pr®vu, dans une logique de 

désintermédiation, que la Caisse des dépôts et consignations  devienne, en substitution des 

opérateurs de comp®tences, lôunique gestionnaire du CPF sur le plan financier et technique, 

pour le CPF autonome et co-construit. 

Ainsi, dans un premier temps, la gestion du CPF, tant sur le volet autonome que co-construit, 

demeure au sein des opérateurs de compétences, selon le schéma de gestion actuelle. Au plus 

tard en 2020, cette gestion sera transférée à la Caisse des dépôts et consignations. Cette 

dernière recevra via France Compétences la part CPF de la collecte formation professionnelle 

qui sera réalisée par le réseau des URSSAF à la place des opérateurs de compétences à 

compter de 2021.  

Ces mesures transitoires sont nécessaires afin de permettre à la Caisse des dépôts et 

consignations dôassurer son nouveau r¹le de gestionnaire technique et financier du CPF et de 

développer lôapplication num®rique permettant ¨ lôusager de mobiliser son CPF de faon 

désintermédiée. 

 Application dans lôespace 5.2.2.

Les dispositions propos®es sôappliquent en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, ¨ La 

Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

collectivit®s soumises au principe de lôidentit® l®gislative. Ces collectivit®s b®n®ficieront d¯s 

lors de lôapplication de ces dispositions dans les m°mes conditions quôen m®tropole. 
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Enfin, ces dispositions ne sôappliquent pas en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à  

Wallis-et-Futuna, ainsi quôaux Terres australes et antarctiques franaises qui sont r®gies par le 

principe de la sp®cialit® l®gislative et o½ le code du travail nôest pas applicable. Les relations 

du travail y sont organis®es par dôautres textes. 

 Textes dôapplication 5.2.3.

Plusieurs dispositions r®glementaires sont n®cessaires pour mettre en îuvre les mesures 

prévues dans le projet de loi. 

Un d®cret en Conseil dôÉtat devra °tre pris suite ¨ lô®volution nécessaire du système 

d'information du compte personnel de formation, mis en îuvre par la Caisse des d®p¹ts et 

consignations. 

Pour le compte personnel de formation (CPF) « transition professionnelle », un décret devra 

notamment pr®ciser lôanciennet® minimale requise pour b®n®ficier dôun projet de transition 

professionnelle, la dur®e maximale de lôaccompagnement au titre du conseil en évolution 

professionnelle, les modalit®s de mises en îuvre de lôavis de lôorganisme en charge du 

conseil en évolution professionnelle aupr¯s de lôop®rateur de comp®tences. 

Un d®cret en Conseil dôÉtat devra déterminer les conditions et les délais de présentation de la 

demande de projet de transition professionnelle à l'employeur et les règles selon lesquelles est 

déterminée, pour un salarié, la périodicité des congés auxquels il peut prétendre. 

Un décret devra déterminer les règles de prise en charge des dépenses afférentes au projet de 

transition professionnelle et le montant de la rémunération due aux salariés pendant la durée 

du projet de transition professionnelle ainsi que les modalités de versement de cette 

rémunération. 

Sôagissant de la prise en charge de frais de formation, un d®cret en Conseil dôÉtat devra 

déterminer ses modalités lorsque la formation se déroule pendant le temps de travail ou 

lorsque le coût de la formation implique des abondements. 

Un d®cret en Conseil dôÉtat devra fixer les conditions dôapplication de la mise en îuvre du 

compte personnel de formation pour les personnes handicapées accueillies dans un 

établissement ou service d'aide par le travail. 

Sôagissant de la mon®tisation du CPF, il conviendra de pr®voir par d®cret : 

¶ le taux de conversion des droits actuellement acquis en heures sur les comptes en 

euros ; 

¶ le montant de lôalimentation par ann®e de travail et le plafond total associé sont fixés 

par voie r®glementaire ainsi que les modalit®s particuli¯res dôalimentation et de 

plafond pour les salariés peu ou pas qualifiés. 
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Article 3 - Conseil en évolution professionnelle 

1. ÉTAT DES LIEUX  

Conçu et initi® par les partenaires sociaux au travers de lôaccord national interprofessionnel du 

11 janvier 2013 pour un nouveau modèle économique et social au service de la compétitivité 

des entreprises et de la s®curisation de lôemploi et des parcours professionnels des salariés et 

créé par la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi 

et à la démocratie sociale, le conseil en évolution professionnelle (CEP) constitue une mesure 

dôaccompagnement gratuite et personnalis®e des projets professionnels. Il doit permettre à 

chacun de trouver un « espace è pour r®fl®chir ¨ sa situation et ses perspectives dô®volution 

professionnelle. Universel, ce conseil sôadresse ¨ lôensemble des actifs, quels que soient leur 

statut, leur situation et leur ©ge, de lôentr®e dans la vie active jusquô¨ la retraite. Il a pour 

ambition de favoriser lô®volution et la s®curisation du parcours des personnes actives. Le 

conseil en ®volution professionnelle sôinscrit ainsi dans une logique anticipatrice afin de 

prévenir les mobilités professionnelles « subies » et au contraire favoriser les mobilités 

professionnelles volontaires et réfléchies.  

Lôoffre de service du CEP est d®finie par un arr°t® minist®riel en date du 16 juillet 2014 

(publié au Journal officiel du 24 juillet 2014) fixant le cahier des charges du CEP. Lôoffre de 

service telle que d®finie par lôarr°t® est structur®e sur 3 niveaux et sôinscrit dans le cadre du 

service public r®gional de lôorientation : 

¶ 1
er
 niveau : un accueil et une information individualisée. Ce premier niveau permet 

dôanalyser la demande de la personne, de d®livrer une information personnalis®e et 

dôidentifier, le cas  ®ch®ant, lôop®rateur du CEP le mieux ¨ m°me de r®pondre au 

besoin ; 

¶ 2
ème

 niveau : un conseil personnalisé. Ce conseil permet dôidentifier les comp®tences 

de la personne et celles ¨ acqu®rir, dôidentifier les emplois correspondants aux 

comp®tences dont elle dispose ou quôelle serait susceptible dôoccuper, de b®n®ficier 

dôune m®thodologie de construction de projet professionnel et de définir plus 

pr®cis®ment son projet professionnel et dôen appr®cier la faisabilit® au regard des 

opportunités identifiées ;  

¶ 3
ème

 niveau : un accompagnement personnalis® ¨ la mise en îuvre du projet. Il permet 

la co-construction dôun plan dôactions à conduire, y compris en terme de formation, 

dôun plan de financement et dôun calendrier pr®visionnel ®ventuellement associ®s, 

ainsi quôun programme de suivi du plan dôactions.  



44 

 

Les services rendus aux bénéficiaires sont répartis quantitativement comme suit5 : 

 

Le conseil en ®volution professionnelle est mis en îuvre par cinq op®rateurs d®finis dans la 

loi : P¹le emploi, lôAssociation pour lôemploi des cadres (APEC), CAP Emploi, les missions 

locales et les organismes paritaires collecteurs agréé au titre du congé individuel de formation 

(OPACIF). Afin de permettre une adaptation aux spécificités territoriales (besoins spécifiques 

des publics en termes dôaccompagnement et de couverture territoriale), la loi a ®galement 

ouvert la possibilité aux régions de désigner des opérateurs régionaux du CEP, après avis du 

bureau du comité régional de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelle 

(CREFOP).  

Le nombre de bénéficiaires du CEP a doublé entre 2015 et 2016 passant ainsi de 732 195 

bénéficiaires en 2015 à 1,5 million de bénéficiaires en 2016, pour les niveaux 2 et 3. Le 

schéma ci-dessous donne des indications sur la manière dont se répartissent les prestations en 

conseil en évolution professionnelle, par réseau :  

                                                 
5
 CNEFOP, Rapport 2017 sur le suivi et la mise en îuvre du Conseil en £volution Professionnelle (CEP) et du 

Compte Personnel de Formation (CPF), juin 2017 



45 

 

 

Les statistiques montrent par ailleurs que la grande majorité des prestations 

dôaccompagnement du CEP est r®alis®e au b®n®fice des demandeurs dôemploi :  

¶ 89, 55 % des accompagnements CEP sont réalisés avec des personnes en recherche 

dôemploi, inscrites ou non sur la liste des demandeurs dôemploi ; 

¶ 10,23 % de salariés ;  

¶ 0,22 % autres situations : en emploi mais non salarié, indépendant (profession libérale, 

artisan, commerçant, auto-entrepreneur, artiste-auteur, autre).  

Le rapport du conseil national de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelles 

(CNEFOP) fait ressortir que la mise en îuvre du CEP a suppos® une ®volution importante du 

m®tier de lôaccompagnement, sur lequel tous les op®rateurs doivent se retrouver. Les avanc®es 

pour assurer un service sur les trois niveaux ne sont pas négligeables depuis la création du 

CEP. Les opérateurs se sont notamment professionnalisés sur le développement des 

comp®tences dôing®nierie de parcours, incluant lôing®nierie financi¯re.  

Les opérateurs nationaux et régionaux doivent cependant être en capacité d'assurer une offre 

de service commune, indépendamment de leurs spécificités. Si la professionnalisation 

« croisée è des conseillers CEP reste, selon le rapport publi® en 2017 par le CNEFOP, lôun 

des enjeux majeurs de la mise en îuvre du CEP, la mise en îuvre des plans de 

professionnalisation du CEP reste principalement  basée sur des démarches propres à chaque 

réseau et continue donc à poser la question des complémentarités tant entre opérateurs 

quôentre le niveau national et territorial. Par ailleurs, le rapport du CNEFOP pointe une 

communication insuffisante auprès du grand public, ainsi que la question des moyens dont 

disposent les op®rateurs du CEP afin dôassurer la mont®e en charge du dispositif. Cette 

montée en charge du CEP pour les actifs, et notamment les actifs occupés, ne pourra ainsi se 

r®aliser quôavec la prise en compte de ces enjeux.  
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2. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

2.1. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER 

Le présent projet de loi promeut un nouveau conseil en évolution professionnelle qui doit 

permettre de développer les capacités des actifs à choisir leur avenir professionnel et à être 

accompagné dans la maîtrise de leur parcours sur le marché du travail.  

Le nouveau conseil en évolution professionnelle (CEP) devrait permettre un meilleur accès 

aux droits à la formation professionnelle - au travers de la mise en îuvre du compte personnel 

de formation notamment - qui aura pour conséquence, potentiellement de mieux accompagner 

les salariés les plus fragilisés. Ainsi, 50 % des salariés accèdent à la formation professionnelle 

en France, contre près de 60 % au Danemark et aux Pays Bas, et environ 70 % en Suède et en 

Suisse. Côest surtout pour les salari®s non dipl¹m®s que les ®carts sont importants : pr¯s de 50 

% des salariés non diplômés se forment en Suède, contre moins de 30 % en France. 

2.2. OBJECTIFS POURSUIVIS 

Le premier objectif poursuivi par le Gouvernement consiste ¨ mettre en place sur lôensemble 

du territoire, un conseil en évolution professionnelle pour les salariés, permettant de les 

accompagner dans leurs projets dô®volution professionnelle, conform®ment ¨ lôaccord 

national interprofessionnel pour lôaccompagnement des ®volutions professionnelles du 22 

f®vrier 2018. Le conseil portera sur lô®valuation des comp®tences du salari®, la définition de 

son projet professionnel, les différentes formations disponibles. 

Le second objectif consiste ¨ organiser dans chaque r®gion, la mise en place dôun op®rateur du 

conseil en ®volution professionnelle qui sera s®lectionn® par appel dôoffres, selon un cahier 

des charges, co-construit entre lô£tat, les partenaires sociaux et les r®gions, et b®n®ficiant dôun 

financement dédié. 

Enfin, le nouveau conseil en évolution professionnelle doit permettre de réduire les inégalités 

dôacc¯s ¨ la formation. 

3. OPTIONS POSSIBLES ET DISPOSITIF RETENU  

3.1. OPTIONS ENVISAGÉES 

Afin dôam®liorer lôacc¯s des actifs et notamment des actifs occup®s au conseil en évolution 

professionnelle (CEP), il a notamment été envisagé de réinterroger la liste des opérateurs 

pouvant délivrer le conseil en ®volution professionnelle, aujourdôhui d®finis ç de droit » par la 

loi. Les partenaires sociaux, dans le cadre de lôaccord national interprofessionnel pour 

lôaccompagnement des ®volutions professionnelles, lôinvestissement dans les comp®tences et 
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le d®veloppement de lôalternance du 22 f®vrier 2018, se sont accord®s sur le fait que les 

actuels op®rateurs CEP devaient °tre confirm®s dans leur mission dôaccompagnement des 

®volutions professionnelles des actifs. En mati¯re dôaccompagnement de lô®volution 

professionnelle des salariés, la démarche privilégiée par les partenaires sociaux est celle qui 

consiste ¨ affecter, en priorit®, plus de moyens au CEP et non dôagir sur les acteurs d®j¨ en 

place 

3.2. OPTION RETENUE  

Le présent projet de loi vise à permettre une nouvelle montée en charge du conseil en 

évolution professionnelle (CEP), en lui conférant un financement dédié, notamment à 

destination des actifs occup®s. Les op®rateurs d®sign®s aujourdôhui par la loi comme 

opérateurs « de droit » du CEP (missions locales, Pôle emploi, OPACIF, APEC, Cap emploi) 

sont en effet à ce jour financés dans le cadre de conventions dôobjectifs et de moyens (COM) 

conclues avec lôÉtat. Ainsi, seules les prestations de conseil en évolution professionnelle 

destinées aux actifs occupés seront financées, via une partie de la contribution formation 

professionnelle. Il incombera à « France compétences è dôassurer la mission de financer le 

conseil en évolution professionnelle des actifs occupés, hors agents publics, dans des 

modalités fixées par décret.  

Dans chaque région, un opérateur de conseil en évolution professionnelle sera sélectionné par 

appel dôoffres organis® par France comp®tences, selon un cahier des charges national publi® 

par voie dôarr°t® du minist¯re du travail. Ce cahier des charges national permettra 

lôhomog®n®it® des prestations d®livr®es dans le cadre du conseil en évolution professionnelle 

et la mise en place dôun appel ¨ candidature dans les territoires doit quant ¨ lui permettre 

dôorganiser un maillage territorial plus fin en lien avec les entreprises.  

Enfin, un nouvel article de cohérence est pr®vu afin dôassurer que les op®rateurs du CEP 

transmettent les donn®es relatives ¨ leurs actions dôaccompagnement aux financeurs de la 

formation professionnelle, ainsi quô¨ lôop®rateur g®rant le compte personnel de formation, la 

Caisse des dépôts et consignations. Ainsi, en lien avec lôobligation d®j¨ existante qui demande 

aux organismes de formation de fournir les données relatives aux stagiaires accueillis, serait 

cr®® un environnement dô®change dôinformations entre les principaux acteurs sur lôensemble 

de la chaine formation et orientation professionnelles rendant lôensemble du syst¯me plus 

efficace.  

4. ANALYSE DES IMPACTS DES DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

4.1. IMPACTS JURIDIQUES  

La rédaction du chapitre I
er
 du titre I

er
 du livre I

er 
de la sixième partie du code du travail sera 

modifiée. 
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4.2. IMPACTS ÉCONOMIQUES ET FINAN CIERS 

 Impact macroéconomique 4.2.1.

Le financement du conseil en évolution professionnelle des actifs occupés aura pour 

cons®quence une mont®e en charge et en qualit® de lôaccompagnement des individus dans 

leurs projets dô®volution professionnelle et ainsi une meilleure adaptabilit® des actifs occup®s 

aux constantes évolutions du marché du travail et aux compétences nouvelles associées.  

On peut escompter quôune meilleure gestion des comp®tences des actifs et lôinvestissement 

dans le capital humain permettront notamment de gagner en compétitivité. Le renforcement 

du développement des capacités de maîtrise des changements technologiques, économiques et 

organisationnels devrait constituer non seulement un facteur dôam®lioration durable de la 

compétitivité mais également un  facteur potentiel de croissance pour l'économie française6. 

 Impact budgétaire 4.2.2.

Les prestations de conseil en évolution professionnelle destinées aux actifs occupés seront 

financées via une partie de la contribution formation professionnelle. 

4.3. IMPACTS SUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIAL ES 

À ce jour, les conseils régionaux peuvent désigner des opérateurs, après concertation au sein 

du bureau du comité régional de l'emploi, de l'orientation et de la formation professionnelles 

(CREFOP). Le projet de loi supprime cette possibilité, puisque les opérateurs régionaux 

seront d®sign®s par France comp®tences suite ¨ des appels dôoffre r®gionaux. Il convient de 

noter que depuis 2014, date de mise en îuvre du conseil en évolution professionnelle (CEP), 

les r®gions nôont que tr¯s peu voire pas utilis® cette possibilit® dôhabiliter des opérateurs 

régionaux du CEP. Les conseils régionaux qui ont usé de la faculté qui leur est ouverte depuis 

4 ans pourront toutefois continuer de subventionner les opérateurs désignés.  

4.4. IMPACTS SUR LES SERVICES ADMINISTRATIFS  

La structure charg®e de s®lectionner, apr¯s appels dôoffres r®gionaux, les op®rateurs du 

conseil en évolution professionnelle (CEP) en charge des salariés sera France compétences, 

qui prendra la forme dôun ®tablissement public administratif. Cet ®tablissement recevra ¨ ce 

titre la partie de la contribution formation professionnelle dédiée au CEP et aura la charge 

                                                 
6
 Terra nova, Rapport sur la formation professionnelle : entrer et rester dans lôemploi : un levier de compétitivité, 

un enjeu citoyen, juin 2014. 
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dôassumer lôensemble des proc®dures administratives et de gestion découlant des missions qui 

lui seront assignées.  

4.5. IMPACTS SUR LES PARTICULIERS  

Le co¾t moyen actuel dôun conseil en évolution professionnelle (CEP) en fonds de gestion des 

congés individuels de formation (FONGECIF) est de 227 ú. Le financement du CEP pour les 

actifs occup®s permettra ¨ environ 200 000 actifs suppl®mentaires dô°tre accompagn®s par an.  

5. CONSULTATION ET MODA LIT£S DôAPPLICATION 

5.1. CONSULTATION MENÉE  

Sont consultés : 

¶ le Conseil national de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles (au 

titre du a) du 1° de lôarticle L. 6123-1 du code du travail) ; 

¶ la Commission nationale de la n®gociation collective, au titre de lôarticle L. 2271-1 du 

code du travail ; 

¶ le Conseil national dô®valuation des normes (au titre de lôarticle L. 1212-2 du code 

général des collectivités territoriales) ; 

¶ le conseil dôadministration de P¹le emploi (au titre de lôarticle R.5312-6 du code du 

travail). 

5.2. MODALITÉS DôAPPLICATION  

 Application dans le temps 5.2.1.

Les nouvelles dispositions sont applicables au 1
er
 janvier 2019.  

 Application dans lôespace 5.2.2.

Les dispositions propos®es sôappliquent en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, ¨ La 

Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

collectivités soumises au principe de lôidentit® l®gislative. Ces collectivit®s b®n®ficieront d¯s 

lors de lôapplication de ces dispositions dans les m°mes conditions quôen m®tropole. 

Enfin, ces dispositions ne sôappliquent pas en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à  

Wallis-et-Futuna, ainsi quôaux Terres australes et antarctiques franaises qui sont r®gies par le 



50 

 

principe de la sp®cialit® l®gislative et o½ le code du travail nôest pas applicable. Les relations 

du travail y sont organis®es par dôautres textes. 

 Textes dôapplication 5.2.3.

Un premier décret devra être pris afin de préciser les modalités de financement du conseil en 

évolution professionnelle (CEP) à destination des actifs occupés, hors agents publics, par 

France compétences.   

Par ailleurs, lôoffre de service du CEP est ¨ ce jour d®finie par un arr°t® minist®riel fixant le 

cahier des charges du CEP. Le nouveau cahier des charges national qui sera publié par voie 

dôarr°t® du minist¯re du travail devra °tre  construit sur la base des recommandations de 

lôaccord national interprofessionnel. 

Une disposition règlementaire devra également être prise afin de déterminer les modalités par 

lesquelles les op®rateurs du CEP assurent lôinformation des personnes sur les modalit®s 

dôacc¯s ¨ ce conseil. 

Un décret devra enfin être pris afin de définir les conditions dans lesquelles les opérateurs du 

CEP transmettent les données relatives à leur activité de conseil.   
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CHAPITRE 2 - L IBÉRER ET SÉCURISER LES INVESTISSEMENTS  

POUR LES COMPÉTENCES DES ACTIFS  

Article 4 - D®finition de lôaction de formation 

1. ÉTAT DES LIEUX  

1.1. CADRE GÉNÉRAL  

Le marché de la formation est particulièrement diversifié en France avec plus de 75 000 

organismes de formation ayant déclaré une activité en 20167.  

Cette déclaration est une obligation pour toute personne qui réalise des prestations de 

formation professionnelle continue au sens de l'article L. 6313-1 du code du travail doit : 

d®poser : ç [é] aupr¯s de l'autorit® administrative une d®claration d'activit®, d¯s la conclusion 

de la première convention de formation professionnelle ou du premier contrat de formation 

professionnelle, conclus respectivement en application des articles L. 6353-2 et L. 6353-3. ». 

Cette d®claration ne constitue pas un agr®ment d®livr® par lôÉtat. Chaque année ces 

organismes retracent leurs activités conduites dans un bilan pédagogique et financier (BPF). 

Ces bilans sont exploit®s pour lôinformation des parlementaires dans le cadre du ç Jaune 

budgétaire Formation professionnelle »8.   

Communément consid®r® par les acteurs comme d®finissant la notion dôaction de formation, 

lôarticle L. 6353-1 du code du travail précise plus exactement les conditions de réalisation des 

actions de formation dans les termes suivants : « Les actions de formation professionnelle 

mentionnées à l'article L. 6313-1 sont réalisées conformément à un programme préétabli qui, 

en fonction d'objectifs déterminés, précise le niveau de connaissances préalables requis pour 

suivre la formation, les moyens pédagogiques, techniques et d'encadrement mis en îuvre 

ainsi que les moyens permettant de suivre son exécution et d'en apprécier les résultats. 

Les actions de formation peuvent être organisées sous la forme d'un parcours comprenant, 

outre les séquences de formation, le positionnement pédagogique, l'évaluation et 

l'accompagnement de la personne qui suit la formation et permettant d'adapter le programme 

et les modalités de déroulement de la formation.  

                                                 
7 
 Donnée issue du bilan pédagogique et financier (BPF). 

8 
 Cf. Annexe Formation professionnelle au projet de loi de finances pour 2018. 
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Elle peut s'effectuer en tout ou partie à distance, le cas échéant en dehors de la présence des 

personnes chargées de l'encadrement. Dans ce cas, le programme mentionné au premier alinéa 

pr®cise [é]. » 

Cet article a été modifié par la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation 

professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale pour mieux prendre en compte les 

modalités de formation qui font appel aux formations ouvertes et à distance. 

En effet, la digitalisation remet en cause le partage entre présentiel et non présentiel, entre 

formation pendant et hors du temps de travail, et accentue le développement les combinaisons 

possibles entre présentiel et non-présentiel, temps de travail et hors temps de travail. Il devient 

donc n®cessaire de d®velopper des modalit®s pratiques dôacc¯s ¨ la formation, de p®dagogie 

active, plus souples et plus adaptées à la rapidité des évolutions du marché du travail et donc 

des besoins en compétence des salariés. 

Or, la France se caractérise toujours par un moindre accès des salariés des très petites 

entreprises et des petites et moyennes entreprises (TPE-PME) à la formation. Ces entreprises 

sont pourtant, elles aussi, fortement impact®es par la r®volution digitale et elles nôont pas 

souvent les capacités internes pour faire face à ces bouleversements de leur modèle 

économique et social. Il est donc indispensable de simplifier les voies dôacc¯s ¨ la formation 

pour leurs salariés permettant le développement des compétences.  

Côest pourquoi, il a ®t® de nouveau propos® dô®largir, avec lôarticle 82 de la loi nÁ 2016-1088 

du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation 

des parcours professionnels - les conditions de réalisation des actions de formation. Cette 

évolution a visé à prendre davantage en compte le recours aux différentes modalités de 

formation et formes dôapprentissage et à privilégier des parcours individuels de formation 

adaptés et modulables. 

Sôagissant du financement des actions de formation, la responsabilit® de lôemployeur est 

clairement posée : en application de lôarticle L. 6331-1 du code du travail, « Tout employeur 

concourt au développement de la formation professionnelle continue en participant, chaque 

année, au financement des actions mentionnées aux articles L. 6313-1 et L. 6314-1 du code du 

travail.  

Ce financement est assuré par : « 1° Le financement direct par l'employeur d'actions de 

formation, notamment pour remplir ses obligations définies à l'article L. 6321-1, le cas 

échéant dans le cadre du plan de formation prévu à l'article L. 6312-1 ; [é] ». 

La loi du 5 mars 2014 susmentionnée accorde donc davantage de latitude aux entreprises 

comme principal acheteur de formation pour d®cider de leurs choix dôinvestissement 

formation (fin de lôimputabilit® de d®penses exception faite de la gestion interne du CPF). 

Ce nouvel espace de libert® sôaccompagne aussi de rep¯res plus exigeants sôagissant de 

lôacc¯s aux fonds publics et aux fonds mutualis®s (renforcement de la priorit® donn®e ¨ la 

qualification professionnelle, individualisation des parcours - compte personnel d'activité / 
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compte personnel de formation -, renforcement des critères de prise en charge, qualité des 

actions de la formation). 

Toutefois, cette liberté se heurte à une typologie des actions de formation décomposée en 

quatorze cat®gories dôactions. Entre ®galement dans le champ d'application des dispositions 

relatives à la formation professionnelle continue la participation d'un salarié, d'un travailleur 

non salarié ou d'un retraité à un jury d'examen ou de validation des acquis de l'expérience. La 

r®gulation du march® de la formation rel¯ve dôune responsabilit® partag®e avec les financeurs 

de la formation (y compris par les individus eux-mêmes) pour que les fonds destinés à la prise 

en charge des actions de formation permettent dôatteindre les objectifs dô®volution 

professionnelle et de sécurisation des parcours assignés par le législateur. Cette régulation 

nécessite des repères juridiques clairs pour les acteurs amenés à financer des actions de 

formation ou assimilées permettant de développer les compétences des actifs.  

1.2. ÉLÉMENTS  DE DROIT COMPARÉ  

Un travail de d®finition et dôharmonisation internationale des concepts de formation a ®t® 

men® depuis les ann®es 1970, aux fins de comparaisons internationales qui sôaffranchissent 

des spécificités nationales.  

En particulier, en sôappuyant sur le travail de lôOrganisation des nations unies pour 

l'éducation, la science et la culture (Unesco)  dans le cadre de la Classification Internationale 

Type de lô£ducation (CITE, ISCED en anglais), Eurostat a ®tabli un manuel europ®en intitul® 

Classification of Learning Activities (CLA) afin dôassurer une collecte harmonis®e des 

données sur la formation tout au long de la vie dans les pays européens quel que soit leur 

système d'enseignement et d'apprentissage. La CLA propose des critères opérationnels afin de 

classer les activit®s dôapprentissage entre formation et apprentissage informel. La CLA a 

vocation à s'appliquer de manière générale aux enquêtes statistiques visant à collecter des 

données quantitatives sur les divers aspects de la participation personnelle à l'apprentissage. 

Selon le CLA, une formation doit satisfaire les critères suivants : 

(a) le participant doit avoir lôintention dôapprendre 

(b) lôactivit® dôapprentissage doit °tre planifi®e / organis®e  

(c) le cadre doit être institutionnalisé 

(d) les techniques et le contenu doivent être prédéterminés  

Une activité est considérée comme un apprentissage informel pourvu que le critère (a) soit 

respect® (quôil y a bien lôintention dôapprendre). Ainsi, le fait dôapprendre au hasard sans en 

avoir eu lôintention nôest pas consid®r® comme de lôapprentissage au sens de la CLA.  
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Par ailleurs, le centre européen pour le développement de la formation professionnelle a établi 

un glossaire pour harmoniser les concepts et définitions9. 

2. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

2.1. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER 

Le code du travail doit apporter un point de repère juridique et pratique aux différents acteurs 

sur la notion dôaction de formation au regard des obligations incombant aux entreprises, aux 

conditions de réalisation de ces actions par les dispensateurs de formation et bien entendu 

pour les organismes financeurs.  

Dans le même temps, il est nécessaire aussi de prendre en compte les évolutions des pratiques 

de formation en lien et dôencourager lôinnovation technologique et p®dagogique. 

Lôambition dô®volution du contenu de lôaction de formation ®tait d®j¨ port®e par lôaccord 

national interprofessionnel du 14 d®cembre 2013. Elle sôinscrivait en effet dans le sch®ma 

g®n®ral dôobligation faite ¨ lôemployeur dôexposer ses d®penses de formation pour « se libérer 

» de son obligation de formation de ses salariés. Il convenait donc de repenser les possibilités 

de se former avec des dispositifs de plus en plus individualisés (CPF/CPA) et des demandes 

dôentreprises en forte ®volution (digitalisation, ajustement au plus près des besoins).  

En parallèle, les pratiques de formation évoluent également, sur le plan technique (outils 

numériques) et pédagogique (blended formation, multimodalité, e-learningé). 

Lôextension des contours de lôaction de formation est engagée. 

La typologie des actions de formation est devenue au fil du temps peu lisible et ne permet en 

outre pas de saisir les innovations pédagogiques permettant de répondre efficacement aux 

besoins exprimés par les entreprises en matière de digitalisation ou de r®alisation dôactions 

plus en rapport avec les situations réelles de travail.  

Lôadaptation du droit a pour objectif favoriser lô®mergence des nouvelles modalit®s de on, est 

devenue une n®cessit®, comme ¨ titre dôexemple les formations digitalisées, mixées, les 

formations avec pédagogies inversées, à base de serious games, les formations en situation de 

travail (FEST), etc. 

 

 

                                                 
9
 http://www.cedefop.europa.eu/fr/publications-and-resources/publications/4106.  

http://www.cedefop.europa.eu/fr/publications-and-resources/publications/4106
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Encadré ï le nécessaire accompagnement des formations en situation de travail : 

 

Il sôagit de d®velopper ce support formatif, notamment au sein des très petites entreprises et des petites 

et moyennes entreprises (TPE-PME), afin de permettre aux employeurs de se saisir des espaces 

dôinnovation potentiellement ouverts par un usage strat®gique de la formation au service de la 

compétitivité des entreprises, en rupture avec une approche à dominante gestionnaire et administrative.  

Depuis 2016, le comité paritaire interprofessionnel national pour l'emploi et la formation (COPANEF) 

et lôÉtat ont donc engag® des exp®rimentations relatives ¨ la mise en place dôactions de formation en 

situation de travail et ont assuré leur suivi pour modéliser ce type de formations plus articulées aux 

contenus des activités productives, avec la construction de compétences par construction en phase 

avec les besoins, les contraintes dôaction des entreprises et ¨ en ®valuer les effets.  

À ce jour, les textes indiquent que lorsqu'elle comporte un enseignement pratique, la formation peut 

être donnée sur les lieux de travail. Dans ce cas, un compte rendu des mesures prises pour que 

l'enseignement réponde aux conditions fixées à l'article D. 6321-1 du code du travail  est adressé au 

comité d'entreprise ou aux délégués du personnel ou, à défaut, à la commission spéciale mentionnée à 

l'article R. 2323-3 du code du travail. 

Au vu des enseignements de lôexp®rimentation des formations en situation de travail (FEST), cette 

dernière disposition pourrait être actualisée pour mieux prendre en compte les engagements et la 

traçabilité nécessités par des mises en situation formatives sur le poste de travail, qui se distingueraient 

de lôactivit® de production. 

Les enseignements de lôobservation permettent aujourdôhui de dessiner les contours dôune action de 

formation en situation de travail : des séquences articulées de mise en situation de travail et 

dôinterpr®tation de ce qui sôest produit ; une intention p®dagogique ; des m®canismes de traabilit® 

adaptés ; etc. 

Les apprentissages en situation de travail sont fréquents dans toutes les activités, mais souvent peu 

visibles et peu valoris®s. De surcro´t, ils peuvent parfois manquer dôefficacit® p®dagogique sôils 

nôadviennent que de mani¯re fortuite et non d®lib®r®e.  

Lôenqu°te DEFIS, initi® par le Conseil national dô®valuations de la formation professionnelle 

(CNEFP), financé par le Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels et réalisé par le 

Céreq, montre que 12 % des salari®s des entreprises de plus 10 salari®s ont b®n®fici® dôun 

apprentissage en situation de travail, cette situation étant plus fréquente dans les entreprises de grande 

taille. 

D¯s lors, la formalisation de ces apprentissages constitue une opportunit® pour quôils puissent 

contribuer aux objectifs assignés à la formation continue des salariés (et plus largement des actifs) en 

matière de sécurisation des parcours professionnels. 

Les actions de formation en situation de travail (AFEST) représentent une modalité pédagogique 

intéressante, plus individualisée, qui peut permettre à des publics éloignés des schémas classiques de « 

départ en stage de formation » de trouver dans la mobilisation de situations de travail, ou de situations 

proches de lôenvironnement r®el de travail, une autre mani¯re dôapprendre. 

Elles répondent aux préoccupations des entreprises de trouver des solutions plus adaptées à leurs 

besoins et leur offre la possibilité de valoriser le lieu de travail comme espace de formation de leurs 

collaborateurs.  



56 

 

Elles permettent aussi, dans certaines conditions, de compl®ter lôoffre de formation externe (¨ laquelle 

les entreprises françaises ont communément recours, contrairement à nos voisins européens) 

reconnaissant lôentreprise comme lieu apprenant. Ces exp®rimentations ont ®t® soutenues par le Fonds 

paritaire de sécurisation des parcours professionnels et organisées par le réseau Agence nationale pour 

l'amélioration des conditions de travail (ANACT) ï Association régionale pour l'amélioration des 

conditions de travail (ARACT). Elles ont ®t® mises en îuvre par 11 onze organismes paritaires 

collecteurs agréés (OPCA), dans 21 vingt-et-un projets mobilisant plus de 50 cinquante TPE - PME. 

Elle sôinscrit facilement dans une logique de parcours en int®grant par exemple en amont une s®quence 

de positionnement et en aval une s®quence dô®valuation des acquis, et des s®quences dôune autre 

nature visant à compléter les apprentissages (FOAD, formation interne en salle, stage externe 

classique, etc.). 

Elle ne se confond en revanche pas avec la validation des acquis de lôexp®rience (VAE), qui permet 

lôacc¯s ¨ la certification ï en mobilisant parfois la situation de travail comme terrain dô®valuation ï 

mais nôimplique pas de processus p®dagogique intentionnel de d®veloppement des comp®tences. 

Il convient d®sormais dôadapter le corpus l®gal et r®glementaire ¨ la fois pour assurer la sécurité 

juridique de ces actions de formation en situation de travail et pour en préciser les conditions de mise 

en îuvre, notamment afin dô®viter les confusions possibles entre actions de formation en situation de 

travail et simples situations de travail. 
 

2.2. OBJECTIFS POURSUIVIS 

Le présent projet dôarticle poursuit plusieurs objectifs : 

¶ simplifier la typologie des actions entrant dans le champ des actions concourant au 

développement des compétences ; quatre types dôactions au lieu de quatorze ; 

¶ rendre visible les actions dôapprentissage, les bilans de comp®tences et les actions de 

validation des acquis et de lôexp®rience comme actions participant clairement de la 

typologie précitée ; 

¶ donner une d®finition claire et op®rationnelle de lôaction de formation pour tous les 

acteurs de la formation professionnelle ; 

¶ favoriser des modalités de formation innovantes qui font appel à des séquences 

dôapprentissage ¨ distance, en situation de travail. 

3. OPTIONS POSSIBLES ET DISPOSITIF RETENU  

3.1. OPTIONS ENVISAGÉES 

Dans ce cadre du document dôorientation remis en novembre 2017 aux partenaires sociaux 

pour réformer notre système de formation professionnelle, le Gouvernement a proposé de 

r®organiser les modalit®s par lesquelles lôentreprise contribue ¨ la formation de ses salariés, 

tant par obligation que pour des raisons de compétitivité.  
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Dans cette perspective, les partenaires sociaux ont été invités à négocier sur la question 

suivante : « Quelle doit °tre la nouvelle d®finition simple et op®rationnelle de lôaction de 

formation, favorisant toutes les formes de formation et lôinnovation p®dagogique ? ». 

En réponse lôaccord national interprofessionnel du 22 février 2018 propose une définition 

partag®e de lôaction de formation dans les termes suivants : « Une compétence est une 

combinatoire de ressources (connaissances, savoir-faire techniques et relationnels) finalisée 

(vise lôaction), contextualis®e (d®pend de la situation), construite (acquise ou apprise) et 

reconnue ».  

Lôaction de formation vise ¨ acqu®rir, maintenir, développer des compétences ainsi définies. 

Elle se d®finit comme le processus p®dagogique dôapprentissage par lequel tous les moyens 

sous quelque forme que ce soit sont déployés au regard de la situation de la personne pour lui 

permettre dôadapter, dôacquérir ou de développer des compétences professionnelles ou 

dôobtenir une qualification, sur la base dôobjectifs pr®alablement d®termin®s. 

Ce processus a pour objectif de maintenir ou de développer des connaissances, capacités et 

compétences sous différentes formes (FEST, formel, non formel, présentiel, distantiel, etc...). 

3.2. OPTIONS RETENUES 

Dans un souci de simplification et de lisibilit®, quatre types dôactions entrant dans le champ 

des actions concourant au développement des compétences ont été retenus et font écho à 

lôaccord national interprofessionnel pr®cit® puisquôon y retrouve les bilans de compétences et 

les actions de validation des acquis et de lôexp®rience (VAE)  Par ailleurs, il est retenu une 

d®finition plus simple et plus  op®rationnelle de lôaction de formation. 

En effet, en raison de la finalité de la construction de son parcours professionnel, recourir çà 

une prestation de formation ne constitue pas quôun acte de consommation banal et r®gulier, 

pour lequel le rapport coût-qualit® rev°t un caract¯re difficilement ®valuable. Il sôinscrit 

parfois dans une histoire personnelle et dans un rapport difficile à la formation. Rendre les 

personnes plus libres, côest aussi leur permettre de faire des choix ®clair®s et en toute 

connaissance de cause. Outil majeur de promotion et dô®mancipation sociale, lôaction de 

formation est aussi une construction sociale qui souffre depuis trop longtemps dôune forme de 

déterminisme.  

La d®finition de lôaction de formation vise ¨ r®pondre ¨ cette exigence en nôimposant pas un 

formalisme pr®®tabli et uniformisant, qui emp°cherait lôefficacit® des parcours de formation. 

Elle doit permettre davantage de plasticit® et dôindividualisation dans ses modalit®s. 

Il est retenu une définition simple et opérationnelle : lôaction de formation se d®finit comme 

un processus p®dagogique permettant lôatteinte dôun objectif professionnel. Elle fait lôobjet de 

modalit®s dôapprentissage identifi®es pouvant comprendre des s®quences de positionnement 

p®dagogique, de formation et dôaccompagnement de la personne qui suit lôaction, dont les 
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acquis sont évalués. Elle peut être réalisée en tout ou partie à distance. Elle peut être réalisée 

en situation de travail. 

Lôapprentissage entre d®sormais dans la cat®gorie des actions de formation et est cr®®e, par 

ailleurs, une pr®paration ¨ lôapprentissage qui doit permettre de bien pr®parer un jeune à 

lôentr®e en apprentissage et dô®viter ainsi le nombre de ruptures pr®coces du contrat. Cette 

disposition répond, en outre, à une demande exprimée lors de la concertation sur 

lôapprentissage  par lôensemble des acteurs du champ.  

4. ANALYSE DES IMPA CTS DES DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

4.1. IMPACTS JURIDIQUES  

La clarification opérée permettra aux entreprises de disposer de repères leur permettant de 

valoriser le financement dôactions concourant au d®veloppement des comp®tences au titre de 

leur obligation légale de formation de leurs salariés (notamment dans sa traduction lors des 

entretiens professionnels pr®vus ¨ lôarticle L. 6315-1 du code du travail). 

Plus concrètement, la présente mesure conduira aux changements suivants : modification de 

lôintitul® du livre III de la sixième partie du code du travail, modification de la rédaction de 

différentes dispositions contenues dans le chapitre III du titre I
er
 du livre III de la sixième 

partie du code du travail. Lôarticle L. 6322-44 du code du travail sera abrogé. 

4.2. IMPACTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS  

Les entreprises, principal financeur de la formation professionnelle (avec 14,3 Mdú) peuvent 

financer directement des actions de formation, au sens de lôarticle L. 6313-1 du code du 

travail pour participer au développement de la formation professionnelle de leurs salariés 

disposeront dôune d®finition simple et op®rationnelle leur permettant de choisir librement et 

de manière plu sécurisée leurs investissements formation et les modalités de réalisation que ce 

soit en mode pr®sentiel, ¨ distance ou dans le cadre dôactions de formations en situation de 

travail. 

4.3. IMPACTS SUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIAL ES 

Les collectivités territoriales disposeront comme tout financeur de formation de points de 

repères utiles pour assurer leurs achats de formation. 
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4.4. IMPACTS SUR LES PARTICULIERS  

Les particuliers, qui contribuent au financement ¨ hauteur de 1,4 Mdú disposeront de points 

de repères utiles sur les actions qui entrent dans le champ des actions concourant au 

développement des compétences qui facilitera leurs achats sur le marché de la formation 

professionnelle 

5.  CONSULTATION ET MODA LIT£S DôAPPLICATION 

5.1. CONSULTATION MENÉE  

Le Conseil national de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles (au titre 

du a) du 1Á de lôarticle L. 6123-1 du code du travail est consulté au titre de cet article du 

projet de loi.  

5.2. MODALITÉS DôAPPLICATION  

 Application dans le temps 5.2.1.

Les dispositions proposées rentrent en vigueur 1
er
 janvier 2019 

 Application dans lôespace 5.2.2.

Les dispositions propos®es sôappliquent en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La 

Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

collectivit®s soumises au principe de lôidentit® l®gislative. Ces collectivit®s b®n®ficieront d¯s 

lors de lôapplication de ces dispositions dans les m°mes conditions quôen m®tropole. 

Enfin, ces dispositions ne sôappliquent pas en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à  

Wallis-et-Futuna, ainsi quôaux Terres australes et antarctiques franaises qui sont r®gies par le 

principe de la sp®cialit® l®gislative et o½ le code du travail nôest pas applicable. Les relations 

du travail y sont organis®es par dôautres textes. 

 Textes dôapplication 5.2.3.

Un d®cret en Conseil dôÉtat pris en application de lôarticle L. 6313-18 du code du travail 

pr®cise les conditions dôapplication du pr®sent chapitre.   
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Article 5 - Qualité des actions de formation 

1. ÉTAT DES LIEUX  

1.1. CADRE GÉNÉRAL  

Le marché de la formation, qui se caractérise par une extrême diversification en France avec 

plus de 75 000 organismes de formation ayant déclaré une activité en 201610,  se traduit par 

une h®t®rog®n®it® dans la qualit® des pratiques que le l®gislateur, ¨ la suite de lôaccord 

interprofessionnel de décembre 2013, a voulu harmoniser avec la loi n°2014-288 relative à la 

formation professionnelle, ¨ lôemploi et au dialogue social. Cette loi cr®e un nouveau chapitre 

dans le code du travail, le chapitre 16 intitulé : « Qualité des actions de la formation 

professionnelle continue è. Lôarticle unique de ce chapitre dispose que désormais les 

organismes collecteurs paritaires agréés mentionnés à l'article L. 6332-1, les organismes 

paritaires agréés mentionnés à l'article L. 6333-1, l'État, les régions, Pôle emploi et 

l'institution mentionnée à l'article L. 5214-1 s'assurent, lorsqu'ils financent une action de 

formation professionnelle continue et sur la base de critères définis par décret en Conseil 

d'État, de la capacité du prestataire de formation mentionné à l'article L. 6351-1 à dispenser 

une formation de qualité. 

Conformément au décret n° 2015-790 du 30 juin 2015, six critères de qualité servent de base 

commune ¨ lôanalyse de la capacit® des organismes de formation ¨ dispenser des actions de 

qualité : 

1. L'identification pr®cise des objectifs de la formation et son adaptation au public 

form® ; 

2. L'adaptation des dispositifs d'accueil, de suivi p®dagogique et d'®valuation aux 

publics de stagiaires ;  

3. L'ad®quation des moyens p®dagogiques, techniques et d'encadrement ¨ l'offre de 

formation ;  

4. La qualification professionnelle et la formation continue des personnels charg®s 

des formations ;  

5. Les conditions d'information du public sur l'offre de formation, ses d®lais d'acc¯s 

et les r®sultats obtenus ;  

6. La prise en compte des appr®ciations rendues par les stagiaires. 

Les financeurs doivent également : 

                                                 
10 

Donnée issue du bilan pédagogique et financier (BPF). 



61 

 

¶ s'assurer du respect des obligations légales des organismes de formation : 

®tablissement dôun r¯glement int®rieur, ®tablissement dôun programme de formation, 

remise au  stagiaire avant son inscription d®finitive dôun certain nombre 

dôinformations et de documents) ; 

¶ veiller à l'adéquation financière des prestations achetées aux besoins de formation, à 

l'ing®nierie p®dagogique d®ploy®e par lôorganisme, ¨ l'innovation des moyens 

mobilisés et aux tarifs pratiqués dans des conditions d'exploitation comparables pour 

des prestations analogues ;  

¶ mettre à disposition du public un catalogue des organismes qu'ils financent et qui 

remplissent les conditions fixées par le décret. 

Le décret du 30 juin 2015 susmentionné ouvre deux possibilités, qui peuvent être articulées, 

pour vérifier la capacité des organismes de formation à dispenser une action de qualité : 

¶ soit lôorganisme de formation prouve qu'il respecte les six crit¯res en r®pondant aux 

exigences dôune proc®dure interne dô®valuation mise en place par le financeur ; 

¶ soit il détient une certification ou un label inscrit sur la liste publiée par le Conseil 

national de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelle (CNEFOP). Le 

d®cret nôimpose en aucun cas aux organismes de formation lôobtention dôune 

certification ou un label qualit®. Toutefois, il valorise lôengagement des organismes 

vers la certification qualité en facilitant leurs démarches auprès des financeurs. 

Pour éviter la multiplication des procédures, le comité paritaire interprofessionnel national 

pour l'emploi et la formation (COPANEF) a impulsé un cadre de coopération qui a favorisé 

une approche conjointe des organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA) et des 

organismes paritaires agréés au titre du congé individuel de formation (OPACIF). Cette 

d®marche sôest concr®tis®e par la cr®ation dôindicateurs communs permettant lô®valuation des 

six crit¯res qualit® et la cr®ation dôun r®pertoire informatique qui permet aux organismes de 

formation de sôenregistrer en d®posant des éléments de preuves attestant leur respect des 

indicateurs : le Datadock.  

Les financeurs nôayant pas choisi Datadock comme base de donn®es pour structurer leur 

démarche de référencement mettent en place leur propre procédure pour vérifier la conformité 

des organismes de formation aux crit¯res du d®cret qualit®, en particulier sôagissant de 

organismes de formation non attributaires de marché et non connus du financeur. Par exemple 

Pôle emploi a publié une instruction en avril 2017 décrivant sa procédure de mise en 

application du décret qualité. 

1.2. ÉLÉMENTS DE DROIT COM PARÉ 

La coopération européenne en termes de formation professionnelle est orientée par le 

processus de Copenhague de 2002. Il a pour objectifs de soutenir la qualité des systèmes, de 

favoriser la mobilit® et de faciliter lôacc¯s ¨ la formation tout au long de la vie. Le processus 
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de Copenhague est amendé tous les deux ans et son évolution peut être suivie au travers des 

communiqu®s de Maastricht (2004), dôHelsinki (2006), de Bordeaux (2008) et de Bruges 

(2010).  

Ce processus  a permis dô®laborer des outils communs en faveur de la transparence des 

systèmes de formation professionnelle et de qualifications : 

¶ le Cadre Europ®en de R®f®rence pour lôAssurance de la Qualit® dans lôenseignement 

et la formation professionnels (EQAVET - European Quality Assurance Reference 

Framework for Vocational Education and Training) ; 

¶ le syst¯me europ®en de ç cr®dit dôapprentissages pour lôenseignement et la formation 

professionnels » (ECVET - European Credit system for Vocational Education and 

Training). Une liste de dix indicateurs permet de mettre en évidence les critères de 

qualité essentiels pour la formation professionnelle ; parmi ceux-ci : 

- lôinvestissement dans la formation des enseignants,  

- la comparaison entre les taux de participation à des programmes de formation, 

- les taux dôach¯vement et les taux dôacc¯s ¨ lôemploi ¨ lôissue de la formation, 

- lôutilisation des acquis sur le lieu de travail, 

- lôidentification des besoins des entreprises,  

- la participation des groupes vulnérables,  

- et les moyens mis en place pour faciliter lôacc¯s ¨ la formation professionnelle.  

Enfin, le centre européen pour le développement de la formation professionnel (CEDEFOP) a 

publi® en 2012 les r®sultats dôune ®tude conduite entre 2009 et 2010 sur le rôle de 

lôaccr®ditation des prestataires de formation professionnel dans lôam®lioration de la qualit®. 

Le rapport encourage dans ses conclusions les États membres à développer les certifications et 

labels qualité pour les tous les organismes concourant à la formation, initiale ou continue. 

Le degr® dôengagement dans les d®marches qualit® pour les prestataires de formation varie 

selon les pays. Ainsi, en Allemagne, depuis 2009, la loi de promotion de perfectionnement 

professionnel impose aux organismes de formation de faire la preuve de leur capacité à 

conduire des actions de formation continue. Cette preuve doit °tre ®tablie au moyen dôun 

certificat attestant que lôorganisme de formation est agr®® selon le r¯glement dôaccr®ditation 

et dôagr®ment AZAV (accr®ditation et agr®ment en mati¯re de promotion de lôemploi) ou 

quôil met en îuvre un syst¯me dôassurance qualit®. La norme AZAV est g®r®e par le 

d®partement en charge du travail au sein du gouvernement f®d®ral allemand. Elle sôinspire des 

principes énoncés par les normes ISO 9001 et ISO 29990 (désormais caduque), mais ses 

exigences sont inférieures à ces deux normes ISO. Ainsi, un organisme de formation devra 

obtenir la certification AZAV pour chaque action de formation quôil souhaite faire prendre en 

charge par l'Agence fédérale pour l'emploi (Bundesagentur für Arbeit). En effet, les « bons de 

formation è accord®s aux demandeurs dôemploi par l'Agence f®d®rale pour l'emploi ne 
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peuvent être utilisés que dans un organisme de formation et pour une formation certifiée sur la 

base de la norme AZAV. 

2. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

2.1. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER 

Le cadre juridique de lôobligation de qualit® nôemporte actuellement quôune partie des actions 

de formation. En effet, la loi ne vise que les actions de formation continue stricto sensu 

suivies par les salari®s du secteur priv® ou les demandeurs dôemploi. Il sôagit aujourdôhui 

dô®tendre les obligations de qualit® ¨ toute les actions de formation, alternance et 

apprentissage inclus, et pour tous les financements publics ou mutualisés. 

Les moyens dôassurance qualit® d®velopp®s suite ¨ la r®forme de 2014 (catalogue de 

r®f®rence, liste des certifications et labels du Conseil national de lôemploi, de la formation et 

de lôorientation professionnelles - CNEFOP, Datadock) nôont pas permis une harmonisation 

complète des pratiques lisibles par les entreprises, les actifs, et le grand public. Le nombre de 

labels et de certifications publi®s par le CNEFOP sôest multipli®, pour atteindre 51 en mars 

2018. Un focus des différentes pratiques mises en place par les financeurs a été rédigé par le 

Centre-Inffo, qui en actualise régulièrement le contenu, notamment la liste des certifications 

et labels qualité du CNEFOP11.  

Aussi il est nécessaire de créer un référentiel national unique de la qualité sur la base duquel 

les organismes de formation pourront se faire certifier. Cette évolution fait notamment suite à 

la préconisation du CNEFOP dans son rapport faisant synthèse des démarches Qualité menées 

dans le champ de la formation professionnelle, en liaison avec les financeurs 2017 : « Dans 

cette perspective, profitant de la convergence forte des acteurs sur les critères et indicateurs 

Qualit® initi®e ¨ lôoccasion de la mise en îuvre du d®cret du 30 juin 2015, il serait désormais 

relativement  aisé  de créer par voie réglementaire  une  certification qualité tout en assurant 

la reconnaissance des labels portés par les  pouvoirs  publics, assumant  un objectif «grand 

publicè. La mise en îuvre serait assur®e par des certificateurs accrédités par le Cofrac ou 

par des instances de labellisation r®pondant au m°me niveau dôexigence que celui de 

lôaccr®ditation (é) »
12

.
 
  

Ce r®f®rentiel prendra en compte les sp®cificit®s de lôapprentissage : alternance entre centre de 

formation et entreprises, formation de mineurs, objectifs de formation initiale. 

                                                 
11

 http://www.centre-inffo.fr/IMG/pdf/focus_decret_qualite_4e_e_dition_20102017.pdf. 
12

 CNEFOP, Rapport faisant synthèse des démarches Qualité menées dans le champ de  la formation 

professionnelle, en  liaison avec les financeurs 2017, mars 2018. 

http://www.centre-inffo.fr/IMG/pdf/focus_decret_qualite_4e_e_dition_20102017.pdf
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2.2. OBJECTIFS POURSUIVIS 

Le présent projet dôarticle poursuit plusieurs objectifs : 

¶ créer une obligation de certification (ou de labélisation publique) pour tous les 

organismes de formation désirant accéder à la commande publique ou au fonds 

mutualisés ; 

¶ viser les actions financ®es par tous les fonds dôint®r°t g®n®ral, quôils viennent des 

fonds mutualisés des nouveaux opérateurs de compétence créés par la réforme 

(anciennement opérateurs paritaires collecteurs agréés ï OPCA), des fonds mobilisés 

par Pôle emploi, par lôAssociation de gestion du fonds pour l'insertion professionnelle 

des personnes handicapées ï Agefiph, ou encore par la Caisse de dépôt et consignation 

qui financera le compte personnel de formation ; 

¶ créer un r®f®rentiel national fixant les indicateurs dôappr®ciation des crit¯res qualit® 

ainsi que les modalit®s dôaudit associ®es devant °tre v®rifi®s de mani¯re homog¯ne par 

les certificateurs ; 

¶ pérenniser les possibilités de contrôle de la qualité par les financeurs. 

3. OPTIONS POSSIBLES ET DISPOSITIF RETENU  

3.1. OPTIONS ENVISAGÉES 

Il a ®t® envisag® de laisser le choix de la certification ¨ lôorganisme de formation sur la base 

du volontariat. Cependant, la volonté du gouvernement de donner la maîtrise du choix de sa 

formation ¨ lôindividu, en renforant le compte personnel de formation et en supprimant en 

partie lôinterm®diation, a remis en cause cette option. La disparition de la responsabilit® du 

financeur fait courir un risque au b®n®ficiaire sur la qualit® de lôaction de formation quôil a 

choisie de suivre. Pour offrir le maximum de garanties aux individus et aux entreprises, il est 

propos® dôobliger tous les organismes d®sirant travailler sur fonds publics ou mutualis®s ¨ 

faire la preuve de sa comp®tence qualit® au moyen dôune certification lisible et reconnaissable 

par le bénéficiaire. Cette option ne relève pas les financeurs concernés de leur responsabilité 

puisquôils disposent toujours de la capacit® de diligenter des contrôles complémentaires sur la 

qualit® des prestataires quôils financent. 

3.2. OPTIONS RETENUES 

 Créer une obligation de certification (ou labellisation publique) pour tous 3.2.1.

les organismes désireux travailler sur fonds publics ou mutualisés.  

Lôarticle L. 6316-1 du code du travail est r®®crit en transformant lôancienne obligation des 

financeurs ¨ sôassurer de la capacit® de lôorganisme quôils financent ¨ dispenser une action de 
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qualit® par une nouvelle obligation pour les organismes dispensateurs de formation dô°tre 

certifiés. Cette obligation ne concerne que les organismes qui dispensent des actions financées 

par des fonds publics (État, régions) et les fonds mutualisés (les nouveaux opérateurs de 

compétence créés par la réforme, Pôle emploi, lôAssociation de gestion du fonds pour 

l'insertion professionnelle des personnes handicapées ï Agefiph, la Caisse de dépôt et 

consignation qui financera le compte personnel de formation).  

 Les certifications doivent être délivrées par des organismes dûment 3.2.2.

accrédités ou par des instances de labellisation reconnues par France 

Compétence 

Le marché de la certification est vaste et de nombreuses certifications ou labels inscrits sur la 

liste du Conseil national de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles  

(CNEFOP) prévue par le décret n° 2015-790 du 30 juin 2015 relatif à la qualité des actions de 

la formation professionnelle continue13 ne sont pas accrédités par le Comité français 

d'accréditation (Cofrac), instance unique dôaccr®ditation des certificateurs en France. La 

démarche qualité enclenchée par la loi du 5 mars 2014, tenant compte des échecs passés, a 

privil®gi® une approche ouverte et prudente sur le sujet, et nôa pas qualifi® de çcertifications 

de serviceè les certifications et labels quôil demande au CNEFOP de recenser. Le CNEFOP a 

alerté sur les risques de disparité de qualité selon les certificateurs (rapport CNEFOP 

susmentionné, page 33 : « Côest la raison pour laquelle la liste du CNEFOP se compose de 

certifications et de labels qui ne présentent  pas  tous  les mêmes garanties effectives de  

qualit®, sans que le Conseil ait dispos® des moyens juridiques dô°tre plus exigeant. Ne 

disposant pas, par ailleurs, de moyens de contrôle, il est certain que la liste du CNEFOP 

nôapporte pas aujourdôhui toutes les  garanties quôelle  devrait  apporter. (é) Rendre 

obligatoire lôaccr®ditation des certificateurs qui proposent une certification ou un label 

Qualité au titre du décret du 30  juin  2015, par le COFRAC, est  la  première,  minimale,  des  

réformes à  prévoir. » ) 

Il existe en revanche des labels portés par des instances publiques qui, sans être accrédités par 

le Cofrac, apportent une garantie suffisante de qualit® des organismes lab®lis®s. Il peut sôagir 

de labels régionaux comme « Certif LR-MP » en Occitanie ou « Performance vers lôemploi » 

en Provence-Alpes-Côte d'Azur, de labels ministériels comme Eduform (Education nationale) 

ou de labels spécialisés comme le label qualité des formations au sein des écoles de conduite 

(Intérieur), E2C (École de la deuxième chance), le label qualité français langue étrangère 

(FLE) du minist¯res des affaires ®trang¯res ou issus de dispositifs dô®valuations conduits par 

les ministères (par exemple, HCERES dans lôEnseignement sup®rieur). La liste des labels 

portés par des instances publiques et ayant apportés la preuve de garantie suffisante même 

hors accréditation Cofrac serait élaborée par le nouvel établissement public France 

compétences.  

                                                 
13

 http://www.cnefop.gouv.fr/qualite/ 

http://www.cnefop.gouv.fr/qualite/


66 

 

Par ailleurs les établissements secondaires ou supérieurs publics ou établissements supérieurs 

priv®s dôint®r°t g®n®ral dont les actions sont d®j¨ ®valu®es par des services minist®riels ou par 

la Commission des titres dôing®nieurs sont r®put®s satisfaire ¨ lôobligation de certification 

pour les actions dispensées par apprentissage. Ces établissements notamment sont évalués au 

moment de la reconnaissance, du grade par le ministère, puis par le Haut Conseil de 

lô®valuation de la recherche et de lôenseignement sup®rieur (HCERES) pour le 

renouvellement du grade et enfin par la commission consultative des établissements 

d'enseignement supérieur privés (CCESP) qui examine le degré de participation de ces 

établissements à une mission de service public. 

 Donner une base l®gale pour la cr®ation dôun r®f®rentiel national qualit® 3.2.3.

Le nouvel article L. 6316-3 du code du travail pr®voit la cr®ation dôun r®f®rentiel national sur 

la qualité qui se basera sur les six critères du décret qualité du 30 juin 2015, éventuellement 

compl®t®s ou renforc®s, ainsi que sur une liste dôindicateurs permettant dôappr®cier ces 

critères. Ces indicateurs feront la synthèse des indicateurs développés par le Comité 

interprofessionnel pour l'emploi et la formation (COPANEF), utilisés dans la procédure 

dôenregistrement au Datadock, et ceux d®velopp®s par le CNEFOP pour instruire les 

certifications et labels de sa liste. Ce r®f®rentiel est compl®t® par un guide dôaudit sur lequel 

sôappuieront les futurs certificateurs accr®dit®s. Ce r®f®rentiel national devra pouvoir °tre 

adapt® ¨ lôh®t®rog®n®it® du march®, que ce soit notamment en termes de public ou dôaction 

(notamment ¨ lôapprentissage).  

 Une entrée en vigueur au 1
er

 janvier 2021 3.2.4.

La rédaction du référentiel national exigera une concertation des différents acteurs intervenant 

sur le marché de la formation et devrait demander plusieurs mois de développement. Il faudra 

®galement laisser le temps aux certificateurs de sôinscrire dans une d®marche dôaccr®ditation 

dont la dur®e d®pendra de leur niveau dôaccr®ditation pr®c®dent. Enfin il sôagira pour les 

organismes de formation de se faire certifier, ce qui peut prendre de trois à douze mois.  

Pour laisser le temps nécessaire aux différents acteurs concernés de se mettre en situation de 

pouvoir r®pondre aux nouvelles obligations l®gales, lôentr®e en vigueur de ces nouvelles 

dispositions se fera au 1
er
 janvier 2021. 

4. ANALYSE DES IMPACTS  DES DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

4.1. IMPACTS JURIDIQUES  

La présente mesure conduira à modifier la rédaction du chapitre VI du titre Ier du livre III de 

la sixième partie du code du travail. 
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Il est à noter que lôarticle 26, paragraphe 1, de la directive du 12 décembre 2006 relative aux 

services dans le marché intérieur, dite « directive Services », prévoit que : 

 « Les États membres, en collaboration avec la Commission, prennent les mesures 

d'accompagnement pour encourager les prestataires à garantir, à titre volontaire, la qualité des 

services, en particulier à travers l'utilisation de l'une des méthodes suivantes : a) la 

certification ou l'évaluation de leurs activités par des organismes indépendants ou accrédités; 

(é) è 

Cet article nôa fait lôobjet dôaucune interpr®tation de la Cour de justice de lôUnion europ®enne 

et le manuel de la Commission relatif ¨ la mise en îuvre de la directive ç services è nôapporte 

pas dô®clairage particulier sur cet article.  

4.2. IMPACTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIER S 

Lôimpact pour les organismes de formation d®pendant de la commande publique ou des fonds 

mutualis®s sera r®el puisquôils devront faire appel ¨ un organisme accr®dit® par le Comité 

franais dôaccr®ditation (Cofrac). Le co¾t dôune certification est en moyenne de 3 000 ú.  

En 2016, 23 809 organismes de formation ont travaillé exclusivement avec des fonds des 

entreprises, sans déclarer de financement paritaire ou public et 2 973 organismes de formation 

nôont d®clar® que des fonds issus de contrats conclus avec des particuliers. Il peut être donc 

estim® le nombre dôorganismes qui nôauront pas lôobligation dôobtenir une certification ¨ 

environ 27 000, soient environ 48 000 organismes qui devront entrer dans un processus de 

certification. 

En ajoutant les centres de formation dôapprentis et lô®volution du nombre dôorganismes, 

50 000 organismes pourraient °tre concern®s, soit un investissement global de 150 Mú. Le 

renouvellement de la certification est également payant, soit annuellement, soit tous les trois 

ans selon les certifications. 

4.3. IMPACTS SUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIAL ES 

Les collectivités territoriales devront prévoir pour leurs achats de formation de ne 

conventionner quôavec des organismes certifi®s. 

4.4. IMPACTS SOCIAUX  

Le handicap sera pris en compte dans les indicateurs du nouveau référentiel national sur la 

qualité. 
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4.5. IMPACTS SUR LES PARTICULIERS  

Chacun disposera dôune information compl¯te sur les r®sultats concrets de chaque formation, 

de chaque accompagnement (retour ¨ lôemploi, impact sur la trajectoire salarialeé) car tous 

les organismes seront oblig®s de se soumettre ¨ la certification et dôafficher leurs 

performances : plus personne ne sôengagera dans une formation sans savoir ¨ quoi elle m¯ne 

ni quelle est sa qualité.  

5. CONSULTATION ET  MODALIT£S DôAPPLICATION  

5.1. CONSULTATION MENÉE  

Sont consultés au titre des dispositions du présent article du projet de loi : 

¶ le Conseil national de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles  

(au titre du a) du 1Á de lôarticle L. 6123-1 du code du travail) ; 

¶ le Conseil sup®rieur de l'®ducation (au titre du 2Á de lôarticle R. 231-1 du code de 

lô®ducation) ; 

¶ le Conseil national de lôenseignement sup®rieur et de la recherche (au titre de lôarticle 

L. 232-1 du code de lô®ducation) ; 

¶ le Conseil national de l'enseignement agricole (au titre de lôarticle L. 814-3 du code 

rural et de la pêche maritime) ; 

¶ le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche agricole, agro-

alimentaire et v®t®rinaire (au titre de lôarticle L. 814-3 du code rural et de la pêche 

maritime). 

¶ le  Conseil national dô®valuation des normes (au titre de lôarticle L. 1212-2 du code 

général des collectivités territoriales) ; 

¶ le Conseil d'administration de P¹le emploi (au titre de lôarticle R. 5312-6 du code du 

travail).  

5.2. MODALITÉS DôAPPLICATION  

 Application dans le temps 5.2.1.

Les dispositions proposées rentrent en vigueur au 1
er
 janvier 2021. 
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 Application dans lôespace 5.2.2.

Les dispositions propos®es sôappliquent en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, ¨ La 

Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

collectivit®s soumises au principe de lôidentit® l®gislative. Ces collectivit®s b®n®ficieront d¯s 

lors de lôapplication de ces dispositions dans les m°mes conditions quôen m®tropole. 

Enfin, ces dispositions ne sôappliquent pas en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à  

Wallis-et-Futuna, ainsi quôaux Terres australes et antarctiques franaises qui sont r®gies par le 

principe de la sp®cialit® l®gislative et o½ le code du travail nôest pas applicable. Les relations 

du travail y sont organis®es par dôautres textes. 

 Textes dôapplication 5.2.3.

Un d®cret en Conseil dôÉtat pris en application de lôarticle L. 6316-4 du code du travail 

d®terminera les modalit®s dôapplication de lôarticle. 
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Article 6 - Plan de développement des compétences 

1. ÉTAT DES LIEUX  

Le plan de formation est une des voies dôacc¯s du salari® ¨ la formation professionnelle 

continue, au même titre que le compte personnel de formation et les congés de formation. 

Lôarticle L. 6312-1 du code du travail retient lôinitiative comme crit¯re de distinction des 

diff®rentes modalit®s dôacc¯s ¨ la formation. Ainsi, lôacc¯s des salari®s ¨ des actions de 

formation ¨ lôinitiative de lôemployeur est assur® dans le cadre dôun plan de formation. 

Juridiquement, il constitue lôexpression du pouvoir de direction de lôemployeur, ce dernier 

décidant unilatéralement à la fois du choix des salariés qui partiront en formation et des 

actions de formation qui seront inscrites dans le plan de formation. Dans la pratique, 

lôinscription des actions de formation rel¯ve dôun travail de recensement des besoins, dôappels 

¨ manifestations dôint®r°t, de partage de r®sultats sur les formations pass®es et donc, dôune co-

construction recherchées entre les services de ressources humaines des entreprises et les 

salariés. 

Le plan de formation comporte deux types dôactions pr®vues ¨ lôarticle L. 6321-1 du code du 

travail : les actions visant ¨ assurer lôadaptation du salari® au poste de travail ou li®es ¨ 

lô®volution ou au maintien dans lôemploi dans lôentreprise et les actions ayant pour objet le 

développement des compétences. À ces deux catégories, correspondent des statuts spécifiques 

des heures passées en formation : les premières sont pleinement assimilables à du temps de 

travail, les secondes doivent faire lôobjet dôun accord entre employeur et salari® et ont des 

conditions de mise en îuvre, notamment hors temps de travail, particuli¯res. 

Sôagissant du financement du plan de formation, la loi nÁ 2014-288 du 5 mars 2014 relative à 

la formation professionnelle, ¨ l'emploi et ¨ la d®mocratie sociale a supprim® lôobligation 

fiscale de financement du plan de formation, avec son corollaire lôimputabilit® des d®penses et 

sa conséquence, une approche de consommation du disponible budgétaire. Les entreprises 

occupant au moins 11 salariés ne sont pas pour autant libérées de toutes obligations en la 

matière. 

En effet, lôarticle L. 6331-1 du code du travail rappelle que tout employeur concourt au 

développement de la formation professionnelle continue en participant chaque année au 

financement dôactions de formation professionnelle continue. Ce financement est assur® selon 

deux modalités distinctes : le financement direct par lôemployeur dôactions de formation, 

notamment pour remplir ses obligations, le cas échéant dans le cadre du plan de formation et 

le versement de contributions. 

Dans le cas du financement direct par lôemployeur, le plan de formation vise lôenveloppe 

financi¯re consacr®e par lôentreprise ¨ la r®alisation de toutes les actions de formation 

engag®es ou r®alis®es. Aucune exigence de d®penses minimum nôest impos®e ¨ lôentreprise en 

la matière. En défiscalisant partiellement le financement de la formation professionnelle 

continue des entreprises occupant au moins 11 salariés, la loi du 5 mars 2014 a permis aux 
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entreprises de définir les conditions de leur investissement formation pour tenir compte de 

leurs caractéristiques propres.  

Pour information, dôun point de vue quantitatif, le plan de formation tel que mutualis® par les 

organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA), correspond à une contribution de 0,40 % de 

la masse salariale brute pour les entreprises de moins de 11 salariés ; de 0,20 % de la masse 

salariale brute pour les entreprises de 11 à 49 salariés et de 0,10 % de la masse salariale brute 

pour les entreprises de 50 à 299 salariés. Les entreprises de 300 salariés et plus contribuent au 

développement de la formation professionnelle continue à hauteur de 1 % de la masse 

salariale, comme toutes les entreprises occupant 11 salariés et plus, mais leur contribution ne 

fait lôobjet dôaucune affectation au titre du plan de formation ; côest donc par le biais de 

financement direct de la formation ou de versements conventionnels ou volontaires à un 

OPCA que les entreprises assurent le financement de leur plan de formation. 

Les ®tats statistiques et financiers des OPCA au titre de lôann®e 2016 font ®tat des donn®es 

suivantes relatives au plan de formation :  

Sections 
Plan 50 à moins de 

300 
Plan 11 à 49 Plan < inférieur à 11 

Nombre dôOPCA 

concernés 
20 20 20 

Collecte comptabilisée 

en 2016 
109 Mú 183 Mú 389 Mú 

Nombre dôentreprises 

versantes au titre de 

lôann®e 2016 

34 325 144 080 1,2 million 

Nombre de salariés 

concernés 

3,5 millions de 

salariés 

3 millions de 

salariés 

6,3 millions de 

salariés 

Actions de formation 

financées 
163 160 227 685 415 648 

Nombre de bénéficiaires 

dôune action de 

formation* 

597 969 470 961 390 019 

Source : Annexe au projet de loi de finances pour 2018 - Formation professionnelle 
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2. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER ET OBJECTI FS POURSUIVIS 

Le présent projet de loi vise une transformation globale de lôappareil de formation en renouant 

avec lôinspiration de la loi nÁ 71-575 du 16 juillet 1971 portant organisation de la formation 

professionnelle continue dans le cadre de lô®ducation permanente  : « lôadaptation des 

travailleurs au changement des techniques et des conditions de travail, de favoriser leur 

promotion sociale par lôacc¯s aux diff®rents niveaux de la culture et de la qualification 

professionnelle et leur contribution au développement culturel, économique et social. » 

Lôenjeu est aujourdôhui dô°tre ¨ la hauteur de la comp®tition mondiale de la comp®tence en 

réussissant tout à la fois à massifier les systèmes de formation initiale et professionnelle tout 

en leur assurant une qualité à même de donner à chacun la liberté individuelle de saisir toutes 

les opportunités professionnelles qui se présenteront. 

Compte tenu du fait que lô®volution de la comp®tence des salari®s rel¯ve dôabord de la 

responsabilité des entreprises, côest ¨ elles que revient pleinement dôanticiper les 

changements, de faire ®voluer les organisations et dôinnover pour °tre comp®titives sur des 

marchés de plus en plus concurrentiels. Ces évolutions fondamentales, ces libertés offertes 

aux acteurs pour lôinnovation p®dagogique, r®pondent ¨ celles offertes par la loi nÁ 2017-1340 

du 15 septembre 2017 sur un dialogue économique et social au plus près des besoins et 

aujourdôhui par le pr®sent projet de loi au travers dôun compte personnel de formation 

mon®taris®, dôun accompagnement individuel et gratuit pour tous les actifs par le conseil en 

évolution professionnelle. 

Cela suppose aussi pour lôÉtat une vigilance sur la qualité des formations, la transparence du 

march® de la formation et de lôaccompagnement par la cr®ation dôune agence gardienne de la 

qualit® et de lôefficacit® du nouveau syst¯me de la formation professionnelle : France 

compétences. 

2.1. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER 

Les entreprises, les salariés et les partenaires sociaux rencontrent des difficultés récurrentes 

pour distinguer effectivement les différentes catégories du plan. Dans les dernières années, 

plusieurs modifications ont été apportées, par les partenaires sociaux et le législateur, à cette 

classification. À titre dôexemple, la loi du 4 mai 2004 susmentionnée définissait trois types de 

cat®gories dôactions (action dôadaptation au poste de travail, actions li®es ¨ lô®volution des 

emplois ou au maintien dans lôemploi, actions li®es au d®veloppement des comp®tences). 

Dans un contexte de mondialisation et de mutation ¨ grande ®chelle de lôappareil productif 

(un métier sur deux est appelé à être fortement impacté par les transitions numériques et 

®cologiques sur les prochaines ann®es selon le Conseil dôorientation pour lôemploi en 2017), 

la distinction entre les adaptations au poste de travail ou li®es ¨ lô®volution ou au maintien 

dans lôemploi dans lôentreprise et les actions de d®veloppement des comp®tences ne se justifie 

plus. De fait, les entreprises, comme les salariés, peinent à classer les actions et le font, de 
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plus, de façon « générique », alors que fondamentalement, cette classification est 

individuelle : une m°me action peut °tre dôadaptation pour un salari®, et correspondre ¨ un 

développement de compétences pour un autre. Pour être comprise et opérante, la classification 

doit correspondre ¨ une r®alit®. Les partenaires sociaux, dans lôaccord national 

interprofessionnel du 23 février 2018, en « rebaptisant » le plan de formation, « plan de 

développement des compétences », traduisent cette évolution. 

Le plan de formation ( comme la d®finition de lôaction de formation) doit pouvoir r®pondre ¨ 

une ®volution consid®rable des modalit®s dôacquisition, de d®veloppement et de validation des 

compétences en situation de travail ou hors temps de travail, en présentiel ou en non-

présentiel (formation à distance, formation digitale, formation en situation de travail (FEST) 

et/ou entre pairs, blended learningé.). . Il devient donc indispensable de favoriser  des 

modalit®s dôacc¯s ¨ la formation plus souples, en tenant en compte des avancées 

pédagogiques et de la rapidité des évolutions du marché du travail et des besoins en 

compétences des salariés qui y répondent. 

Enfin, lôacc¯s des salari®s des petites et moyennes entreprises ¨ la formation professionnelle 

demeure insuffisant. Côest en ce sens que le pr®sent projet de loi propose une d®finition de 

lôaction de formation modernis®e, la simplification de la classification des actions de 

formation et une mutualisation financi¯re in®dite, autour dôun système de solidarité financière 

entre petites et grandes entreprises pour le financement dôun plan de formation 

nécessairement plus souple, tenant compte des difficultés pratiques et des besoins concrets des 

employeurs et des salariés considérés. 

2.2. OBJECTIFS POURSUIVIS 

Le renforcement du compte personnel de formation, sa monétisation et sa simplification 

dôacc¯s par la suppression des listes de formation ®ligibles et la cr®ation dôune application 

d®di®e vise ¨ r®pondre au besoin dôautonomie des individus. 

Lôentreprise se voit au contraire renforc®e dans son r¹le central dôacquisition des comp®tences 

pour ses salariés. Ses obligations en la matière demeurent : participation au financement bien 

®videmment, adaptation du salari® ¨ lô®volution de son emploi, mais également organisation 

bisannuelle dôun entretien professionnel et concertation sur lô®laboration du plan de formation 

avec les représentants du personnel. 

Il en résulte un plan de développement des compétences recouvrant tout à la fois les deux 

anciennes cat®gories du plan et visant, avec lôappui des op®rateurs de comp®tences et des 

travaux des différents observatoires de branche à appuyer une stratégie de développement des 

compétences pour faire face aux évolutions techniques, réglementaires et organisationnelles 

auxquelles les entreprises doivent faire face.  
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3. OPTIONS POSSIBLES ET DISPOSITIF RETENU  

3.1. OPTIONS ENVISAGÉES 

Les parties signataires de lôaccord national interprofessionnel pour lôaccompagnement des 

®volutions professionnelles, lôinvestissement dans les comp®tences et le d®veloppement de 

lôalternance du 23 f®vrier 2018 ont convenu de remplacer le plan de formation, ¨ lôinitiative 

de lôemployeur, par un plan dôadaptation et de d®veloppement des comp®tences ayant pour 

objet de pr®parer les comp®tences n®cessaires ¨ lôentreprise pour faire face aux ®volutions 

techniques, réglementaires et organisationnelles et de satisfaire ¨ son obligation dôadapter les 

salari®s ¨ leur poste de travail. Il comprend ®galement lôensemble des actions li®es ¨ 

lô®volution ou au maintien dans lôemploi dans lôentreprise, les actions li®es au d®veloppement 

des compétences ainsi que, le cas éch®ant, les actions dôaccompagnement des salari®s qui font 

lôobjet dôune co-construction avec lôentreprise.  

Compte tenu des difficultés pratiques de distinguer entre les actions d'adaptation au poste de 

travail et les actions de développement des compétences, il est apparu indispensable de 

simplifier la d®finition du plan de formation. Par ailleurs, les actions dôaccompagnement des 

salariés constituent une des finalités du conseil en évolution professionnelle.  

3.2. OPTION RETENU E 

 Des nouvelles modalités de financement du plan de développement des 3.2.1.

comp®tences afin dôassurer une solidarit® financi¯re accrue des grandes 

entreprises vers les PME et TPE 

Le projet de loi met en place un système de solidarité financière entre les petites et moyennes 

entreprises (PME) et les plus grandes entreprises. Le plan de développement des compétences 

des tr¯s petites entreprises (TPE) et PME continue dô°tre pris en charge par un syst¯me de 

mutualisation financière. 

Le plan est financé par une contribution assise sur la masse salariale brute de toutes les 

entreprises, quel que soit leur effectif. Toutefois, ces contributions sont destinées 

exclusivement aux entreprises de moins de 50 salariés. France compétences assurera la 

péréquation des fonds entre les différents organismes paritaires collecteurs agréés. 

 Une construction du plan fortement simplifiée pour les entreprises 3.2.2.

Le projet de loi modifie lôarticle L. 6312-1 du code du travail en supprimant les périodes de 

professionnalisation et le congé individuel de formation, dans lôobjectif de faire du compte 

personnel de formation le seul outil de mobilisation ¨ lôinitiative du salari®. Lôacc¯s des 

salariés à des actions de formation professionnelle, ¨ lôinitiative de lôemployeur, est d®sormais 

assur® dans le cadre dôun plan de développement des compétences.  
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Lôarticle L. 6321-1 du code du travail simplifie les obligations de lôemployeur, tenu dôassurer 

lôadaptation des salari®s ¨ leur poste de travail et de veiller au maintien de leur capacit® ¨ 

occuper un emploi, au regard notamment de lô®volution des emplois, des technologies et des 

organisations.  

Lôarticle L. 6321-2 du code du travail prévoit que toute action de formation qui conditionne 

lôexercice dôune activit® ou dôune fonction en application dôune convention internationale ou 

de dispositions légales et réglementaires constitue un temps de travail effectif, avec maintien 

de la r®mun®ration par lôentreprise durant sa r®alisation. 

En application de lôarticle L. 6321-6 du code du travail, les actions de formation autres que 

celles mentionn®es ¨ lôarticle L. 6321-2 du code du travail constituent aussi un temps de 

travail effectif et donnent lieu ®galement au maintien de la r®mun®ration. Lôarticle pr®voit 

deux exceptions :  

¶ les actions d®termin®es par accord collectif dôentreprise ou, à défaut, de branche, qui 

peuvent se dérouler, en tout ou partie, hors du temps de travail dans une limite horaire 

par salari® fix®e par lôaccord ; 

¶ en lôabsence dôaccord collectif et avec lôaccord du salari®, des actions de formation qui 

peuvent se dérouler, en tout ou partie, hors du temps de travail, dans la limite de trente 

heures par an et par salari®. Lôaccord du salari® est formalis® et peut °tre d®nonc®. 

Dans ce deuxi¯me cas, lôarticle L. 6321-7 du code du travail prévoit que le refus du salarié de 

participer à des actions de formation hors temps de travail ne constitue ni une faute, ni un 

motif de licenciement. 

La catégorie de formation visant au développement des compétences du salarié est supprimée 

(articles L. 6321-8 à L. 6321-12 du code du travail). Les entreprises ne sont plus contraintes 

de construire leur plan en faisant la distinction entre les actions dôadaptation au poste de 

travail ou li®es ¨ lô®volution ou au maintien dans lôemploi dans lôentreprise, les actions de 

développement des compétences . 

Enfin, il est laiss® ¨ la n®gociation collective, en accord avec lôesprit des dispositions de la loi 

du 5 mars de 2014, le soin de pr®ciser les conditions dans lesquelles lôemployeur propose au 

salarié de participer à une action de formation et notamment le délai entre la proposition de 

formation et lôentr®e en formation effective du salari®. 

4. ANALYSE DES IMPACTS  DES DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

Les dispositions envisagées visent à simplifier la gestion du plan de développement des 

compétences pour les employeurs et les organisations syndicales, mais ®galement dôen rendre 

plus intelligible le fonctionnement pour les salari®s. Lôobjectif final ®tant de favoriser le 

d®veloppement dôactions de formation au sein des entreprises, particuli¯rement pour les 

petites et moyennes entreprises. La fusion des catégories de plan de formation commencée par 
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la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l'orientation et à la formation 

professionnelle tout au long de la vie est ainsi achevée. 

Par ailleurs, lôensemble des r¯gles de consultation des repr®sentants du personnel sur le sujet 

de la formation, de lô®galit® femmes-hommes et de la lutte contre les discriminations, de la 

gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences demeure, tout comme les 

modalit®s dôentretien professionnel ¨ lôarticle L. 6315-1 du code du travail (périodicité de 

deux ans, ®tat des lieux du parcours professionnel tous les six ans et modalit® dôabondement 

du compte personnel de formation du salarié en cas de carence de lôemployeur). 

Plus concrètement, la présente disposition conduira à la modification de la rédaction du livre 

III de la sixième partie du code du travail. 

5. CONSULTATIONS ET MODALIT£S DôAPPLICATION 

5.1. CONSULTATIONS MENÉES  

En application de lôarticle L. 1 du code du travail, les consultations préalables ont été menées 

suite ¨ la diffusion par la Ministre du travail du document dôorientation relatif ¨ la r®forme de 

la formation professionnelle le 15 novembre 2017. Un accord national interprofessionnel pour 

lôaccompagnement des ®volutions professionnelles, lôinvestissement dans les comp®tences et 

le d®veloppement de lôalternance a ®t® adopt® par les organisations repr®sentatives de salari®s 

et dôemployeurs le 23 f®vrier 2018.   

Sont consultés : 

¶ le Conseil national de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles (au 

titre de lôarticle L. 6123-1 du code du travail) ; 

¶ la Commission nationale de la n®gociation collective (au titre de lôarticle L. 2271-1 du 

code du travail). 

5.2. MODALITÉ S DôAPPLICATION  

 Application dans le temps 5.2.1.

Les dispositions du projet de loi relatives au plan de développement des compétences seront 

applicables à compter du 1
er
 janvier 2019. 

 Application dans lôespace 5.2.2.

Les dispositions propos®es sôappliquent en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La 

Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
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collectivit®s soumises au principe de lôidentit® l®gislative. Ces collectivit®s b®n®ficieront d¯s 

lors de lôapplication de ces dispositions dans les m°mes conditions quôen m®tropole. 

Enfin, ces dispositions ne sôappliquent pas en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à  

Wallis-et-Futuna, ainsi quôaux Terres australes et antarctiques franaises qui sont r®gies par le 

principe de la spécialit® l®gislative et o½ le code du travail nôest pas applicable. Les relations 

du travail y sont organis®es par dôautres textes. 

 Textes dôapplication 5.2.3.

Pour les actions de formation pouvant se dérouler hors du temps de travail effectif, avec 

lôaccord du salari®, un d®cret en Conseil dôÉtat doit venir préciser les conditions dans 

lesquelles lôaccord du salari® peut °tre d®nonc®. 
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CHAPITRE 3 - TRANSFORMER LôALTERNANCE  

Conformément à la feuille de route sociale du Gouvernement, une large concertation, débutée 

en novembre dernier, sur lôapprentissage a ®t® organis®e avec pour objectif un projet de loi 

pr®sent® au Parlement. Cette concertation a ®t® men®e sous lô®gide de la Ministre du travail et 

du Ministre de lô£ducation nationale. 

Afin de faire émerger les consensus les plus partag®s et de faire en sorte que lôapprentissage 

soit trait® en profondeur dans lôensemble de ses dimensions, la concertation nôa n®glig® aucun 

des nombreux acteurs. Ainsi, le choix des parties prenantes ¨ la concertation sôest voulu 

délibérément très large afin que chacun puisse contribuer en fonction de son niveau 

dôimplication dans lôapprentissage : les diff®rents repr®sentants des acteurs de la soci®t® 

civile, des acteurs institutionnels, des partenaires sociaux, des acteurs économiques et, enfin, 

des acteurs ®ducatifs sont invit®s ¨ participer aujourdôhui ¨ la concertation de lôapprentissage. 

La concertation sôest construite autour dôune pluralit® de modalit®s dô®changes (r®unions 

plénières, groupes de travail, auditions, participation citoyenne) ayant pour objectif de 

permettre une participation optimale des acteurs, en abordant les sujets sous différentes 

approches. Les groupes de travail multipartites, animés par une personnalité qualifiée, Mme 

Sylvie Brunet, se sont articulés autour de quatre th¯mes : parcours de lôapprenti, entreprise et 

apprentissage, gouvernement et financement, offre de formation et certification. 

Un rapport pour le d®veloppement de lôapprentissage ®tabli par Madame Brunet a ®t® remis 

aux ministres du Travail, de lô£ducation nationale et de lôEnseignement sup®rieur, de la 

Recherche et de lôInnovation le 30 janvier 2018. 

Ce rapport a permis de d®gager les mesures relatives ¨ lôapprentissage port®es par le pr®sent 

chapitre du projet de loi. 
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Articles 7 à 9 - Conditions contractuelles de travail par 

apprentissage 

1. ÉTAT DES LIEUX  

1.1. CADRE GÉNÉRAL  

Le r®gime juridique actuel place lôapprenti en situation de travail mais dans lôobjectif unique 

dôobtenir un dipl¹me. 

En effet, le but du contrat dôapprentissage est lôex®cution dôune prestation de travail, dans le 

cadre du suivi dôune formation altern®e qui sera sanctionn®e par un dipl¹me ou un titre 

professionnel, dont lôobtention marquera la r®alisation de son objet et la fin du contrat 

dôapprentissage lorsquôil a ®t® conclu pour une durée limitée14. 

Dans ce cadre, lôapprenti dispose des m°mes droits que les autres salari®s dans lôentreprise 

« dans la mesure où ils ne sont pas contraires à ceux qui sont liés à sa situation de jeune 

travailleur en formation »15. 

Plusieurs éléments fondent cette distinction avec le salarié de droit commun, dont, 

notamment, lôabsence de p®riode dôessai (mais une p®riode probatoire), une r®mun®ration 

spécifique16, et lôobligation premi¯re de lôapprenti de suivre les enseignements th®oriques et 

techniques de lô®tablissement de formation dans lequel lôemployeur lôa inscrit. 

Accompagn® par son ma´tre dôapprentissage ï condition de validité du contrat  ï, lôapprenti 

exécute en entreprise le « travail è que lui confie lôemployeur, travail qui doit °tre en lien 

direct avec la formation théorique dispensée et inscrite dans le référentiel de formation au titre 

duquel lôemployeur sôest engag® contractuellement. 

Lôapprenti dispose ®galement du r®gime dô « étudiant des métiers » 17 qui lui ouvre bénéfice 

des mêmes droits que les étudiants des voies scolaire ou universitaire. 

                                                 
14

 La quasi-totalité des cas depuis que la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, 

¨ l'emploi et ¨ la d®mocratie sociale a cr®® la possibilit® dôun apprentissage dans le cadre dôun CDI. 
15 

Article L. 6222-23 du code du travail.  
16

 Article D. 6222-26 du code du travail.  
17 

Article L. 6222-36-1 du code du travail. 
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1.2. ÉLÉMENTS DE DROIT COM PARÉ 

En Europe, lôapprentissage nôest pas une notion harmonis®e mais voici ce que lôon peut 

retenir de nos voisins en mati¯re de statut dôapprenti. 

En Allemagne, le contrat dôapprentissage est ®tabli par le bureau dôapprentissage de la 

chambre de commerce. La durée du contrat est comprise entre deux et trois ans, pouvant aller 

exceptionnellement jusquô¨ trois ans et demi. Le temps de formation en centre est fix® ¨ 30 % 

de la durée totale du contrat. 

En Autriche, le contrat dôapprentissage est ®tabli avec lôentreprise. La dur®e du contrat est 

comprise entre deux et quatre ans. Le temps de formation en établissement scolaire est de 20 

% de la durée totale du contrat. 

Au Danemark, le contrat de formation est établi entre le bénéficiaire et le centre de formation. 

La durée de ce contrat est très variable et est comprise entre an et demi et 5 ans étant donné la 

flexibilité du système. Le temps de formation en centre est de 30 % à 50 % de la durée totale 

du contrat. 

En Finlande, le contrat de travail est à durée déterminée. Ce contrat est validé par le bureau de 

lôapprentissage ou le centre de formation en apprentissage. La dur®e du contrat est comprise 

entre un et trois ans. Le temps de formation est compris entre 20 % et 30 % de la durée totale 

du contrat. 

En Pologne, le contrat de travail entre lôapprenti et lôemployeur conf¯re le double statut de 

salari® et dô®tudiant au jeune. La dur®e du contrat est comprise entre 2 et 4 ans (en fonction du 

niveau du cycle de formation suivi). Cette durée peut être réduite à 3-6 mois lorsque le contrat 

se d®roule dans les m®tiers de lôartisanat. 

En Espagne, plusieurs types de contrats sont possibles (soit contrat de formation avec statut 

dô®l¯ve ou contrat dôapprentissage avec statut de salari®). La dur®e du contrat est comprise 

entre 1 ¨ 3 ans avec une possibilit® de r®duction ¨ 6 mois dans le cas dôaccords collectifs. 

Entre 15 % et 25 % de la durée du contrat se déroule en centre de formation.   

Pays Allemagne Autriche  Danemark 

Population totale 82 175 684 8 767 919 5 745 526 

PIB par habitant 

(2016) 
34 600 36 300 45 700 

Smic (premier 

semestre 2017) 
1 498 ú - - 
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Principale 

caractéristique / 

différence avec le 

système français 

Lôalternance est une filière 

à part entière du système 

éducatif fortement 

segmenté, et la plupart du 

temps la seule voie dôacc¯s 

à certains métiers qualifiés.  

En 2012, la moitié des 

entreprises accréditées à 

proposer des formations 

dans le cadre du système 

dual ont accueilli un 

apprenti (38 % des petites 

entreprises concernées, 87 

% des moyennes entreprises 

et la quasi-totalité des 

grandes entreprises). 

Comme pour l'Allemagne 

l'alternance fortement 

institutionnalisée du point 

de vue de son insertion 

dans le système éducatif, 

et au niveau de 

lôimplication des 

partenaires sociaux dans 

la régulation de la 

formation en entreprise. 

Système d'apprentissage 

accessible dans le cadre de la 

Formation professionnelle 

continue, marqué par un haut 

degré de flexibilité. 

Modalité 

de lôalternance 

Système dual 

Accès à partir de 15 ans, 

pas de limite d'âge 

Système dual 

Entrée possible à partir de 

15 ans, à l'issue du cursus 

scolaire obligatoire initial 

(de 9 années). 

Pas de restriction d'âge en 

entrée 

Le terme "apprentissage" 

est utilisé uniquement 

dans le cadre de la 

formation professionnelle 

initiale en alternance (80 

% en entreprise, et 20 % 

en établissement 

d'enseignement 

professionnel) 

Système combinant une 

formation de base en centre 

d'apprentissage (12 parcours de 

base existent), suivie d'un 

parcours principal en 

alternance (125 parcours 

principaux existent). 

Accès aux jeunes à partir de 16 

ans, sans limite d'âge. 

Gouvernance 
État / Landër / Partenaires 

sociaux 

État / Landër / Partenaires 

sociaux 
État / Partenaires sociaux 

État 

Loi de 1969 sur la 

formation professionnelle 

(BbiG)  

Au niveau fédéral, l'État 

définit les standards et 

règles applicables en 

matière de formation. 

Les référentiels de 

formation sont élaborés et 

actualisés au sein de 

lôinstitut f®d®ral de la 

formation professionnelle 

Ministère de l'économie, 

Ministère de l'éducation 

L'ensemble des cursus en 

apprentissage sont soumis 

à des régulations à 

l'échelle nationale, et 

préparent à des 

qualifications reconnues 

et identiques à l'échelle 

nationale. 

Le ministère de 

l'éducation est le principal 

Le parlement définit la 

structure générale de l'EFP. Le 

ministère de l'éducation 

supervise le Conseil de la 

formation professionnelle ainsi 

que des Comités de 

développement (chargés d'une 

mission de prospective pour 

permettre une réactivité des 

programmes d'EFP en fonction 

des métiers émergents, et 

auxquels participe également le 
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(BIBB) décisionnaire pour la 

partie de la formation en 

établissement 

d'enseignement 

professionnel 

Ministère de l'emploi). 

région/collectivité 

Lô®ducation est une 

responsabilité propre des 

Länder, qui gèrent les 

établissements scolaires de 

la filière professionnelle. 

Chambres économiques 

régionales gérant des 

bureaux de l'apprentissage 

par délégation du 

Ministère de l'économie. 

Les 9 bureaux donnent 

l'agrément aux entreprises 

d'accueil, aux contrats, 

gèrent les aides et 

assurent un rôle de 

conseil. 

  

Partenaires sociaux 

Commissions nationales 

sectorielles réunissant les 

représentants du patronat, 

des travailleurs, de la 

fédération et des Länder 

dans le cadre de lôinstitut 

fédéral de la formation 

professionnelle (BIBB) afin 

dô®tablir une 

standardisation des 

qualifications au niveau 

fédéral 

Au sein des chambres 

consulaires allemandes est 

constitué un comité pour la 

formation professionnelle, 

composé de six 

représentants des 

employeurs, six 

représentants des salariés et 

six enseignants en écoles 

professionnelles. 

Le PS élaborent les 

recommandations liées à la 

coordination Établissements 

d'enseignement / 

Entreprises, concernant 

l'enseignement 

professionnel et la 

formation en alternance. 

Au niveau régional les PS 

Rôle important à travers 

des  Conseils de 

l'apprentissage au niveau 

régional 

(Landesberufsausbildungs

beiräte, LABB) et fédéral 

(Bundesberufsausbildungs

beirat, BABB). Les 

employeurs participent à 

la définition des 

programmes et au pilotage 

du système. 

Le ministère de 

l'économie et les 

partenaires sociaux sont 

les principaux 

décisionnaires pour la 

partie de la formation en 

entreprise 

Sous la tutelle du Ministère de 

l'éducation, un Conseil de la 

formation professionnelle 

auquel participe els partenaires 

sociaux émet des 

recommandations concernant 

les programmes et leurs 

évolutions. 

Une cinquantaine de Comités 

paritaires sectoriels existent, 

qui statuent sur la structure et 

le contenu détaillé des 

programmes. 

Des comités locaux de 

l'éducation sont nommés par 

les Comités paritaires, pour 

suivre la mise en îuvre de 

chaque programme, et 

renforcer la coopération entre 

centres d'enseignement et 

acteurs économiques. 



83 

 

ont un rôle de supervision 

de la formation en 

entreprise ; ils organisent 

les examens finaux et 

délivrent les qualifications 

correspondantes. 

Au niveau sectoriel : les PS 

négocient sur l'offre de 

places en apprentissage, et 

sur les accords collectifs 

concernant la rémunération 

des apprentis.  

Au niveau des entreprises : 

les PS participent à planifier 

et organiser la formation en 

entreprise 

Autres 

Les chambres consulaires 

assument un grand nombre 

de prérogatives : 

autorisation dôaccueil 

dôapprentis par les 

entreprises, accréditation 

des ma´tres dôapprentissage, 

enregistrement des contrats, 

suivi 

et contrôle de la qualité des 

formations, conseil aux 

entreprises et aux maîtres 

dôapprentissage, 

enregistrement des places 

disponibles, organisation 

des examens et délivrance 

des titres. 

Les entreprises recevant 

des apprentis et les 

centres de formation 

participent à la 

gouvernance. 

Les centres d'enseignement 

sont gérés de façon autonome ; 

leur gouvernance associe des 

représentants des étudiants, des 

enseignements, du personnel 

administratif et des PS. 

Nombre d'apprentis 

concernés 

1 337 004 contrats en stock 

en 2015, contre 1 430 000 

environ en 2012 / nombre 

de nouveaux contrats 

établis en 2014 : 530 700  

En stock : 107 000 

apprentis en 2016 

Nombre d'étudiants en EFP 

initial en 2012, participant au 

parcours de base : 48 019 / 

participant au parcours 

principal : 39 655 

Pourcentage de 

jeunes concernés 

Pourcentage des élèves en 

cycle d'enseignement 

secondaire supérieur 

suivant un cursus 

combinant école et 

formation en alternance : 43 

% 

taux de formation par 

apprentissage parmi 

40 % d'une classe d'âge 

suit une formation en 

apprentissage 

30 % des élèves optent pour 

l'apprentissage 



84 

 

l'ensemble des actifs: 3,2 %  

Contrat       

nature 

Contrat d'apprentissage 

établi par le bureau 

dôapprentissage de la 

chambre de commerce 

Contrat d'apprentissage 

Contrat de formation établi 

entre le bénéficiaire et le centre 

de formation 

durée 

entre 2 ans et 3 ans, 

pouvant aller 

exceptionnellement jusqu'à 

3 ans 1/2  

de 2 à 4 ans 

Peu de diplômes sont 

préparés en 2 ans : la 

majorité des cursus se 

préparent en 3,5 et 4 

années 

Entre 1 an et demi et 5 ans, 

fortement variable étant donné 

la flexibilité du système. 

La durée la plus courante est de 

20 semaines pour le cursus 

basique, qui peut cependant 

varier de 10 à 60 semaines. 

La partie principale du cursus 

dure ensuite entre 3 ans et 3 ans 

et demi. 

Formation        

Certifications 

visées 

329 métiers sont 

normalement accessibles 

par une formation en 

apprentissage (2014). 

Les diplômes 

professionnels sont délivrés 

par les chambres 

consulaires responsables du 

métier préparé. 

200 diplômes préparés, 

couvrant tous les secteurs 

Le Ministère de 

l'économie et la Chambre 

fédérale de l'économie 

fournissent des supports et 

matériels didactiques pour 

la formation en entreprise 

216 diplômes sont accessibles 

par la voie de l'apprentissage 

 lieu et durée 

30 % du temps de 

l'apprentissage en centre et 

70 % en entreprise - en 

général la formation en 

centre est organisée sur un 

ou deux jours par semaine 

80 % de l'apprentissage 

sur le lieu de travail / 20 

% en établissement 

scolaire 

de 50 à 70 % concernant le 

temps de formation en 

entreprise de 50 à 30 % 

concernant le temps de 

formation en centre 
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Accompagnement 

(tuteur) 

Le tutorat est réalisé par des 

instructeurs ou maîtres 

d'apprentissage au sein de 

l'entreprise (certifiés pour 

l'enseignement 

professionnel), et un 

responsable de la formation 

professionnelle existe dans 

les grandes entreprises. 

Le tuteur programme et 

assure la formation en 

entreprise, et accompagne 

l'apprenti. En complément 

de qualification 

professionnelles il doit 

prouver des compétences 

en pédagogie : évaluées 

par examen, ou à l'issue 

d'une formation 

spécifique de 40 heures au 

tutorat. 

Le tuteur doit avoir une 

qualification en lien avec le 

métier visé. Il est supposé avoir 

plusieurs ann®es dôexp®rience 

professionnelle. 

Financement       

Financeurs 

Coût en estimé en 2007 

pour les entreprises : 23,8 

Mdú 

Financements publics 

d'après le rapport du BIBB 

2017 : 1,478 Mdú au niveau 

national et 7,245 Mdú au 

niveau des Landër 

Le coût de la formation en 

entreprises est à la charge 

de celles-ci. 

Le coût de la formation en 

établissement scolaire est 

financé sur fonds publics. 

Le coût des équipements 

des centres de formation 

professionnelle, ainsi que 

50 % du coût des équipes 

enseignantes, est pris en 

charge par les provinces 

fédérales. 

Total des financements publics 

affectés aux programmes 

rattachés à l'EFP initial : 1 000 

000 ú en 2011. 

Un fond est alimenté par les 

employeurs à hauteur de 380 ú 

pour un ETP annuel par 

apprenti. 

Coût moyen par 

apprenti 

Coût total moyen par 

apprenti (rapport BIBB 

2015 pour l'année 

2012/2013) : 17 933 ú 

Dépenses publiques hors 

rémunération : 3 100 ú 

(dont environ 70 % pris en 

charge par les Landër). 

Coût rémunération 

entreprise après exonération 

des charges salariales et 

patronales : 9 800 par 

apprenti et par an. 

5 600 ú pour l'État.  

La dépense moyenne 

annuelle pour lôemployeur 

sô®l¯ve ¨ 15 500 ú par 

apprenti. 

Données non disponibles 
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Rémunération 

Le salaire est négocié entre 

les branches et les 

syndicats. Le salaire moyen 

pour un apprenti est de 700 

ú. 

Toutefois le salaire étant en 

fonction des accords 

collectifs, il peut être très 

différent selon les métiers 

pr®par®s (de 400 ¨ 1500 ú 

par mois) 

Rémunération des 

apprentis par l'entreprise 

définie par les accords de 

branche 

Rémunération croissante 

au fur et à mesure des 

années pour atteindre la 

dernière année en 

moyenne 80 % du niveau 

de rémunération d'un 

salarié (de 225 à 790 ú 

pour la première année, de 

541 ú à 1468 ú pour la 

dernière année, suivant les 

postes et l'ancienneté).  

Le niveau de rémunération est 

négocié par branche. 

Le salaire d'un apprenti s'élève 

à environ 40 % du salaire d'un 

adulte qualifié et augmente au 

fur et à mesure du parcours, 

pour atteindre 50 % du salaire 

d'un adulte 

Avantages financiers       

pour l'entreprise 

La grande majorité des 

coûts supportés par les 

employeurs ne sont pas 

compensés par un dispositif 

d'aides publiques. 

Les principaux dispositifs 

de financement concernent 

des aides pour la reprise 

d'une seconde formation 

professionnelle 

Aide perçue par 

l'entreprise modulée en 

fonction de l'année 

d'apprentissage, 

exonération de cotisations 

d'assurance maladie 

durant les 2 premières 

années et exonération de 

cotisations accident du 

travail durant toute la 

durée de l'apprentissage 

Aides de l'État pour compenser 

partiellement le coût d'accueil 

d'un apprenti. 

La rémunération versée par 

l'entreprise durant le temps de 

formation en centre est 

remboursée par un fond de 

contributions obligatoires 

payées par les employeurs. 

pour le jeune 

Parmi les financements qui 

peuvent concerner les 

apprentis : la promotion des 

jeunes talents dans l'EFP, 

l'accompagnement des 

jeunes, l'appui aux 

résidences d'hébergement 

Aides versées par le 

Service public de l'emploi  

(Arbeitsmarktservice 

Österreich, AMS) ciblant 

des catégories de publics 

cibles 

Données non disponibles 
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Pays Finlande Pologne Espagne 

Population totale 5 510 976 38 437 239 46 468 102 

PIB par habitant 

(2016) 
34 600 11 200 23 800 

Smic (premier 

semestre 2017) 
- 453 ú 826 ú 

Principale 

caractéristique / 

différence avec le 

système français 

La majorité des apprentis sont 

des adultes déjà engagés dans 

la vie active. 

L'apprentissage concerne 

principalement les TPE, PME 

et artisans. 

Les employeurs sont le plus 

souvent affiliés à une 

association professionnelle ou 

une chambre de métiers qui a 

aussi pour rôle de superviser 

la formation. 

Une réforme a été 

implantée depuis 2013, 

pour développer un 

modèle de formation en 

apprentissage avec en 

moyenne la moitié du 

temps passé en 

entreprise (contre 20 % 

en moyenne dans le 

modèle initial de 

formation en alternance 

sous forme de stage), 

avec un déploiement par 

les Communautés 

autonomes. 

Modalité 

de lôalternance 

Accès aux jeunes à partir de 

15 ans et aux adultes. La 

majorité des apprentis sont 

des adultes déjà en emploi. 

L'apprentissage permet : de 

préparer une certification 

professionnelle qualifiante, 

d'acquérir un niveau de 

qualification supérieur, de 

préparer une spécialisation. 

Réforme en cours du système 

avec entrée en vigueur prévue 

au 01/01/2018 - axes 

d'évolution prévoyant le 

développement de 

l'apprentissage dans le 

supérieur. 

Concernant l'apprentissage 

dans le cadre de l'EFP initial, 

2 modalités principales : 

- Apprentissage dans le cadre 

de la l'EFP initial niveau 

secondaire supérieur : accès 

aux jeunes de 16 à 18 ans,  

- Apprentissage comme 

spécialisation pour l'exercice 

de certains métiers, accès aux 

jeunes à partir de 15 ans 

n'ayant pas complété leur 

cursus dans le secondaire 

initial 

Implantation d'un 

nouveau système appelé 

"dual" en espagnol, 

(décret de novembre 

2012) pour rénover 

l'ancien système de 

"contrat pour la 

formation et 

l'apprentissage". 

Accès aux jeunes de 16 

à 30 ans sans 

qualification 

professionnelle. 

Gouvernance 
État / Autorités locales / État / Collectivités locales / 

État / Communautés 

autonomes  / Partenaires 
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Partenaires sociaux Employeurs sociaux 

État 

Le ministère de l'éducation et 

de la culture donne son 

approbation au cadre de 

certifications 

Le Comité national de 

l'éducation (Finnish National 

Agency for Education, 

FINEDU) définit le contenu 

des cursus et les diplômes, 

qui sont tous accessibles par 

la voie de l'apprentissage, en 

concertation avec des experts 

Le Ministère de l'emploi et 

des industries prend en 

charge le paiement des aides 

aux entreprises 

Régulation par une loi 

interministérielle concernant 

la formation et la 

rémunération des apprentis 

Le Ministère de l'éducation 

est en charge des cursus de 

formation professionnelle, en 

coopération avec d'autres 

ministères 

Régulation par la loi de 

réforme éducative de 

décembre 2013 

Dans le cas de 

certifications 

professionnelles le 

cursus est défini au 

niveau national. 

région/collectivité 

Les autorités locales, le plus 

fréquemment organisées sous 

la forme de groupements de 

municipalités, gèrent les 

centres d'enseignement. Ces 

centres donnent leur 

approbation au contrat établi 

entre l'entreprise et l'apprenti.   

Les autorités locales ont en 

charge la gestion des écoles 

Implantation du système 

dual par les 17 régions 

en 2014. 

Développement de 

projets de cursus selon 

la modalité duale par les 

Autorités éducatives des 

Communautés 

Autonomes (CCAA, 

régions)  

Coordination des 

politiques régionales 

d'éducation à travers une 

Conférence sectorielle. 

Partenaires sociaux 

Dans chaque branche 

professionnelle un Comité de 

l'éducation et de la formation 

réunit représentants des 

employeurs et des salariés, 

pour définir les besoins en 

qualifications, le contenu des 

diplômes nationaux et les 

compétences requises.  

Les chambres de l'artisanat et 

corporations ont un rôle de 

supervision de la formation 

en entreprise organisée dans 

le cadre de l'apprentissage. 

Dans le cadre de l'EFP 

initiale niveau secondaire 

supérieur : l'examen final est 

organisé par la chambre de 

l'artisanat, dans le cas de 

l'apprentissage. 

Dans le cadre de la 

préparation de métiers 

spécifiques : la réussite à un 

test final permet à l'apprenti 

de recevoir un certificat 

Accords entre les 

entreprises d'accueil et 

les gouvernements 

régionaux stipulant les 

modalités 

d'organisation, de 

financement, le contenu 

de la formation en 

alternance 
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attestant des compétences 

acquises.  

Autres Données non disponibles Données non disponibles 

Une Alliance pour 

lôapprentissage dual 

rassemble différentes 

parties prenantes, et 

promeut le nouveau 

système. 

Nombre d'apprentis 

concernés 

En flux : 19 400 nouveaux 

apprentis en 2014 (parmi 

lesquels 5900 jeunes dans le 

cadre en formation 

professionnelle initiale), pour 

un stock total de 56 880 

personnes en apprentissage 

nb jeunes apprentis dans le 

cadre de l'EFP initial, inscrits 

en établissement 

d'enseignement professionnel 

secondaire supérieur ("basic 

vocational schools - 

Zasadnicza skola 

zawodowa"), 

en stock 2012-2013 : 112 000  

16 199 étudiants en 

mode dual en 2015-

2016 (contre 4292 lors 

de la première année du 

lancement du nouveau 

modèle en 2013). 

Pourcentage de jeunes 

concernés 

20 % des apprenants en 

cursus de formation 

professionnelle 

part des jeunes apprentis sur 

l'ensemble des jeunes en 

lycées professionnels  

établissement d'enseignement 

professionnel secondaire 

supérieur ("basic vocational 

schools - Zasadnicza skola 

zawodowa") : 61 % 

Pour lôann®e 2015-2016, 

les apprenants en 

apprentissage 

représentent 3 % des 

effectifs 

de lôensemble des 

scolaires en formation 

professionnelle initiale. 

Contrat       

nature 

Contrat de travail à durée 

déterminée. 

Le contrat de travail, doit être 

validé par le bureau de 

l'apprentissage ou le centre de 

formation en apprentissage 

Contrat de travail entre 

l'apprenti et l'employeur et 

contrat d'apprentissage 

précisant les conditions de la 

formation en emploi 

L'apprenti a un double statut : 

de salarié et d'étudiant 

Plusieurs types de 

contrats possibles, dont 

parfois l'usage du 

modèle de contrat de 

formation et 

d'apprentissage commun 

avec le mode de 

formation en alternance 

sous forme de stage. 

Dans ce cas, le contrat 

est signé entre 

lôentreprise, le centre de 

formation et le 
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département éducation 

de la Communauté 

autonome. 

durée de 1 à 3 ans 

Apprentissage dans le cadre 

de la formation 

professionnelle : cursus de 2 

à 3 ans en alternance en dans 

la filière professionnelle et de 

4 ans dans le secondaire 

supérieur 

Apprentissage comme 

spécialisation pour l'exercice 

d'un métier spécifique : de 3 à 

6 mois 

de 1 à 3 ans (possibilité 

de durée réduite à 6 

mois dans le cas 

d'accords collectifs) 

Formation         

Certifications 

visées 

Cursus définis au niveau 

national, 374 qualifications 

accessibles par 

l'apprentissage 

77 diplômes accessibles par 

la voie de l'apprentissage 

parmi les 200 auxquels 

prépare la filière 

professionnelle ; 47 de ces 

diplômes concernent des 

métiers de l'artisanat 

Environ 45 à 65 % des 

cursus conduisant à des 

diplômes professionnels 

sont définis au niveau 

régional. 

Données nationales non 

disponibles. 

 lieu et durée 

de 70 à 80 % du temps de la 

formation en entreprise ; les 

apports théoriques 

complémentaires ont lieu en 

centres de formation 

professionnelle 

apprentissage dans le cadre 

de l'EFP initial niveau 

secondaire supérieur : 2 jours 

en établissement scolaire et 3 

jours en entreprise 

Liberté du choix par 

l'apprenti du lieu et des 

modalités de la formation 

scolaire ; 88 % des apprentis 

choisissent un établissement 

d'enseignement professionnel 

secondaire supérieur ("basic 

vocational schools - 

Zasadnicza skola 

zawodowa") 

apprentissage en centre 

de formation : 25 % 

minimum de la durée de 

travail durant la 

première année de 

l'apprentissage, puis 15 

% les deuxième et 

troisième année 

Temps de formation 

réparti entre formation 

sur le lieu de travail et 

en centre de formation 

Dans le cas du nouveau 

syst¯me dôapprentissage 

en mode dual, 

lôentreprise contribue au 

minimum à un tiers du 

temps de la formation 

prévue durant le 

parcours. 
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Accompagnement 

(tuteur) 

Le temps passé sur le lieu de 

travail l'est sous la tutelle 

dôun ou de plusieurs 

instructeurs. 

Les qualifications et capacités 

d'encadrement des 

instructeurs varient d'une 

entreprise à l'autre. 

Données non disponibles 

Le modèle type de 

contrat d'apprentissage 

précise le rôle du tuteur, 

et la procédure 

d'habilitation 

Financement       

Financeurs 

131 millions dépensés par le 

gouvernement en 2011 qui 

couvrent 77 % des dépenses 

liées à la formation en 

apprentissage + 39 millions à 

la charge des régions 

Données non disponibles 

Les centres de formation 

sont financés au niveau 

national par le ministère 

de lô£ducation, et 

sélectionnés dans le 

cadre dôappel dôoffres 

gérés par les 

Communautés 

autonomes. 

Coût moyen par 

apprenti 

Dépense moyenne liée au 

coût de la formation prise en 

charge par des financements 

publics : 4 120 ú (2011). 

Coût moyen par apprenti en 

formation professionnelle 

initiale de 6000 ú et pour un 

apprenti en perfectionnement 

de 3300 ú. 

Données non disponibles 
Données non 

disponibles 

Rémunération 

Rémunération telle que 

définie par les conventions 

collectives, pour le temps de 

travail en entreprise, incluant 

congés payés et heures 

supplémentaires. 

Rémunération perçue pour un 

montant compris entre 4 et 6 

% du salaire moyen mensuel. 

Rémunération non 

systématique, dépend du 

type de contrat établi. 

Dans le cas dôun contrat 

de formation et 

dôapprentissage, le 

salaire est proportionnel 

au temps de travail et ne 

peut pas être inférieur 

au salaire minimum 

(environ 4 ú / heure). 

Avantages financiers       
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pour l'entreprise 

Aides à l'employeur pour 

compenser le coût de la 

formation sur le lieu de 

travail, lorsqu'il s'agit 

d'apprentis engagés dans le 

cas d'un cursus de formation 

initiale : montant de 800 ú 

pour la première année 

d'apprentissage, 500 ú la 

seconde année et 300 ú la 

troisième année. 

L'employeur peut également 

bénéficier d'aides pour les 

coûts salariaux dans le cas où 

il emploie un apprenti 

précédemment chômeur, pour 

un montant à partir de 32,66 

ú par jour. 

Prise en charge partielle du 

coût salarial des tuteurs en 

entreprises 

Prise en charge du coût de la 

formation et remboursement 

possible à l'employeur de la 

rémunération versée à 

l'apprenti 

Dans le cas dôun contrat 

de formation et 

dôapprentissage, les 

entreprises de moins de 

250 employés 

b®n®ficient dôune 

réduction de 100 % de 

leurs cotisations 

sociales, et celles de 

plus de 250 salariés 

dôune r®duction de 75 

%. 

Depuis 2016, les 

entreprises bénéficient 

®galement dôun 

financement de 1,5 euro 

par heure de tutorat (2 ú 

pour celles de moins de 

5 salariés), pour un 

maximum de 40 heures 

mensuelles. 

pour le jeune 

Éligibilité à une allocation 

journalière de 15 ú durant le 

temps en centre de formation, 

plus 17 ú s'il a des enfants 

mineurs à charge, prise en 

charge des coûts éventuels de 

transport et frais de séjours de 

8 ú (forfait si nuitée sur 

place). 

Prise en charge des frais 

d'habillements quand le poste 

requiert des vêtements et 

chaussures spécifiques 

Les employés dans le 

cadre dôun contrat de 

formation et 

dôapprentissage 

b®n®ficient dôune 

exonération de 100 % 

de leurs cotisations 

sociales. 

2. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

2.1. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER 

Le contrat dôapprentissage pr®sente la particularit® dô°tre fortement encadr® par des textes 

législatifs et réglementaires et de présenter de fortes spécificités au regard du droit du travail 

de droit commun. Le statut des apprentis, la conclusion, lôex®cution du contrat et les aides 

associ®es font lôobjet dôune r®glementation relevant tout ¨ la fois du code du travail, du code 

de lô®ducation et de celui des imp¹ts. 

En matière de droit du travail de lôapprenti, lôapprenti dispose des m°mes droits que les autres 

salari®s dans lôentreprise dans la mesure o½ ils ne sont pas contraires ¨ ceux qui sont li®s ¨ sa 

situation de jeune travailleur en formation, dôo½ la mise en place dôadaptations.  
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Ainsi le contrat dôapprentissage comprend de tr¯s nombreuses particularit®s qui ne sont pas 

toujours comprises  par les jeunes et apparaissent complexes et sont donc souvent mal 

appliquées par les employeurs. Cette complexité peut avoir pour conséquence de freiner 

lôembauche dôapprentis Parmi les principales diff®rences entre les contrats de travail de droit 

commun et le contrat dôapprentissage figurent : lôouverture du contrat dôapprentissage pour 

les 16-25 ans ; la rémunération de lôapprenti assise sur un pourcentage du salaire minimum de 

croissance (SMIC) comprise entre 25 % et 78 % en fonction de lô©ge et de lôann®e 

dôex®cution du contrat ; une dur®e dôenseignement th®orique obligatoire en centre de 

formation dôapprentis (CFA) dôau moins 400 heures par an en moyenne sur la durée du 

contrat ; un formalisme du contrat imposé et qui en cas de non-respect sera sanctionné par le 

juge ; un contrôle en amont du contrat par les chambres consulaires et les DIRECCTE 

(proc®dure dôenregistrement du contrat). En outre, le contrat dôapprentissage nôouvre pas droit 

à licenciement mais à une possibilité de demande de résiliation devant le conseil de 

prudôhommes (pour manquements r®p®t®s des obligations de lôapprenti). Il n'existe pas  de 

p®riode dôessai mais une période probatoire durant laquelle chaque partie peut mettre fin 

unilatéralement au contrat.  

À ces r¯gles sp®cifiques sôajoutent un r®gime particulier pour les apprentis mineurs.  

Cette densité normative spécifique est de nature à constituer un frein ¨ lôembauche dôapprentis 

par les employeurs.  

2.2. OBJECTIFS POURSUIVIS 

Lôobjectif de la r®forme propos®e consiste ¨ r®examiner en profondeur le r®gime juridique du 

contrat dôapprentissage, afin de rapprocher celui-ci du droit commun des contrats de travail 

tout en assurant le respect des r¯gles dôordre public particuli¯res telles que celles relatives ¨ la 

protection des jeunes travailleurs  (travail de nuit, travaux dits « dangereux »). En agissant de 

la sorte, associée à une simplification du régime des aides ¨ lôapprentissage, la charge 

administrative impos®e ¨ lôemployeur et la gestion administr®e du contrat dôapprentissage 

pesant sur les entreprises se verraient considérablement all®g®es, afin de faciliter lôembauche 

des jeunes en apprentissage. 

Cette ambition a été confirmée par la concertation relative au développement de 

lôapprentissage18 qui sôest tenue, avec lôensemble des acteurs du champ, du 10 novembre 2017 

au 30 janvier 2018.  

Il ressort ainsi du rapport de synthèse de cette concertation les propositions de rapprochement 

du droit commun suivantes : 

                                                 
18

 Brunet, Sylvie, Rapport pour le développement de l'apprentissage ï synthèse de la concertation, janvier 2018. 
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¶ supprimer lôobligation dôenregistrement du contrat dôapprentissage et la remplacer par 

un contrôle non suspensif du contrat par les organismes paritaires collecteurs agréés / 

organismes collecteurs de la taxe d'apprentissage (OPCA/PTCA), en introduisant la 

possibilit® dôune transmission d®mat®rialis®e de celui-ci par les entreprises ; 

¶ supprimer la limite sup®rieure dô©ge dôentr®e en apprentissage ; dans le cadre de la 

concertation, un relatif consensus a ®merg® sur lôopportunit® de ne pas abaisser la 

borne inf®rieure dôentr®e en apprentissage en-dessous de 16 ans. Cela est cohérent 

avec le constat dôun manque fr®quent de maturit® et de savoir-être en entreprise des 

publics les plus jeunes, constat qui justifie dôailleurs la proposition dôune pr®paration 

plus pouss®e en amont de la phase dôalternance. En revanche, certains membres de la 

concertation ont fait valoir que le contrat dôapprentissage peut r®pondre ¨ tout ©ge ¨ 

une demande de formation dipl¹mante en alternance, notamment dans le cadre dôune 

reconversion professionnelle ; 

¶ mieux former les ma´tres dôapprentissage et revaloriser cette fonction ; 

¶ autoriser la branche bâtiment-travaux publics (BTP) par accord collectif étendu à 

déroger à la durée de travail journalière de huit heures ou à la durée hebdomadaire de 

35h, dans des limites fixées par la loi ; en effet, un encadrement spécifique de la durée 

du travail des apprentis mineurs doit °tre respect®. Sôil est consid®r® que la protection 

spécifique des apprentis mineurs est justifiée, la concertation a permis de souligner 

que lôencadrement particulier de la dur®e de travail des mineurs est jug® tout 

particulièrement contraignant pour le secteur du bâtiment-travaux publics (BTP) ; 

¶ étendre à minuit lôautorisation de travail de nuit pour les apprentis mineurs de 

lôh¹tellerie-restauration (conformément aux limites prévues par la réglementation 

européenne) ; 

¶ supprimer le passage obligatoire devant le conseil des prudôhommes pr®vu par lôarticle 

L. 6222-18 alin®a 2 du code du travail pour toute rupture du contrat dôapprentissage et 

prévoir une possibilité de licenciement pour faute grave ou inaptitude ; dans le cadre 

de la concertation, de nombreux acteurs ont fait valoir que les conditions de rupture 

des contrats constituaient aujourdôhui un frein important ¨ lôapprentissage. Il est vrai 

que ces conditions dérogent au droit commun des contrats à durée déterminée (CDD). 

En dehors de la période probatoire (45 jours en entreprise) ou sauf accord des deux 

parties, la rupture du contrat dôapprentissage ne peut °tre prononc®e que par le conseil 

des prudôhommes (CPH) statuant en la forme des r®f®r®s. Malgr® la r®forme du r®f®r® 

de 2014, les délais de traitement par les tribunaux prudôhomaux restent trop longs. Or 

ces retards sont doublement p®nalisants, puisque lôemployeur comme le jeune ne 

peuvent conclure de nouveau contrat tant que la rupture nôest pas prononc®e par le 

juge; ce d®lai peut aujourdôhui aller jusquô¨ 18 mois ; 

¶ prévoir la possibilit® dôune rupture ¨ lôinitiative de lôapprenti par d®mission 

conditionn®e ¨ un entretien pr®alable avec lôemployeur au cours duquel lôapprenti 

serait assisté par un représentant du personnel ou par le conseiller du salarié. 
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3. OPTIONS POSSIBLES ET DISPOSITIF RETENU  

Les dispositions port®es par le projet de loi concernant le contrat dôapprentissage visent ¨ le 

rapprocher du droit commun des contrats de travail : 

¶ la proc®dure dôenregistrement du contrat dôapprentissage est r®form®e ; compte tenu 

de la spécificité de ce type de contrat, qui concerne souvent des jeunes, un contrôle de 

la r®gularit® des contrats demeure n®cessaire. Dans lôoptique dôun financement au 

contrat par les branches professionnelles, il apparaît logique de prévoir, sur le modèle 

du contrat de professionnalisation, un contr¹le non suspensif du contrat par lôop®rateur 

de compétences. Le financement du contrat sera conditionné au respect de la 

réglementation et des dispositions conventionnelles ; 

¶ lôapprentissage est ouvert aux personnes de 16 ¨ 29 ans révolues ; le présent projet de 

loi repr®sente une opportunit® de reculer lô©ge limite dôentr®e en apprentissage tout en 

gardant une vigilance particulière sur la capacité des centres de formation des 

apprentis ¨ sôadapter ¨ des publics plus ©g®s et ¨ m®langer des apprentis de classes 

dô©ge diff®rentes; la proposition envisag®e sôappuie sur les premiers résultats 

encourageants de lôexp®rimentation pr®vue par lôarticle 77 de la loi du 8 ao¾t 2016. 

Dès 2017, elle a permis à neuf régions volontaires de permettre une entrée en contrat 

dôapprentissage jusquô¨ 30 ans; 1754 contrats ont ®t® conclus dans le cadre de 

lôexp®rimentation avec des apprentis de 26 ¨ 30 ans, majoritairement entre juin et 

octobre, ce qui correspond au rythme ordinaire de la campagne de recrutement ; 

¶ la r®glementation des conditions de travail est revue afin de faciliter lôint®gration des 

jeunes apprentis dans lôentreprise ; 

¶ les conditions pour devenir ma´tre dôapprentissage sont simplifi®es et seront d®finies 

par accord de branche ; 

¶ lôembauche dôapprentis pourra se faire tout au long de lôann®e, et sera beaucoup moins 

contrainte par le rythme scolaire ;  

¶ la rupture ¨ la seule initiative de lôemployeur, et dans un cadre fautif (faute grave, et a 

fortiori, faute lourde de lôapprenti)  est ouverte (modifications apport®es ¨ lôarticle L. 

6222-18 du code du travail) ; il est proposé de supprimer le passage obligatoire devant 

le conseil des prudôhommes pour tous les apprentis pr®vu par le deuxième alinéa de 

lôarticle L. 6222-18 du code du travail (mineurs ou majeurs, en contrat à durée 

indéterminée ou déterminée, en lôabsence dôaccord amiable sur la rupture, en 

rapprochant le mode de rupture ¨ lôinitiative de lôemployeur de celle en vigueur pour 

le contrat à durée déterminée ; 

¶ la possibilité au bénéfice de lôemployeur de rompre le contrat du fait de lôexclusion 

d®finitive de lôapprenti de son ®tablissement de formation th®orique, mais dans un 

cadre non disciplinaire cette fois est ouverte (cr®ation de lôarticle L. 6222-18-1 du 

code du travail) ; 
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¶ le droit à la démission pour les apprentis est rendue possible : en contrepartie de 

lôassouplissement de la rupture ¨ lôinitiative de lôemployeur, il est propos® de pr®voir 

la possibilit® dôune rupture ¨ lôinitiative de lôapprenti. Ce droit ¨ la rupture devrait °tre 

assorti dôun entretien pr®alable du m®diateur consulaire, afin de sôassurer que la 

démission ne se fait pas sur un coup de tête du jeune ; 

¶ lô®volution de la législation en matière de durée du travail des mineurs (durées 

maximales quotidienne et hebdomadaire) tout en maintenant un niveau de protection 

élevé (exigence de contreparties sous forme de repos), dans le respect du cadre posé 

par la directive du 22 juin 1994 ; sôagissant sp®cifiquement du secteur du bâtiment et 

des travaux publics, les apprentis mineurs doivent démarrer tôt leur journée de travail 

pour rejoindre sur les chantiers leurs collègues avec lesquels ils doivent également 

rentrer le soir au terme dôune journ®e dont la dur®e sôav¯re souvent sup®rieure ¨ huit 

heures. Aussi, il est proposé que la branche soit autorisée, par accord collectif étendu, 

¨ d®roger sans autorisation pr®alable de lôinspection du travail ¨ la dur®e de travail 

journalière de 8 heures ou à la durée hebdomadaire de 35h, dans des limites fixées par 

la loi. Sôagissant de lôhôtellerie-restauration, le frein principal concerne le travail de 

nuit : afin dôapporter une souplesse additionnelle, mais aussi raisonnable, il est 

propos® dô®tendre lôautorisation de travail de nuit pour les apprentis mineurs ¨ minuit, 

ce qui nécessitera ne révision de la partie réglementaire du code du travail. 

4. ANALYSE DES IMPACTS  DES DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

4.1. IMPACTS JURIDIQUES  

Cette refonte implique la modification de plusieurs articles du code du travail, lôabrogation 

des articles relatifs à la proc®dure dôenregistrement (articles L. 6224-2 à L. 6224-8 du code du 

travail) et la cr®ation dôun nouvel article  relatif au ma´tre dôapprentissage (article L. 6223-8-1 

du code du travail).   

4.2. IMPACTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS  

Cette réforme simplifie très fortement les formalit®s administratives li®es ¨ lôembauche dôun 

jeune en apprentissage pour les entreprises et réduit le risque juridique de contestation du 

contrat devant le juge prudôhomal.  

4.3. IMPACTS SUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIAL ES 

Un régime propre aux employeurs publics dôapprentis est fix® ¨ lôarticle L. 6227-12 du code 

du travail. Ce r®gime consiste ¨ appliquer lôensemble des dispositions relatives ¨ 

lôapprentissage sauf exceptions sp®cifiques (incomp®tence de lôinspection du travail, par 

exemple).  
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Des effets positifs sont attendus sur les collectivit®s territoriales en mati¯re dôall¯gement de 

charges administratives.  

4.4. IMPACTS SUR LES SERVICES ADMINISTRATIFS  

La suppression de la proc®dure dôenregistrement permettra aux services de lôÉtat et aux 

chambres consulaires de se lib®rer dôune contrainte proc®durale portant sur 280 000 contrats 

par an.  

4.5. IMPACTS SOCIAUX  

Au 31 décembre 2017, 22,3 % des jeunes de 15 ¨ 24 ans nôoccupaient pas dôemploi. Ce taux 

est de 16,1 % dans lôunion europ®enne. Le d®veloppement, tant quantitatif que qualitatif, de la 

formation en apprentissage vise ¨ favoriser lôacc¯s ¨ la qualification des jeunes et leur 

insertion dans lôemploi. 

5. CONSULTATIONS ET MODALIT£S DôAPPLICATION 

5.1. CONSULTATIONS MENÉES  

Sont consultés au titre des dispositions du présent article du projet de loi : 

¶ le Conseil national de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles  

(au titre du a) du 1Á de lôarticle L. 6123-1 du code du travail) ; 

¶ la Commission nationale de la négociation collective (au titre de lôarticle L. 2271-1 du 

code du travail) ; 

¶ le Conseil sup®rieur de l'®ducation (au titre du 2Á de lôarticle R. 231-1 du code de 

lô®ducation) ; 

¶ le Conseil national de lôenseignement sup®rieur et de la recherche (au titre de lôarticle 

L. 232-1 du code de lô®ducation) ; 

¶ le Conseil national de l'enseignement agricole (au titre de lôarticle L. 814-3 du code 

rural et de la pêche maritime) ; 

¶ le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche agricole, agro-

alimentaire et vétérinaire (au titre de lôarticle L. 814-3 du code rural et de la pêche 

maritime) ; 

¶ le Conseil national dô®valuation des normes (au titre de lôarticle L. 1212-2 du code 

général des collectivités territoriales). 
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5.2. MODALITÉS DôAPPLICATION  

 Application dans le temps 5.2.1.

Les dispositions relatives ¨ r®forme de lôenregistrement au profit dôun d®p¹t aupr¯s des 

opérateurs de compétences entrent en vigueur au 1
er
 janvier 2020. 

Le nouveau statut des apprentis entrera en vigueur au 1
er
 janvier 2019.  

 Application dans lôespace 5.2.2.

Les dispositions propos®es sôappliquent en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, ¨ La 

Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

collectivit®s soumises au principe de lôidentit® l®gislative. Ces collectivit®s b®n®ficieront dès 

lors de lôapplication de ces dispositions dans les m°mes conditions quôen m®tropole. 

Enfin, ces dispositions ne sôappliquent pas en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à  

Wallis-et-Futuna, ainsi quôaux Terres australes et antarctiques franaises qui sont régies par le 

principe de la sp®cialit® l®gislative et o½ le code du travail nôest pas applicable. Les relations 

du travail y sont organis®es par dôautres textes. 

 Textes dôapplication 5.2.3.

Les dispositions prévues dans le projet de loi nécessitent les textes dôapplication suivants : 

¶ un d®cret en Conseil dôÉtat relatif au d®p¹t du contrat dôapprentissage par lôemployeur 

aupr¯s de lôop®rateur de comp®tences ; 

¶ un d®cret relatif ¨ la mise en îuvre de lôapprentissage dans le secteur public non 

industriel et commercial ; 

¶ un d®cret en Conseil dôÉtat relatif à la durée du contrat ; 

¶ un d®cret en Conseil dôÉtat relatif aux branches professionnelles autorisées à déroger à 

la durée quotidienne du travail des jeunes travailleurs et jeunes apprentis, en vertu des 

articles L. 3162-1 et L. 6222-25 du code du travail ; 

¶ un d®cret en Conseil dôÉtat relatif aux conditions dôapplications aux entreprises 

dôarmement maritime des dispositions relatives ¨ lôapprentissage (L. 5547-1 du code 

du travail) ; 

¶ un décret en Conseil dôÉtat relatif aux conditions supplétives de compétences 

professionnelles exig®es du ma´tre dôapprentissage, dans le secteur priv®, ¨ d®faut de 

convention ou accord de branche ; 

¶ un décret relatif aux conditions de compétences professionnelles exigées du maître 

dôapprentissage dans le secteur public non industriel et commercial ; 



99 

 

¶ un décret relatif au montant du salaire prévu à l'article L. 6222-27 du code du travail et 

aux conditions dans lesquelles les avantages en nature peuvent être déduits du salaire ; 

¶ un d®cret en Conseil dôÉtat relatif ¨ la rupture du contrat dôapprentissage.  
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Article 10 - Orientation  

1. ÉTAT DES LIEUX  

En cr®ant le service public r®gional dôorientation (SPRO), la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 

relative ¨ la formation professionnelle, ¨ lôemploi et ¨ la d®mocratie sociale a instaur® un 

pilotage dual État-région de lôorientation tout au long de la vie. A lôÉtat revient la 

responsabilit® de d®finir au niveau national la politique dôorientation des élèves et des 

®tudiants, et de la mettre en îuvre avec lôappui des centres d'information et d'orientation 

(CIO), des services communs universitaires d'information et d'orientation (SCUIO) et de 

lôOffice national d'information sur les enseignements et les professions (ONISEP). La région 

est chargée de la coordination des autres organismes participant au SPRO, ainsi que de la 

mise en place du conseil en ®volution professionnelle et dôun r®seau de centres de conseil sur 

la validation des acquis de lôexp®rience.  

À la suite de lôaccord-cadre national relatif ¨ la mise en îuvre du SPRO sign® entre lôÉtat et 

lôassociation des régions de France (ARF) le 28 novembre 2014, un processus de signature de 

conventions État/r®gion a ®t® enclench® ¨ lô®chelon régional. Cependant, plus de trois ans 

apr¯s cet accord, la mise en îuvre du SPRO nôest pas partout effective et le pilotage État-

région qui caract®rise le SPRO est aujourdôhui largement remis en cause. Le positionnement 

ambigu dévolu aux régions et le fait que lôorientation des publics scolaires et universitaires 

échappant à leur compétence ne facilitent pas la mise en place du SPRO et ne favorisent pas la 

diffusion aupr¯s des ®l¯ves et de leur famille dôune information sur lôenvironnement 

économique, les métiers et les formations professionnelles ancrée dans les réalités du territoire 

régional.  

La politique dôorientation des ®l¯ves d®finie par lôÉtat se caractérise par une approche 

®ducative de lôorientation, d®velopp®e dans les apprentissages disciplinaires. Depuis la rentrée 

2015, cette approche est inscrite dans le cadre du parcours Avenir proposé à tous les élèves de 

la classe de 6e à la classe terminale. La découverte du monde économique et professionnel est 

le premier objectif de ce parcours qui vise aussi le d®veloppement du sens de lôengagement et 

de lôinitiative ainsi que lô®laboration du projet scolaire et professionnel. 

Apr¯s deux ann®es de mise en îuvre, il sôav¯re que le parcours Avenir peine ¨ sôinscrire dans 

lôaction p®dagogique men®e aupr¯s des élèves. Sa dimension liée à la découverte du monde 

professionnel est en particulier insuffisamment développée, ce qui ne permet pas aux jeunes et 

aux familles de formuler des choix éclairés contribuant à un parcours de formation réussi et 

situé à la convergence des emplois de demain et des talents et aspirations personnels. Le 

positionnement des professeurs ¨ lô®gard des missions dôaccompagnement des ®l¯ves pour 

leur orientation nôest pas encore suffisamment affirm®. On rel¯ve souvent que leurs 

représentations de lôenseignement sup®rieur et du monde professionnel pourraient °tre 

enrichies et mieux tenir compte des évolutions récentes. 
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Compte tenu de ces constats et de lôimportance des enjeux pour chaque individu comme pour 

la Nation tout entière, il appara´t n®cessaire dôenvisager des changements importants. Ces 

changements sont souhaités par les régions qui demandent de pouvoir intervenir de manière 

plus efficace dans le champ de lôorientation, notamment ¨ destination des ®l¯ves, d¯s le 

collège, et des ®tudiants, en int®grant la mission dôinformation sur les m®tiers et les ®volutions 

de lôemploi dans les missions du SPRO. Cette requ°te sôaccompagne par ailleurs dôune 

demande de pilotage de lôensemble de lôenseignement professionnel. 

2. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER ET OBJECTIFS POURSUIVIS  

2.1. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER 

La modification des articles L. 6111-3 du code du travail, L. 313-6 et L. 331-7 du code de 

lô®ducation, ainsi que de nouveaux articles, non codifi®s, pr®voyant dôune part le transfert de 

compétences actuellement exerc®es dans le cadre dôun ®tablissement public (ONISEP), 

dôautre part le transfert des services et agents en charge des missions transf®r®es, n®cessite un 

vecteur législatif. Le législateur est seul compétent pour fixer les conditions de transfert des 

missions, des services et des agents à destination des collectivités territoriales. 

2.2. OBJECTIFS POURSUIVIS 

Une mise en compl®mentarit® coh®rente des diff®rents acteurs de lôorientation doit permettre 

de renouveler en profondeur un syst¯me de lôorientation qui, en d®pit des r®formes r®centes 

(cr®ation du service public r®gional dôorientation, instauration du droit au retour en formation, 

actions de lutte contre le décrochage scolaire notamment) ne donne pas entière satisfaction, 

car trop fragmenté et éloigné des réalités régionales. Un nouveau partage des compétences 

État/région pour une meilleure ®ducation ¨ lôorientation dès le collège peut créer les 

conditions dôune meilleure efficacit®. 

Afin de donner aux r®gions plus de responsabilit® concernant lôinformation des ®l¯ves sur les 

métiers et les formations, et de mieux ancrer cette information dans le contexte local en 

prenant pleinement en compte les caract®ristiques de lôoffre de formation r®gionale et les 

besoins ®conomiques locaux, il est pr®vu de transf®rer certaines missions de lôoffice national 

dôinformation sur les enseignements et les professions (ONISEP), notamment des missions 

exercées par ses implantations locales, les délégations régionales. 

Le modèle actuel qui repose sur un établissement national pilotant des délégations régionales 

en lien avec les autorités académiques, mais sans liaison effective avec les régions est un 

mod¯le qui sôessouffle. Pour lui donner un nouvel ®lan, il convient donc de mettre en place 

une politique partenariale forte entre lôONISEP et les r®gions, ¨ la fois en renforant le r¹le de 

ces derni¯res dans lôaction de lôoffice national et en leur confiant lôenti¯re responsabilit® des 

actuelles d®l®gations de lôoffice au niveau r®gional. 
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Le projet de loi pr®voit ainsi de renforcer lôimplication des r®gions dans la production et la 

diffusion de lôinformation ¨ lôattention des publics scolaires et universitaires portant sur les 

m®tiers et les formations, dôune part en instaurant express®ment un lien entre lôoffice national 

et les r®gions en mati¯re de diffusion de la documentation, dôautre part, en transf®rant aux 

régions les missions actuellement exerc®es par les d®l®gations r®gionales de lôONISEP en 

mati¯re de diffusion r®gionale de la documentation et dô®laboration des publications ¨ port®e 

régionale.  

LôÉtat pourra mettre à la disposition des régions des agents exerçant dans les services et 

®tablissements relevant du ministre charg® de lô®ducation nationale, avec lôaccord des 

int®ress®s et renforcer ainsi lôexercice par les r®gions de la mission dôinformation des ®l¯ves 

et des étudiants sur les formations et les métiers. 

3. OPTIONS POSSIBLES ET DISPOSITIF RETENU  

3.1. OPTIONS ENVISAGÉES 

Le transfert aux r®gions de la responsabilit® premi¯re en mati¯re dôinformation sur les m®tiers 

et les formations ne saurait priver les personnels de lôÉtat (PsyEn, directeurs de CIO, 

professeurs, professeurs principaux) de concourir ¨ ce travail dôinformation qui fait partie 

int®grante de leurs missions. Aussi lôoption consistant ¨ transf®rer aux r®gions les structures et 

les personnels (CIO, directeurs, PsyEn et personnels administratifs) en charge de ces missions 

nôa pas ®t® retenue. 

La dimension éducatrice du conseil en orientation dépasse en effet la seule information sur les 

m®tiers et les fili¯res d®livr®e aux jeunes. Il sôagit aussi de faire conna´tre les conditions 

dôadmission ou dôaffectation dans les formations et de susciter une démarche réflexive des 

élèves favorisant la connaissance de leurs capacités, aptitudes, intérêts et aspirations. 

Lôaccompagnement des ®l¯ves dans lô®laboration de leur projet dôorientation n®cessite 

également une connaissance précise de leur profil qui relève tout particulièrement du rôle des 

enseignants et des PsyEn. 

3.2. DISPOSITIF RETENU  

Les dispositions législatives prévues sont les suivantes : 

Lôarticle L. 6111-3 du code du travail précise que la région organise des actions dôinformation 

sur les métiers et les formations en direction des élèves et des étudiants, notamment dans les 

®tablissements scolaires et quôavec le concours de l'Office national d'information sur les 

enseignements et les professions, elle élabore la documentation de portée régionale sur les 

enseignements et les professions et, en lien avec les services de lôÉtat, diffuse cette 

information et la met ¨ disposition des ®tablissements de lôenseignement scolaire et sup®rieur. 

En outre, le conseil en évolution professionnelle est supprimé. 
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Lôarticle L. 313-6 du code de lôÉducation d®finit le r¹le de de lôoffice national dôinformation 

sur les enseignements et les professions. Le lien avec les régions est ajouté dans le cadre de la 

mission de lôoffice relative ¨ lô®laboration et la diffusion dôune documentation n®cessaire ¨ 

lôorientation scolaire et professionnelle. 

Par ailleurs, il est inséré au projet de loi un article non codifié qui prévoit  le transfert aux 

régions des missions exercées par les délégations régionales de lôONISEP en matière de 

diffusion de la documentation ainsi que dô®laboration des publications ¨ port®e r®gionale 

relatives ¨ lôorientation scolaire et professionnelle des ®l¯ves et des ®tudiants, ainsi que la 

possibilité de bénéficier dans le cadre dôune exp®rimentation dôagents volontaires exerant 

dans les services et ®tablissements relevant du ministre charg® de lô®ducation nationale.  

Le projet de loi pr®voit enfin, ¨ lôarticle L. 331-7 du code de lô®ducation,  de mettre en 

conformité la nouvelle appellation des conseillers dôorientation psychologues en 

psychologues de lô®ducation nationale suite ¨ la parution du d®cret nÁ 2017-120 du 1
er
 février 

2017 portant dispositions statutaires relatives aux psychologues de l'éducation nationale. 

Ce projet de loi sera complété par des dispositions de niveau réglementaire. Celles-ci viseront 

notamment ¨ renforcer la participation des ®tablissements scolaires et dôenseignement 

sup®rieur ¨ la mise en îuvre des actions dôinformation sur lôenvironnement ®conomique, les 

métiers et les filières de formation, définies et organisées par les régions. 

4. ANALYSE DES IMPACTS  DES DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

4.1. IMPACTS JURIDIQUES  

Sans remettre pas en cause les comp®tences de lôÉtat en mati¯re de d®cisions dôorientation 

dans les diff®rentes voies de formation et dôaffectation dans les ®tablissements publics locaux 

dôenseignement, les dispositions pr®vues doivent permettre de renforcer les actions des 

r®gions en mati¯re dôinformation sur les m®tiers et les fili¯res tout en sôinscrivant en 

compl®mentarit® des actions de lô£tat.  

Elles se traduiront par une modification de la rédaction des articles L. 6111-3, L. 313-6 et L. 

331-7 du code du travail. 

4.2. IMPACTS SUR LES COLLECTIVITÉS TERRITOR IALES  

Par un lien plus ®troit avec lôoffice national dôenseignement sur les enseignements et les 

professions (ONISEP) et une nouvelle responsabilité de pilotage des actuelles délégations 

r®gionales de lôoffice, qui seront d®tach®es de lôOffice et perdront leur dénomination, les 

r®gions pourront d®finir et mettre en îuvre les modalit®s dôinformation des ®l¯ves et des 

®tudiants sur les m®tiers et les formations en tenant compte des sp®cificit®s de lôoffre de 

formation et des besoins économiques régionaux.  
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Les dispositions prévues par le projet de loi viennent ainsi compléter les compétences déjà 

dévolues aux régions en matière de pilotage de la concertation entre tous les acteurs et 

op®rateurs r®gionaux dans le domaine de lôemploi, de lôorientation et de la formation 

professionnelle, notamment dans le cadre de lô®laboration du contrat de plan r®gional de 

d®veloppement des formations et de lôorientation professionnelles. Ce faisant, les actions 

dôinformation pourront °tre d®finies de faon progressive et continue, du collège à la vie 

active, au sein dôun service public r®gional de lôorientation plus coh®rent qui ne cloisonne pas 

lôinformation des publics scolaires et ®tudiants de celle des publics de salari®s ou de 

demandeurs dôemploi. 

Les régions pourront bénéficier dans le cadre de lôexp®rimentation dôagents volontaires 

exerant dans les services et ®tablissements relevant du ministre charg® de lô®ducation 

nationale qui pourront renforcer leur action. Il pourra sôagir, par exemple, de psychologues de 

lô®ducation nationale ayant le grade de directeur de CIO.  

Enfin, les nouvelles dispositions réglementaires qui feront suite à la loi fixeront un cadre 

permettant lôouverture de tous les ®tablissements, coll¯ges, lyc®es et ®tablissements 

dôenseignement sup®rieur, aux actions dôinformation d®finies et organis®es par les r®gions. 

4.3. IMPACTS SUR LES ENTREPRISES  

Mobilisés par les régions pour délivrer une information ancrée dans les réalités de la vie 

économique locale sur les métiers et leurs évolutions attendues ainsi que sur les formations 

professionnelles et leurs débouchés, les représentants du monde économique et professionnel 

auront lôopportunit® de se rapprocher de faon plus coordonn®e et efficace des ®tablissements 

scolaires et dôenseignement sup®rieur et ainsi toucher un plus grand nombre dô®l¯ves et 

dô®tudiants. En leur permettant de faire d®couvrir plus largement leurs activit®s et leurs 

besoins en termes de ressources humaines, on soutiendra le dynamisme économique local en 

favorisant la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences des entreprises et en 

contribuant ainsi à leur compétitivité. 

4.4. IMPACTS SUR LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES ET LES PARTICULIERS  

Les liens plus ®troits entre les ®tablissements scolaires et dôenseignement sup®rieur et le 

monde économique et professionnel, cr®®s par lôaction des r®gions relative ¨ lôinformation sur 

les métiers et les formations professionnelles, auront des effets à la fois sur les établissements, 

et sur les élèves, les étudiants et leur famille.  

La région pourra faire des interventions dans ces ®tablissements dans le cadre de lôhoraire 

d®di® inscrit ¨ lôemploi du temps des ®l¯ves au coll¯ge et au lyc®e (54 heures annuelles), sous 

la supervision des professeurs principaux et des PsyEN. 
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Ce rapprochement permettra en effet de mieux inscrire les actions dôinformation sur les 

m®tiers et les formations professionnelles dans le cadre de lôaction p®dagogique des 

établissements. Il favorisera en outre la construction de représentations réalistes et exhaustives 

sur le monde professionnel chez les personnels en charge de lôaccompagnement des ®l¯ves et 

des étudiants.  

Au final, ce rapprochement b®n®ficiera aux ®l¯ves, aux ®tudiants et ¨ leur famille puisquôil 

contribuera à leur permettre de faire des choix éclairés en tenant compte des caractéristiques 

de lôoffre de formation r®gionale et de ses perspectives dôinsertion professionnelle. 

4.5. IMPACTS SUR LES SERVICES ADMINISTRATIFS  

Le transfert aux régions des missions actuellement exercées par les délégations régionales de 

lôONISEP nécessitera à court terme le transfert des services et des personnels chargés de ces 

missions, tant en termes dôemploi que de personnes physiques. Les délégations régionales de 

lôONISEP perdront leur d®nomination actuelle et seront d®tach®es de lôOffice national. Il 

appartiendra aux r®gions de d®finir les structures dôaccueil de ces services. Les conditions de 

ce transfert sont régies par des dispositions du projet de loi, qui renvoie aux modalités de 

« droit commun » prévues par la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de 

l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles en matière de mise à disposition 

et de transfert des agents, adapt®es au cas dôesp¯ce en tant que de besoin. Plusieurs textes 

dôapplication, de niveau r®glementaire, devront être publiés.  

4.6. IMPACTS BUDGÉTAIRES  

Les agents des d®l®gations r®gionales de lôONISEP, qui mettent en îuvre les comp®tences 

transférées aux régions seront mis à disposition ou transférés selon les modalités prévues aux 

articles 80 et 81, au I de l'article 82, au premier alinéa du I et aux II à VIII de l'article 83, et 

aux articles 84 à 87 de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action 

publique territoriale et d'affirmation des métropoles. 

Dans ce cadre, le volume dôemplois transférable aux régions depuis les délégations régionales 

de lôONISEP serait dôenviron 200. Un d®cret devra pr®ciser le cadre dans lequel sôinscriront 

les ®changes de donn®es entre les services de lôÉtat et les régions. 

5. CONSULTATIONS ET MODALIT£S DôAPPLICATION  

5.1. CONSULTATIONS MENÉES  

Sont consultés au titre des dispositions du présent article du projet de loi : 
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¶ le Conseil national de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles  

(au titre du a) du 1Á de lôarticle L. 6123-1 du code du travail) ; 

¶ le Conseil sup®rieur de l'®ducation (au titre du 2Á de lôarticle R. 231-1 du code de 

lô®ducation) ; 

¶ le Conseil national de lôenseignement sup®rieur et de la recherche (au titre de lôarticle 

L. 232-1 du code de lô®ducation) ; 

¶ le Conseil national de l'enseignement agricole (au titre de lôarticle L. 814-3 du code 

rural et de la pêche maritime) ; 

¶ le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche agricole, agro-

alimentaire et v®t®rinaire (au titre de lôarticle L. 814-3 du code rural et de la pêche 

maritime) ; 

¶ le Conseil national dô®valuation des normes (au titre de lôarticle L. 1212-2 du code 

général des collectivités territoriales). 

5.2. MODALITÉS DôAPPLICATION  

 Application dans lôespace 5.2.1.

Les dispositions propos®es sôappliquent en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La 

Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

collectivit®s soumises au principe de lôidentit® l®gislative. Ces collectivit®s b®n®ficieront d¯s 

lors de lôapplication de ces dispositions dans les m°mes conditions quôen m®tropole. 

Enfin, ces dispositions ne sôappliquent pas en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à  

Wallis-et-Futuna, ainsi quôaux Terres australes et antarctiques franaises qui sont r®gies par le 

principe de la spécialité l®gislative et o½ le code du travail nôest pas applicable. Les relations 

du travail y sont organis®es par dôautres textes. 

 Textes dôapplication 5.2.2.

La mise en îuvre de cet article n®cessitera des d®crets dôapplication définissant notamment 

les modalités de répartition entre les collectivités bénéficiaires du droit à compensation des 

charges d'investissement transférées et les modalit®s de lôexp®rimentation visant ¨ conclure 

une convention fixant les modalités de participation des services et établissements de lô£tat au 

service public régional de lôorientation pour lôexercice de la mission dôinformation des ®l¯ves 

et des étudiants sur les formations et les métiers, ainsi que de son évaluation. 
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Article 11 - Nouveau régime juridique des centres de formation 

dôapprentis 

1. ÉTAT DES LIEUX  

1.1. CADRE GÉNÉRAL  

La compétence de droit commun en matière de formation professionnelle continue et 

dôapprentissage a ®t® transf®r®e aux r®gions par la loi nÁ83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 

répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'État. La 

r®gion d®finit donc et met en îuvre la politique de lôapprentissage. Pour ce faire, elle sôappuie 

sur les centres de formation dôapprentis. Lôarticle L. 6211-2 du code du travail précise, en 

effet, que l'apprentissage est une forme d'éducation alternée dont les  enseignements sont 

dispensés pendant le temps de travail dans un centre de formation d'apprentis ou une section 

d'apprentissage. Le centre de formation d'apprentis (CFA) est donc le seul habilité à former 

des apprentis dans le cadre dôun contrat dôapprentissage. Son activit® est par ailleurs 

enti¯rement et exclusivement d®di®e ¨ lôapprentissage. Ainsi, un titre III du livre II est d®di® 

aux centres de formation dôapprentis et sections dôapprentis. 

 Concernant la structure autorisée par la région à dispenser de 1.1.1.

lôapprentissage  

Les conditions de cr®ation dôun centre de formation d'apprentis (CFA) sont, à ce jour, bien 

diff®rentes de celle dôun organisme de formation professionnelle ordinaire. En effet, bien que 

le l®gislateur nôait impos® aucune forme juridique pour lôexistence dôun CFA, son existence 

l®gale n®cessite cependant un support juridique : lôorganisme gestionnaire. Côest cet 

organisme gestionnaire qui signe une convention avec la région pour la création du CFA. 

Cette convention est donc lôacte constitutif qui fixe les modalit®s dôorganisation 

administrative, pédagogique et financière du CFA. 

La r®gion autorise la cr®ation dôun CFA en fonction des orientations d®finies dans le contrat 

de plan r®gional de d®veloppement des formations et de lôorientation professionnelles pour sa 

partie consacrée aux jeunes. 

Le CFA est le lieu o½ est dispens® lôenseignement g®n®ral et technologique ¨ lôapprenti. Cet 

enseignement peut aussi être dispensé dans des établissements recourant à des modalités 

différentes de celles du CFA. 

Ainsi, la section dôapprentissage r®pond ¨ un besoin pr®cis pour un cycle de formation. Plus 

simple ¨ mettre en place quôun CFA, elle est mise en îuvre par un ®tablissement 

dôenseignement ou de formation. 
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Par ailleurs, lôunit® de formation par apprentissage (UFA) permet ¨ plusieurs ®tablissements 

de sôappuyer, dôun point de vue administratif et financier, sur la structure dôun CFA pour 

mettre en îuvre la formation, tout en gardant la responsabilité pédagogique.  

Lô®tablissement de formation conventionn®, permet ¨ un ®tablissement de formation de 

sôappuyer, dôun point de vue administratif, financier et p®dagogique, sur la structure dôun 

CFA pour mettre en îuvre la formation. Cette modalit® est idéale pour un besoin de 

formation avec petit effectif, ou pour plusieurs établissements proposant une même formation 

afin de déléguer à un seul CFA les obligations administratives et les relations avec la région. 

Ces deux derni¯res modalit®s dôorganisation (UFA et établissement de  formation 

conventionn®) permettent de mettre en îuvre des formations dans un ®tablissement autre que 

le CFA, et donc dô®largir lôoffre de formation propos®e aux apprentis, de faire suivre la 

formation aux apprentis avec dôautres publics, dôoptimiser et de mutualiser les structures des 

différents établissements. 

Enfin, une entreprise habilit®e par lôinspection de lôapprentissage peut aussi participer  ¨ mise 

en îuvre de lôenseignement g®n®ral et technologique. Elle sôappuie, dôun point de vue 

administratif, financier et p®dagogique, sur la structure dôun CFA pour mettre en îuvre la 

formation. Cette modalit® dôorganisation convient pour un besoin de formation pr®cis exprim® 

par une entreprise. 

Quelle que soit la modalité pratique choisie, la région est la seule, in fine, à autoriser la 

dispensation dôune formation en apprentissage.  

 Concernant lôoffre de formation r®gionale 1.1.2.

En mati¯re de planification de lôoffre de formation, chaque ann®e, apr¯s accord du Recteur, la 

région arrête la carte régionale des formations professionnelles initiales, conformément aux 

choix retenus par convention et aux décisions d'ouverture et de fermeture de formations par 

l'apprentissage qu'elle aura prises. Cette carte est mise en îuvre par la région et par l'État dans 

l'exercice de leurs compétences respectives, notamment celles qui résultent de l'article L. 211-

2 du code de lô®ducation et de l'article L. 814-2 du code rural et de la pêche maritime. Elle est 

communiquée aux organismes et services participant au service public de l'orientation. Les 

autorit®s acad®miques mettent en îuvre les ouvertures et fermetures de sections de formation 

professionnelle initiale sous statut scolaire en fonction des moyens disponibles et 

conformément au classement par ordre de priorit® ®tabli. Enfin, la carte r®gionale fait lôobjet 

dôune concertation en comit® r®gional de lôemploi, formation et orientations professionnelles 

(CREFOP). Celui-ci est lôinstance quadripartite dont le r¹le en r®gion est dôorganiser la 

concertation entre les acteurs des politiques dôemploi, de formation et dôorientation 

professionnelles pour coordonner leurs actions, assurer en particulier la cohérence des 

programmes de formation, des politiques dôemploi et de formation et des programmes 

dôintervention du Fonds social européen (FSE). 
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 Panorama des centres de formation dôapprentis en France  1.1.3.

Le système français est constitué de 995 centres de formation d'apprentis (CFA) répartis sur 3 

057 sites de formation. 60 % des CFA ont un seul site de formation. 

Lôensemble des CFA dispensent 2 732 formations diff®rentes, soit 14,5 formations en 

moyenne par CFA. 16 % des CFA proposent uniquement des formations du supérieur, 25 % 

uniquement des formations du secondaire et 59 % à la fois des formations du secondaire et du 

supérieur19. 

La répartition territoriale des  CFA est la suivante :  

 

1.2. ÉLÉMENTS DE DROIT COM PARÉ
20 

Le rapport pour le développement de l'apprentissage21 pointe le fait que les modèles étrangers 

qui affichent de bonnes performances en mati¯re dôapprentissage concilient une implication 

                                                 
19

 Données au 31 décembre 2015 issues du MENESR-DEPP (ministère de l'éducation nationale, de 

l'enseignement supérieur et de la recherche - direction de l'évaluation, de la prospective et de la performance), 

SIFA (système d'information de la formation des apprentis). 
20

 Cf. 1.2 des articles 7 à 9. 
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forte des branches et des partenaires sociaux dans la gouvernance et le financement du 

système avec un rôle majeur des pouvoirs publics pour promouvoir lôapprentissage aupr¯s des 

jeunes, les accompagner dans leur parcours et évaluer les résultats de cette politique publique. 

Lôimplication forte des branches professionnelles dans la nouvelle architecture de 

lôapprentissage franais devrait également être source de dynamisme.  

2. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

2.1. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER 

Lors de son discours dôouverture de la concertation sur lôapprentissage, la ministre du travail a 

notamment illustré la lourdeur du système apprentissage par le manque de réactivité à 

proposer une formation répondant à un besoin exprimé par une entreprise.  

Cette lourdeur est inhérente aux modalités juridiques actuellement en vigueur pour dispenser 

une formation en apprentissage.  

En effet, lôabsence de personnalit® juridique du centre de formation d'apprentis (CFA) et son 

rattachement obligatoire à un organisme gestionnaire, alourdit le processus de prise de 

d®cision et notamment la cr®ation dôun CFA. Ainsi une m°me entit® regroupe des acteurs 

divers avec des motivations et des objectifs qui peuvent parfois différer.  

À cette sp®cificit® de structure, sôajoute un processus de cr®ation dôun CFA considéré de 

façon quasi unanime comme lourd, non r®actif, qui sôav¯re °tre un frein au d®veloppement de 

lôapprentissage en emp°chant de r®pondre rapidement ¨ la demande des entreprises.  

Par ailleurs, les autres différentes modalités juridiques permettant de proposer une formation 

par apprentissage (UFA, section dôapprentissage, etc.) ne sôav¯re pas plus r®active dans leur 

mise en îuvre tout en rajoutant une complexit® juridique au dispositif.  

Enfin, quand bien m°me un CFA existe, il nôest pas autoris® ¨ ouvrir une nouvelle formation 

sans avoir obtenu lôaccord de la r®gion. Accord intervenant apr¯s avis du comit® r®gional de 

l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelles (CREFOP) votant la carte initiale 

des formations.  

La nature juridique même des CFA et le processus de r®gulation territoriale de lôoffre sont un 

frein ¨ un d®veloppement efficient de lôapprentissage. Permettre au CFA de r®pondre aux 

besoins en comp®tences des entreprises sans °tre d®pendant dôune d®cision administrative 

                                                                                                                                                         

21
 Brunet, Sylvie, Rapport pour le développement de l'apprentissage ï synthèse de la concertation, janvier 2018. 
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pr®alable participe ¨ dynamiser lôapprentissage. Cette ambition correspond à une volonté 

politique forte de d®velopper massivement lôoffre en apprentissage, que ce soit par lôaction 

des CFA eux-mêmes, qui pourront se développer sans limite administrative, par celle des 

organismes de formation, qui pourront facilement « ouvrir » des CFA, par celle des 

entreprises, qui pourront aisément « ouvrir è des CFA dôentreprises, ou par celle des branches 

professionnelles.  

Un rapport de lôInspection g®n®rale des affaires sociales de 2014 sur les freins non financiers 

au d®veloppement de lôapprentissage22 pointait que la gouvernance de la politique de 

lôapprentissage implique un trop grand nombre dôacteurs : les entreprises qui embauchent les 

jeunes et financent leur formation via la taxe dôapprentissage, lôÉtat pour ce qui concerne son 

cadre juridique et pédagogique, les conseils régionaux en charge de déterminer les objectifs 

de la politique r®gionale de lôapprentissage, de la r®gulation des flux et du financement des 

CFA, les partenaires sociaux pour ce qui concerne la promotion de lôapprentissage dans les 

outils de gestion de lôemploi et de la formation des branches professionnelles et des 

entreprises. 

Cette imbrication des compétences impose de rechercher des cadres efficaces de concertation 

qui permettent dôune part, de faire ®merger des objectifs partag®s, et dôautre part, de conserver 

la cohérence nationale de cette politique décentralisée, qui participe de la politique éducative 

et de lôemploi. 

Bien que dans le domaine de la « gouvernance de la politique en matière de formation 

professionnelle » des progrès notables ont été apportés depuis la loi du 5 mars 2014 par 

lôinstauration des CREFOP et des comités paritaires interprofessionnels régionaux pour 

l'emploi et la formation professionnelle (COPAREF),  les entreprises et les branches restent 

trop peu mobilisées. 

En transformant le syst¯me, le gouvernement souhaite passer dôun syst¯me administr® ¨ un 

système de libre développement des CFA, correspondant à la demande des entreprises et aux 

attentes des jeunes.  

2.2. OBJECTIFS POURSUIVIS 

Le présent projet de loi se donne pour objectif de simplifier la création de centres de 

formation d'apprentis (CFA) en ne soumettant plus leur existence et leurs formations à une 

autorisation administrative pr®alable. Lôall¯gement des procédures permettra ainsi de 

rapprocher dans un d®lai nettement am®lior® lôoffre de formation ¨ la demande des 

entreprises.   

                                                 
22 

IGAS, Les freins non financiers au développement de l'apprentissage, n° 2013-145R, février 2014. 
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Lôobjectif est de rendre le syst¯me beaucoup plus r®actif aux attentes du monde ®conomique. 

Ainsi, avec ce nouveau modèle, les CFA pourront désormais adapter leurs formations en 

fonction de la demande des entreprises, de façon réactive sans être soumis à une autorisation 

administrative. Ils pourront ainsi se développer en fonction des besoins en compétences des 

entreprises avec une garantie de financement pour chaque jeune formé. 

Il sôagit ®galement de simplifier les modalit®s de fonctionnement dôune CFA et de le 

rapprocher dôun organisme de formation pour favoriser les mutualisations entre les diff®rents 

publics dôalternants. 

3. OPTIONS POSSIBLES ET DISPOSITIF RETENU  

3.1. OPTIONS ENVISAGÉES  

La loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative ¨ la formation professionnelle, ¨ lôemploi et ¨ la 

d®mocratie sociale a fait le choix de r®former la gouvernance de lôapprentissage dans les 

régions en cr®ant les comit®s r®gionaux de lôemploi, de la formation et de lôorientation 

professionnelle issue de la fusion des comités de coordination régionaux de l'emploi et de la 

formation professionnelle (CCREFP) et des conseils r®gionaux de lôemploi. 

En effet, une gouvernance emploi/orientation/formation professionnelle a été unifiée et fondée 

sur des instances et instruments contractuels rénovés. Ces instances de concertation ont 

cependant participé à rallonger les délais dans la prise de décision incompatible avec la 

r®activit® aujourdôhui recherch®e sans pour autant permettre une meilleure repr®sentation des 

branches et entreprises. 

3.2. OPTION RETENUE  

Le projet de loi propose un nouveau modèle juridique applicable aux centres de formation 

d'apprentis (CFA).  

 Suppression de lôautorisation administrative dôouverture et de 3.2.1.

développement des CFA 

Il est proposé que les centres de formation d'apprentis (CFA) soient dorénavant affranchis 

dôune proc®dure longue et pr®alable ¨ leur cr®ation se cl¹turant par la signature dôune 

convention avec la r®gion posant le cadre de leur intervention en mati¯re dôapprentissage. Ils 

seront, comme, tout organisme de formation professionnelle, présupposés être en capacité de 

former, et autoriser ¨ sôouvrir et ¨ proposer toute formation en apprentissage qui leur semble 

correspondre aux besoins du territoire et du secteur. La r®gion nôinterviendra plus dans le 

champ de leur création ni dans celui des formations proposées. Leur création sera libre et sans 

contrôle a priori. 
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 Ouverture de centres de formation dôapprentis par tout organisme de 3.2.2.

formation déclaré, certifié qualité  

Il est proposé que le nouveau statut des centres de formation d'apprentis (CFA) soit le même 

que celui dôun organisme de formation continue qui ®tendrait son champ dôaction ¨ 

lôapprentissage par un acte volontaire : la d®claration dôactivit®. Il deviendra un op®rateur de 

formation professionnelle qui pourrait opter de dispenser, soit de la formation continue, soit 

de la formation en apprentissage, soit les deux.  

Un nouvel organisme souhaitant former en apprentissage devra dorénavant simplement 

d®poser une demande de d®claration dôactivit® d¯s la conclusion du premier contrat 

dôapprentissage.  

Pour les CFA actuels, deux solutions sont envisagées: 

¶ leur activité est intégrée par leur organisme gestionnaire déjà déclaré en qualité 

dôorganisme de formation (d®claration rectificative dôactivit® indiquant quôil est 

dispensateur dôapprentissage) ou apr¯s une d®claration en tant quôorganisme de 

formation ; 

¶ le CFA se déclare indépendamment de son organisme gestionnaire en qualité 

dôorganisme de formation dispensateur dôapprentissage. 

Le pendant ¨ cette libert® dôouverture est la mise en place en parall¯le dôune certification 

qualit®. Lôexigence de qualit® des actions dispens®es par les CFA reste un r®el enjeu. Ainsi, la 

loi leur impose de veiller à respecter un référentiel national fixant des indicateurs qualités.  

 Le centre de formation dôapprentis acquiert un statut juridique 3.2.3.

dôorganisme de formation avec des obligations de droit commun 

auxquelles sôajoutent des suj®tions particuli¯res pour r®pondre aux 

sp®cificit®s de lôapprentissage  

Outre les obligations de droit commun des organismes de formation professionnelles qui 

sôappliqueront ¨ eux, les centres de formation d'apprentis (CFA) seront soumis à des sujétions 

particuli¯res dôordre public, lôapprentissage relevant de la formation initiale qui appelle ¨ ce 

titre des sujétions particulières. 

Celles-ci dépassent le champ de la simple formation : mise en place d'un conseil de 

perfectionnement ; exigence dôun comptabilit® s®par®e ; le maintien dôun certain nombre de 

missions particulières (assister les postulants à l'apprentissage dans leur recherche d'un 

employeur, et les apprentis en rupture de contrat dans la recherche d'un nouvel employeur, en 

lien avec le service public de l'emploi) ; accompagnement, en lien avec le service public de 

l'emploi, en particulier avec les missions locales, des apprentis pour prévenir ou résoudre les 

difficultés d'ordre social et matériel susceptibles de mettre en péril le déroulement du contrat 

d'apprentissage. 
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Les organismes de formation professionnelle souhaitant former en apprentissage devront 

modifier lôobjet de leur statut pour faire appara´tre clairement leur volont® dôint®grer  la 

formation en apprentissage ¨ leur activit®. Cela permettra dôassurer une r®elle transparence sur 

les types de formations dispensées par les organismes et garantira une reconnaissance à 

former en apprentissage entraînant ainsi des sujétions particulières.   

4. ANALYSE DES IMPACTS  DES DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

4.1. IMPACTS JURIDIQUES  

La simplification se concrétise notamment par le rapprochement du statut juridique des 

centres de formation d'apprentis (CFA) et des organismes de formation et permet, à terme, 

une bien plus grande réactivité dans la réponse formation attendue par le monde économique. 

Concrètement, la présente mesure se traduira par la modification de la rédaction des articles 

L. 6111-8, L. 6211-2, L. 6211-4, L. 6211-5 du code du travail. Le titre III du Livre II de la 

sixième partie du code du travail est renommé et son contenu modifié. La rédaction du titre V 

du Livre III du code du travail est également modifiée. Le titre V du Livre II de la sixième 

partie du code du travail sera abrogé. 

La r®daction de lôarticle L. 241-9 du code de lô®ducation sera modifiée. 

4.2. IMPACTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS  

Les dispositions ont pour objectif premier de rendre lôoffre de formation en apprentissage plus 

adaptée aux besoins des entreprises et de faciliter les  ouvertures de formation. Il est attendu 

un développement massif des formations en apprentissage proposé aux jeunes et aux 

entreprises.  

4.3. IMPACTS SUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  

Lôimpact sur les collectivit®s territoriales sôint¯gre dans la mise en coh®rence globale des 

acteurs de la gouvernance de lôapprentissage et, plus g®n®ralement, de la formation 

professionnelle23, au regard de lôensemble des comp®tences exerc®es par lesdites collectivités.  

Ainsi, lôintervention des r®gions sur les centres de formation d'apprentis (CFA) est recentrée 

sur leurs comp®tences en mati¯re dôam®nagement du territoire et de promotion des 

innovations. 

                                                 
23

 Cf. chapitre du présent projet de loi dédié à la gouvernance. 
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4.4. IMPACTS SUR LES SERVICES ADMINISTRAT IFS 

Lôimpact sur les services r®gionaux de contr¹le de la formation professionnelle (SRC) au sein 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi DIRECCTE (SRC) sera modéré, du fait du nombre de centres de formation 

d'apprentis (CFA) actuellement en activité. En effet, les SRC sont en charge de 

lôenregistrement des d®clarations dôactivit® des organismes de formation. Ils devront proc®der 

¨ lôanalyse des demandes des nouveaux organismes, sachant quôon ®value aujourdôhui ¨ 300 

sur environ 1 000, le nombre de CFA d®j¨ enregistr®s. Lôenregistrement des CFA existants se 

fera progressivement et au plus tard le 31 décembre 2021, ce qui ne devrait pas constituer une 

surcharge de travail pour les services compte tenu du fait que chaque année, ils enregistrent 

quelques 12 000 nouvelles déclarations. 

4.5. IMPACTS SOCIAUX  

 Impact sur lô®galit® entre les femmes et les hommes 4.5.1.

Les centres de formation d'apprentis (CFA) sont confortés dans leur obligation de favoriser la 

mixité en sensibilisant les formateurs, les maîtres d'apprentissage et les apprentis à la question 

de l'égalité entre les sexes et en menant une politique d'orientation et de promotion des 

formations qui met en avant les avantages de la mixité.  

 Impact sur la jeunesse 4.5.2.

Le développement, tant quantitatif que qualitatif, de la formation en apprentissage vise à 

favoriser lôacc¯s ¨ la qualification des jeunes et leur insertion dans lôemploi. 

Aussi, le rapprochement de lôoffre de formation avec les besoins exprim®s des entreprises et 

les attentes des jeunes, permettra de leur proposer  un plus large éventail de formations 

répondant à leurs attentes ainsi qu'à celles de leur famille. En effectuant ce rapprochement, 

lôinsertion des jeunes en emploi ne pourra quô°tre am®lior® car elle r®sultera  de besoins 

recens®s au niveau sectoriel et territorial. Par ailleurs, lôam®lioration des modalit®s 

dô®valuation  des formations en alternance garantie ainsi aux jeunes et aux familles une pleine 

connaissance des d®bouch®s et des taux dôinsertion dans lôemploi associ®s aux formations 

existantes. Le développement puissant de la formation en apprentissage devrait ainsi 

contribuer à réduire fortement le taux de chômage des jeunes.  
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5. CONSULTATIONS ET MODALIT£S DôAPPLICATION 

5.1. Consultations menées24 

Sont consultés au titre des dispositions du présent article du projet de loi : 

¶ le Conseil national de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles (au 

titre du a) du 1° de lôarticle L. 6123-1 du code du travail) ; 

¶ le Conseil sup®rieur de l'®ducation (au titre du 2Á de lôarticle R. 231-1 du code de 

lô®ducation) ; 

¶ le Conseil national de lôenseignement sup®rieur et de la recherche (au titre de lôarticle 

L. 232-1 du code de lô®ducation) ; 

¶ le Conseil national de l'enseignement agricole (au titre de lôarticle L. 814-3 du code 

rural et de la pêche maritime) ; 

¶ le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche agricole, agro-

alimentaire et v®t®rinaire (au titre de lôarticle L. 814-3 du code rural et de la pêche 

maritime) ; 

¶ le Conseil national dô®valuation des normes (au titre de lôarticle L. 1212-2 du code 

général des collectivités territoriales). 

5.2. MODALITÉS DôAPPLICATION  

 Application dans le temps 5.2.1.

Les centres de formation dôapprentis existants ¨ la promulgation de la loi, quel que soit leur 

statut seront autorisés à poursuivre leur activité. En effet, les modalités actuelles de création 

des centres de formation d'apprentis (CFA) r®pondent ¨ lôexigence de qualit® recherchée. Ils 

devront n®anmoins se mettre en conformit® avec lôensemble des dispositions de la loi, 

notamment lôobligation de certification qualit® au plus tard le 31 d®cembre 2021. 

Les CFA qui seront créés après promulgation de la loi devront respecter le calendrier dôentr®e 

en vigueur des différentes mesures.  

Sôagissant des aspects financiers, les exc®dents issus des fonds de la taxe dôapprentissage et 

de la contribution supplémentaire constatés dans les CFA au 31 décembre 2019, devront être 

utilisés pour garantir la continuit® de lôactivit® p®dagogique du CFA. 

                                                 
24 

Cf. introduction du chapitre. 
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 Application dans lôespace 5.2.2.

Les dispositions propos®es sôappliquent en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, ¨ La 

Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

collectivit®s soumises au principe de lôidentit® l®gislative. Ces collectivit®s b®n®ficieront d¯s 

lors de lôapplication de ces dispositions dans les m°mes conditions quôen m®tropole. 

Enfin, ces dispositions ne sôappliquent pas en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à  

Wallis-et-Futuna, ainsi quôaux Terres australes et antarctiques franaises qui sont r®gies par le 

principe de la sp®cialit® l®gislative et o½ le code du travail nôest pas applicable. Les relations 

du travail y sont organis®es par dôautres textes. 

 Textes dôapplication 5.2.3.

Les dispositions sp®cifiques ¨ lôapprentissage feront lôobjet de pr®cisions par d®cret en 

Conseil dôÉtat. 

Par ailleurs, lôapplication du r®gime des organismes de formation aux centres de formation 

dôapprentis n®cessite de revisiter lôensemble des textes r®glementaires applicables aux 

organismes de formation : 

¶ un d®cret en Conseil dôÉtat relatif ¨ la d®claration dôactivit® ; 

¶ un d®cret en Conseil dôÉtat relatif au règlement intérieur ; 

¶ un d®cret en Conseil dôÉtat et un d®cret simple relatifs ¨ la mise en îuvre des actions 

de formation ; 

¶ un d®cret en Conseil dôÉtat relatif aux obligations vis-à-vis des financeurs ; 

¶ un arrêté conjoint des ministres en charge de la formation professionnelle, de 

lô®ducation nationale, de lôenseignement sup®rieur et de lôenseignement agricole fixant 

la liste des ®tablissements organisant la pr®paration ¨ lôapprentissage pr®vue ¨ lôarticle 

L. 6211-5 du code du travail. 
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Article 12 - Aide unique aux employeurs dôapprentis 

1. ÉTAT DES LIEUX  

Pour lôaccueil dôun ou plusieurs apprentis dans leur effectif salari®, les employeurs peuvent 

aujourdôhui b®n®ficier dôaides directes ou indirectes, selon diff®rents crit¯res de taille de 

lôentreprise, dô©ge de lôapprenti ou de niveaux du dipl¹me pr®par®.  

Ainsi, existent un r®gime particulier dôexon®rations de cotisations sociales patronales et 

salariales, un cr®dit dôimp¹t en faveur de lôapprentissage cibl® sur la premi¯re ann®e du cycle 

de formation, une prime directe dôau moins 1 000 ú par année de formation pour les 

entreprises de moins de onze salari®s, une aide directe dôau moins 1 000 ú pour les entreprises 

de moins de  deux-cent cinquante salari®s pour la premi¯re ann®e dôex®cution du contrat 

dôapprentissage - toutes deux mises en îuvre par les r®gions - ainsi quôune aide de lôÉtat de 

4 400 ú maximum versée aux entreprises de moins de onze salariés accueillant un apprenti 

mineur pour la premi¯re ann®e dôex®cution du contrat dôapprentissage. Lôemployeur peut 

®galement b®n®ficier dôune prime de lôÉtat pour lôaccueil dôun apprenti reconnu travailleur 

handicapé.  

Selon les conditions dô®ligibilit® aux diff®rents dispositifs, le cumul de ces aides est possible. 

Les régions ont la possibilité, en fonction de leur politique de développement de 

lôapprentissage, de compléter ce panorama pour, par exemple,  favoriser la formation des 

ma´tres dôapprentissage. Lôassociation de gestion du fonds pour l'insertion professionnelle des 

personnes handicapées (Agefiph) met également en place des aides incitatives pour la 

signature de contrat dôapprentissage des travailleurs handicap®s et leur p®rennisation dans 

lôemploi.  

Ces aides sont donc mises en îuvre par des acteurs diff®rents (État, régions, Agefiph, etc.). 

Elles sont soumises à des régimes déclaratifs et des justificatifs diff®rents, font lôobjet dôun 

financement par des voies différentes (taxe intérieure sur la consommation des produits 

énergétiques, crédits budgétaires sur le programme 103). 

Pour les aides en faveur des employeurs dôapprentis relevant de lôÉtat, la valorisation 

financière prévisionnelle pour 2018 est détaillée ici : 
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Dispositif 

Valorisation 

financière 2018 

en Mú 

Dernière donnée disponible sur 

les bénéficiaires 

Compensation des exonérations 

de cotisations sociales patronales 

et salariales  

1 275 
306 036 entreprises en 2015 pour 

447 897 contrats dôapprentissage 

Prime ¨ lôapprentissage 231 230 800 contrats dôapprentissage 

Aide au recrutement dôun 

apprenti 
96 

81 000 entreprises bénéficiaires en 

2017 pour 95 700 contrats 

dôapprentissage 

Aide TPE Jeunes Apprentis 195 
154 000 contrats concernés au 

31/12/2017 

Cr®dit dôimp¹t en faveur de 

lôapprentissage 
213 

140 870 entreprises bénéficiaires 

en 2016 

Prime apprenti « Travailleur 

handicapé » 
1 ND 

Sources : Loi de finances 2018, loi de financement de la sécurité sociale pour 2018 et données 

DGEFP 

2. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

2.1. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER 

Le rapport de lôInspection g®n®rale des finances et de lôInspection g®n®rale des affaires 

sociales relatif aux aides financières à la formation ¨ lôalternance de 201325 posait le constat 

dôun syst¯me peu lisible, manquant de coh®rence et multipliant les intervenants. À la suite de 

ce rapport, les indemnités compensatrices forfaitaires existantes ont été supprimées pour 

mettre en place la prime ¨ lôapprentissage et le cr®dit dôimp¹t a ®t® recentr® sur certains 

niveaux de formation. Pour autant, en raison dôune baisse du nombre de contrats sur les 

ann®es 2013 et 2014, dôautres aides ont ®t® cr®®s ult®rieurement. Lôaide au recrutement dôun 

apprenti a été créé à compter du 1
er
 juillet 2014 puis lôaide TPE-Jeunes apprentis est entrée en 

vigueur à compter du 1
er
 juin 2015.  

                                                 
25 

IGF/IGAS, Les aides financières à la formation en alternance, juin 2013. 
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A lôoccasion de la concertation sur la transformation de lôapprentissage organis®e ¨ lôhiver 

2017, le constat dôun syst¯me dôaides peu lisible a été formulé : des aides trop nombreuses, 

peu incitatives au recours ¨ lôapprentissage pour lôentreprise, compte tenu dôune concentration 

des aides sur la premi¯re ann®e de formation et sur un seuil dôeffectif de moins de onze 

salariés. Aussi la proposition n° 33 du rapport issu de la concertation préconise la mise en 

place dôune aide unique cibl®e sur les tr¯s petites entreprises et les petites et moyennes 

entreprises (TPE/PME) et les premiers niveaux de diplômes. 

Ce constat dôaides diverses et peu lisible était déjà formulé en 2016 par le conseil de la 

simplification pour les entreprises. 

 

Dispositif 

Critères de seuil 

d'effectif de 

l'entreprise 

Critère 

d'âge de 

l'apprenti  

Critère de 

niveau de 

diplôme préparé 

Critère de durée 

du contrat 

d'apprentissage 

Exonérations de cotisations 

sociales patronales et salariales 
Non Non Non Non 

Prime ¨ lôapprentissage 

Oui 

moins de 11 

salariés 

Non Non Durée du contrat 

Aide au recrutement dôun 

apprenti 

Oui 

moins de 250 

salariés 

Non Non 
1

ère
 année du 

contrat 

Aide TPE Jeunes Apprentis 

Oui 

moins de 11 

salariés 

Oui 

Apprenti 

de moins 

de 18 ans 

 
1

ère
 année du 

contrat 

Cr®dit dôimp¹t en faveur de 

lôapprentissage 
Non Non 

Oui 

Diplômes ou 

titres équivalents 

au plus à bac+2 

1
ère

 année du 

cycle de 

formation 

Prime apprenti « Travailleur 

handicapé » 
Non Non Non Durée du contrat 

 

Enfin, les entreprises ne disposent pas forc®ment dôune information adapt®e pour leur 

permettre dôouvrir leur droit aux aides. Ainsi, le taux de recours ¨ lôaide ç TPE Jeunes 

apprentis » est de lôordre de 75 %. Par ailleurs, pour bénéficier de ces aides, les entreprises 

sont soumises ¨ de nombreuses formalit®s ¨ remplir. Lôoctroi de la prime ¨ lôapprentissage est 
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conditionné, de manière générale26, au respect des formalités suivantes : lôenregistrement du 

contrat dô apprentissage (fourniture du num®ro dôenregistrement par la chambre consulaire), 

la confirmation de lôembauche par lôemployeur ¨ lôissue de la p®riode dôessai (d®claration sur 

lôhonneur dans le formulaire de demande de prime), le renvoi du formulaire de demande de 

prime par lôemployeur ¨ la r®gion accompagn® dôun relev® dôidentit® bancaire, la validation 

de lôassiduit® de lôapprenti par le centres de formation d'apprentis (CFA) (justificatif apporté 

par le CFA pour chaque année de formation). Des proratisations au montant de la prime sont 

appliqu®es dans le cas de rupture du contrat (non imputable ¨ lôemployeur) sur la base de 

justificatifs supplémentaires. 

2.2. OBJECTIFS POURSUIVIS 

Les objectifs poursuivis par la présente mesure sont les suivants : 

¶ la mise en place dôun syst¯me lisible et coh®rent ; 

¶ une incitation, pour les TPE/PME, ¨ la conclusion de contrats dôapprentissage pour la 

préparation de premiers niveaux de qualification ; 

¶ la simplification des formalit®s dans lôacc¯s au droit, pour que les entreprises aient 

davantage accès aux aides, et donc soient davantage incitées à embaucher des 

apprentis.  

3. OPTIONS POSSIBLES ET DISPOSITIF RETENU  

3.1. OPTIONS ENVISAGÉES 

Les options envisagées ont porté sur la détermination du périmètre des entreprises 

b®n®ficiaires et des niveaux de qualification pr®par®s. Pour prendre en compte lô®volution du 

recours ¨ lôapprentissage dans les entreprises de moins de 250 salari®s (- 4 points en cinq ans 

dans les nouveaux contrats conclus) et des niveaux de diplômes préparés (- 6,7 points en cinq 

ans sur les niveaux ®quivalent au plus au bac), le ciblage retenu est une aide mise en îuvre 

par lôÉtat pour les nouveaux contrats dôapprentissage conclus dans les entreprises de moins de 

250 salariés qui emploient des apprentis visant un diplôme au plus égal au bac. 

                                                 
26 
ê partir de lôanalyse des r¯glements dôintervention relatifs ¨ la gestion de la prime adopt®s par les Conseil 

régionaux.  
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3.2. OPTION RETENUE  

La prime ¨ lôapprentissage, lôaide au recrutement dôun apprenti, la prime sp®cifique pour les 

employeurs dôapprentis travailleurs handicap®s, actuellement inscrites dans le code du 

travail27, le cr®dit dôimp¹t28 et lôaide ç TPE Jeunes apprentis »29 sont abrogés à compter du 31 

d®cembre 2018 et lôaide cr®®e par la loi prendra effet ¨ compter du 1
er
 janvier 2019 pour les 

contrats conclus dans les entreprises de moins de 250 salari®s pour lôaccueil dôun apprenti 

préparant un diplôme équivalent au niveau IV. 

La r®vision du r®gime des aides financ®es par lôÉtat présentée visant à fusionner plusieurs 

dispositifs en une seule aide directe r®pond aux objectifs dôune plus grande lisibilit®, dôune 

simplification pour lôentreprise et dôun renforcement de lôacc¯s au droit. 

 

                                                 
27 

Respectivement aux articles L. 6243-1, L. 6243-1-1 et L. 6222-38 du code du travail. 
28 
D®crit ¨ lôarticle 244 quater G du code g®n®ral des imp¹ts 

29 
Créée par décret n° 2015-773 du 29 juin 2015 portant création d'une aide en faveur des très petites entreprises 

embauchant des jeunes apprentis 
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Lôoption de gestion privil®gi®e permet dôenvisager un paiement plus rapide que les aides ¨ 

lôapprentissage actuelles gr©ce ¨ une automatisation du d®clenchement de lôaide bas®e sur une 

transmission du contrat dôapprentissage via un guichet unique et un contr¹le de la pr®sence de 

lôapprenti dans lôentreprise au cours de lôex®cution du contrat par le biais de la d®claration 

sociale nominative (DSN). À travers cette compl¯te r®novation du syst¯me dôaides, lôobjectif 

poursuivi est de renforcer lôattractivit® du recours ¨ lôapprentissage pour les entreprises de 

moins de 250 salariés sur les premiers niveaux de qualification. En effet, en 2016, toutes 

cat®gories dôentreprises confondues, près de 65 % des contrats dôapprentissage conclus 

portaient sur la pr®paration dôun dipl¹me ®quivalent au niveau IV. Cette proportion, certes 

importante est en recul depuis plusieurs ann®es. La conclusion de contrats dôapprentissage 

dans les entreprises de moins de 250 salariés est également en recul (81,6 % des contrats 

conclus dans les entreprises de moins de 250 salariés en 2016 contre 85,6 % en 2011) 

Pour renforcer cette attractivit®, lôaide accompagnera la dur®e du contrat dôapprentissage et ne 

se concentrera plus sur la première année contractuelle.  

Cette refonte sôop¯re par red®ploiement des moyens financiers consacr®s aux aides 

supprim®es par lôÉtat. 

Enfin, le versement mensuel de lôaide, en sôappuyant sur la d®claration sociale nominative 

adress®e chaque mois par lôemployeur apr¯s ®tablissement des bulletins de salaire, permet 

dôatteindre les objectifs : lisibilité, incitation et simplification. 

4. ANALYSE DES IMPACTS  DES DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

4.1. IMPACTS JURIDIQUES  

Cette refonte implique la modification de deux articles du code du travail, lôabrogation 

compl¯te dôun article, la modification du code g®n®ral des imp¹ts et la suppression, via la loi 

de finances, des compensations faites aux r®gions pour la mise en îuvre de la prime ¨ 

lôapprentissage et de lôaide au recrutement dôun apprenti. 

4.2. IMPACTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS  

 Impact sur les entreprises 4.2.1.

La mise en place dôune seule aide est plus lisible pour les entreprises. Par ailleurs, le 

périmètre des entreprises concernées par un accompagnement tout au long du contrat est 

®largi. Enfin, lôutilisation de la d®claration sociale nominative pour d®clencher le versement 

mensuel de lôaide all¯gera la charge d®clarative de lôentreprise. 



124 

 

Lôaide, telle que dimensionn®e, concernerait plus de 60 % des contrats dôapprentissage. Le 

recours ¨ deux crit¯res dôoctroi ®carterait de fait certaines cat®gories dôentreprise. 

Lôautomatisation des versements permettrait un taux prévisionnel de recours de 95 %. 

 Impact budgétaire 4.2.2.

Le dimensionnement budg®taire de lôaide est r®alis® par red®ploiement des moyens 

actuellement consacr®s aux diff®rentes aides. Il nôy aura donc pas dôimpact budg®taire. 

 

Cette projection est ®tablie sur la base dôune progression moyenne des effectifs dôapprentis de 

3 %. 

4.3. IMPACTS SUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIAL ES 

La mise en îuvre de la prime ¨ lôapprentissage et de lôaide au recrutement dôun apprenti est 

actuellement réalisée par les régions. Une compensation financière leur est versée par 

lôaffectation dôune fraction de taxe int®rieure sur la consommation des produits ®nerg®tiques. 

Lôaide sera mise en îuvre par lôÉtat, les régions seront donc déchargées des procédures de 

gestion li®es ¨ lôinstruction, à la gestion et au versement des aides. La compensation 

financière sera supprimée. En effet, dans la mesure où le gouvernement souhaite un 

d®ploiement rapide et homog¯ne de lôaide sur lôensemble du territoire mais aussi une 

synchronisation de son octroi aux employeurs en lien avec les rémunérations versées aux 

apprentis, seul un mode de gestion unifié de lôaide r®pond ¨ lôensemble de ces contraintes. 

4.4. IMPACTS SUR LES SERVICES ADMINISTRATIFS  

LôÉtat confiera la gestion de cette aide à un opérateur national de gestion et de paiement.  

4.5. IMPACTS SOCIAUX  

 Impact sur les personnes en situation de handicap 4.5.1.

Les employeurs dôapprentis reconnus travailleurs handicap®s b®n®ficieront, comme 

pr®c®demment, du r®gime de droit commun en mati¯re dôaide ¨ lôapprentissage. Le 

m®canisme dôaide unique ne devrait par ailleurs pas °tre incompatible avec une prise en 

compte spécifique des besoins liés au handicap. 

Coût nouvelle aide unique apprentissage AE CP AE CP AE CP AE CP

Scenario D : entrée en vigueur au 1er janvier 2019 704,80 153,93 716,07 603,28 737,55 723,01 759,68 749,90

2019 2020 2021 2022
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 Impact sur la jeunesse 4.5.2.

Au 31 décembre 2017, 22,3 % des jeunes de 15 ¨ 24 ans nôoccupaient pas dôemploi. Ce taux 

est de 16,1 % dans lôunion europ®enne. Le d®veloppement, tant quantitatif que qualitatif, de la 

formation en apprentissage vise ¨ favoriser lôacc¯s ¨ la qualification des jeunes et leur 

insertion dans lôemploi. 

5. CONSULTATIONS ET MODALIT£S DôAPPLICATION 

5.1. CONSULTATIONS MENÉES
30 

Sont consultés au titre des dispositions du présent article du projet de loi : 

¶ le Conseil national de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles  

(au titre du a) du 1Á de lôarticle L. 6123-1 du code du travail) ; 

¶ le Conseil sup®rieur de l'®ducation (au titre du 2Á de lôarticle R. 231-1 du code de 

lô®ducation) ; 

¶ le Conseil national de lôenseignement sup®rieur et de la recherche (au titre de lôarticle 

L. 232-1 du code de lô®ducation) ; 

¶ le Conseil national de l'enseignement agricole (au titre de lôarticle L. 814-3 du code 

rural et de la pêche maritime) ; 

¶ le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche agricole, agro-

alimentaire et v®t®rinaire (au titre de lôarticle L. 814-3 du code rural et de la pêche 

maritime) ; 

¶ le Conseil national dô®valuation des normes (au titre de lôarticle L. 1212-2 du code 

général des collectivités territoriales).  

5.2. MODALITÉS DôAPPLICATION  

 Application dans le temps 5.2.1.

Lôaide nouvellement cr®®e entrera en vigueur ¨ compter du 1
er
 janvier 2019. Les dispositifs 

existants seront abrogés à compter du 31 décembre 2018. Une transition de sortie de la prime 

¨ lôapprentissage et du cr®dit dôimp¹t sera organis®e par loi de finances pour les ann®es 2019, 

2020 et 2021. 

                                                 
30

 Cf. introduction du chapitre. 



126 

 

 Application dans lôespace 5.2.2.

Les dispositions propos®es sôappliquent en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, ¨ La 

Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

collectivit®s soumises au principe de lôidentit® l®gislative. Ces collectivit®s b®n®ficieront dès 

lors de lôapplication de ces dispositions dans les m°mes conditions quôen m®tropole. 

Enfin, ces dispositions ne sôappliquent pas en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à  

Wallis-et-Futuna, ainsi quôaux Terres australes et antarctiques françaises qui sont régies par le 

principe de la sp®cialit® l®gislative et o½ le code du travail nôest pas applicable. Les relations 

du travail y sont organis®es par dôautres textes. 

 Textes dôapplication 5.2.3.

Un décret définira les modalit®s dôapplications de lôaide unique aux employeurs dôapprentis 

ainsi que lôabrogation, ¨ compter du 31 d®cembre 2018, du d®cret nÁ 2015-773 du 29 juin 

2015 portant création d'une aide en faveur des très petites entreprises embauchant des jeunes 

apprentis. 
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Article 13 - Autres formes dôalternance et de professionnalisation 

1. ÉTAT DES LIEUX  

1.1. CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION  

Créé par la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long 

de la vie et au dialogue social, le contrat de professionnalisation est un contrat de travail en 

alternance associant des périodes de formation et des périodes d'activités en entreprise en 

relation avec la qualification visée. 

Contrairement au contrat dôapprentissage, le contrat de professionnalisation nôest pas 

uniquement ouvert aux jeunes de moins de 26 ans, mais ®galement aux demandeurs dôemploi 

et aux b®n®ficiaires de lôAllocation aux Adultes Handicap®s (AAH), du Revenu de Solidarit® 

Active (RSA), de lôAllocation de Solidarit® Sp®cifique (ASS) ou dôun contrat aid®. Lôobjectif 

final du contrat de professionnalisation est ainsi de pouvoir accéder et également ré-accéder à 

lôemploi, par lôacquisition dôune qualification professionnelle. Il permet dôacqu®rir un 

diplôme, un titre professionnel, un certificat de qualification professionnelle ou une 

qualification reconnue dans une convention collective de branche. Pour 7 salariés sur 10, le 

contrat de professionnalisation pr®pare ¨ un dipl¹me ou un titre reconnu par lôÉtat.  

Le nombre de contrats de professionnalisation est en constante augmentation depuis sa 

création. En 2016, ce sont plus de 195 000 nouveaux contrats qui ont été enregistrés en 

France, ce qui représente une hausse de 5 % du nombre de nouveaux contrats de 

professionnalisation par rapport à 2015. Les statistiques montrent par ailleurs que 73 % des 

bénéficiaires sortants de contrat de professionnalisation en 2015 sont en emploi six mois après 

la fin de leur contrat. Parmi eux, plus de la moitié occupent un emploi durable. 67 % des 

anciens bénéficiaires de contrats de professionnalisation estiment que leur situation 

professionnelle sôest am®lior®e apr¯s leur contrat31.  

Les embauches en contrat de professionnalisation se font pour 80 % dans le secteur tertiaire, 4 

% dans la construction et 15 % dans lôindustrie. 

1.2. PROFESSIONNALISATION  

Dans le cadre de lôaccord national interprofessionnel (ANI) conclu en septembre 2003 afin de 

rénover notre système de formation professionnelle, les partenaires sociaux avaient réaffirmé 

l'existence et le renforcement des formations en alternance.  

                                                 
31 

DARES, Le contrat de professionnalisation en 2016, mars 2018. 
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La loi du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au 

dialogue social reprend les principales dispositions de lôANI et substitue aux diff®rents 

contrats de formation en alternance (contrat d'orientation, contrat d'adaptation, contrat de 

qualification jeune et adulte) un dispositif unifié, le contrat de professionnalisation. Par 

ailleurs, les partenaires sociaux créent un outil afin de mobiliser la formation en alternance au 

bénéfice de salariés menacés dans leur emploi : la période de professionnalisation. 

La période de professionnalisation créée par la loi du 4 mai 2004 relative vise à favoriser 

l'évolution professionnelle et le maintien dans l'emploi des salariés au travers d'un parcours de 

formation individualisé, alternant enseignements théoriques et activité professionnelle. Elle 

associe des cours théoriques généraux, professionnels et technologiques dispensés par des 

organismes de formation ou par l'entreprise elle-même si elle dispose d'un service de 

formation, et des cours pratiques permettant l'acquisition d'un savoir-faire en lien avec les 

qualifications recherchées par l'entreprise.  

La formation se construit sur lôalternance pour lôobtention dôune qualification, dôune action 

permettant lôacc¯s au socle de connaissances et de comp®tences ou dôune certification figurant 

¨ lôInventaire de la Commission Nationale de la Certification Professionnelle (CNCP). 

La p®riode de professionnalisation est mise en îuvre soit par l'employeur, dans le cadre du 

plan de formation de l'entreprise, soit par le salarié. Le salarié qui souhaite bénéficier d'une 

p®riode de professionnalisation doit en faire la demande ¨ son employeur et peut, sôil le 

souhaite, utiliser les heures de formation inscrites sur son compte personnel de formation 

(CPF). Dans ce dernier cas, lôentreprise pourra abonder le CPF de son salari® en cas de 

besoin. La formation peut se dérouler pendant ou en dehors du temps de travail. 

Chaque salarié bénéficiaire d'une période de professionnalisation doit suivre une formation 

d'une durée minimale de soixante-dix heures réparties sur une période maximale de douze 

mois calendaires. Cette durée minimale ne s'applique pas : 

¶ aux formations financ®es dans le cadre de lôabondement de la p®riode de 

professionnalisation par le compte personnel de formation ;  

¶ aux actions permettant aux travailleurs de faire valider les acquis de leur expérience ; 

¶ aux formations sanctionn®es par les certifications inscrites ¨ lôInventaire de la 

commission nationale de la certification professionnelle. 

En 2016, 406 105 périodes de professionnalisation ont été mobilisées, pour un engagement 

financier total de de 687 Mú, dont 501 Mú issus de la section financière « professionnalisation 

è. Le nombre de salari®s b®n®ficiaires dôune p®riode de professionnalisation est de 678 041. 

31 % des bénéficiaires avaient entre 35 et 44 ans. Ce sont les entreprises de 50-199 salariés 

qui présentent le plus de bénéficiaires (82 622). 
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2. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

2.1. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER 

 Contrat de professionnalisation 2.1.1.

Le contrat de professionnalisation, est, avec le contrat dôapprentissage, un des deux contrats 

de travail permettant de b®n®ficier dôune formation en alternance. Le nombre de contrats 

conclus ne cesse de progresser dôann®e en ann®e (2014 : 176 308 ; 2015 : 185 874 ; 2016 : 

195 326). 

Avant leur embauche en contrat de professionnalisation en 2016, 33 % des bénéficiaires 

®taient scolaris®s, 27 % en recherche dôemploi, 14 % salari®s (hors emplois aid®s), 21 % en 

emploi aidé ou stagiaire de la formation professionnelle (dont 16 % en contrat dôalternance). 

Le niveau de diplôme des personnes recrutées est élevé puisque près de la moitié des 

b®n®ficiaires sont titulaires dôun dipl¹me de niveau Bac + 2 ou plus. Les chiffres indiqués 

montrent par conséquent que le contrat de professionnalisation bénéficie davantage aux 

personnes qualifi®es et sortants de scolarit® quôaux demandeurs dôemploi ou aux personnes 

®loign®es de lôemploi. Le contrat de professionnalisation repr®sente pourtant une opportunité 

particulièrement intéressante pour ces publics. Pour corriger cet état de fait, il convient de 

cr®er les conditions favorables permettant lôaccueil des personnes en voie dôinsertion 

professionnelle au sein des entreprises.  

 Période de professionnalisation 2.1.2.

La p®riode de professionnalisation sôest largement d®ploy®e depuis sa cr®ation en 2004. 

Toutefois, la mobilisation de la période de professionnalisation, financée sur les fonds de la 

professionnalisation longtemps excédentaires, a pu amener certaines branches 

professionnelles et certains organismes paritaires collecteurs agréés à détourner la finalité 

première de la période de professionnalisation en utilisant le dispositif comme un simple outil 

dôabondement du plan de formation. Les objectifs animant sa création ont pu, dans certains 

cas, être contournés. Cela a été rendu possible par la conjonction de certains facteurs : publics 

et thématiques éligibles à la période de professionnalisation très larges ; absence de minima 

de volumes de formation (corrigés ultérieurement par la loi) ; modalité alternante peu stricte 

(les formations pouvant être réalisées hors temps de travail, parfois même en période de 

week-end). 

À contrario, il convient de noter que dôautres branches professionnelles ont su circonscrire 

pr®cis®ment les conditions dôacc¯s au dispositif : exclusion des actions de formation visant ¨ 

la promotion dôun collaborateur (sauf cas de disparition potentielle du poste occup®) ; analyse 

du contexte pr®cis du poste dans lôentreprise pour d®terminer la nature des menaces sur 

lôemploi ; demandes de taux de financement par lôorganisme paritaire collecteur agréé 

différenciés selon les priorités de branches ; respect strict de la modalité alternante. 
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Malgré les efforts réalisés par certains acteurs, la saturation progressive des fonds de la 

professionnalisation et les r¯gles dôacc¯s ¨ la p®r®quation du Fonds Paritaire de S®curisation 

des Parcours Professionnels ont progressivement limité le recours aux périodes de 

professionnalisation. 

2.2. OBJECTIFS POURSUIVIS 

Les demandeurs dôemploi, et notamment ceux qui sont le plus ®loign®s de lôemploi, 

n®cessitent un accompagnement vers lôemploi renforc® et doivent pouvoir b®n®ficier dôune 

formation la plus adapt®e possible ¨ leurs besoins. Lôobjectif est de permettre aux publics les 

plus ®loign®s de lôemploi de pouvoir conclure un contrat de professionnalisation sur mesure, 

au plus près de leurs besoins.  

Les statistiques montrent par ailleurs que les salariés en contrat de professionnalisation qui 

®taient demandeurs dôemploi avant dôentrer en contrat de professionnalisation sont moins 

nombreux à être en emploi six mois après la sortie du contrat que certains autres publics 

(statut « scolarité » : 75 % de taux dôinsertion et statut ç demandeur dôemploi : 65 % de taux 

dôinsertion32.). Le second objectif est, par conséquent, que le contrat de professionnalisation 

adapt® aux personnes les plus ®loign®es de lôemploi puisse permettre ¨ ces personnes de 

sôins®rer plus rapidement et plus durablement dans lôemploi. 

3. OPTIONS POSSIBLES ET DISPOSITIF RETENU  

3.1. OPTIONS ENVISAGÉES 

 Contrat de professionnalisation 3.1.1.

Les travaux conduits par le gouvernement ont permis en 2016 la mise en place dôune premi¯re 

expérimentation relative aux contrats de professionnalisation et issue de la loi n° 2016-1088 

du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation 

des parcours professionnels. Lôarticle 74 de la loi a permis dôouvrir la possibilit® de conclure 

des contrats de professionnalisation aboutissant ¨ dôautres qualifications que celles prévues de 

droit, pour « les demandeurs d'emploi, y compris ceux écartés pour inaptitude et ceux qui 

disposent d'une reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, notamment les moins 

qualifiés et les plus éloignés du marché du travail ». Cette expérimentation a permis la 

conclusion de contrats de professionnalisation débouchant sur des certifications inscrites au 

sein des cat®gories A et B de lôinventaire de la Commission Nationale de la Certification 

Professionnelle (CNCP), des blocs de compétences et des actions de pré-qualification.  

                                                 
32 

DARES, Le contrat de professionnalisation en 2016, n°009, mars 2018. 



131 

 

Le bilan de cette expérimentation montre que 60 % des contrats de professionnalisation 

exp®rimentaux ont ®t® conclus avec des demandeurs dôemploi. Par ailleurs, le degr® de 

qualification ¨ lôentrée en contrat de professionnalisation expérimental est largement 

supérieur à celui escompté, en cela que seulement 22 % avaient au maximum un diplôme ou 

titre de niveau CAP/BEP et 11 % avaient déjà un niveau bac + 5.  

Il nôest, par cons®quent, pas envisag® de reconduire cette exp®rimentation en lô®tat. La 

nouvelle exp®rimentation ouverte par le pr®sent projet de loi, tout au conservant lôobjectif de 

lôexp®rimentation de la loi du 8 ao¾t 2016, cible plus pr®cis®ment les publics b®n®ficiaires et 

les qualifications visées par le contrat de professionnalisation expérimental.  

 Professionnalisation 3.1.2.

Le dispositif retenu vise à redynamiser les modalités de formations ouvertes aux salariés afin 

de favoriser leur évolution professionnelle et leur maintien dans l'emploi. Par ailleurs, les 

p®riodes de professionnalisation souffrent dôune faible mobilisation et dôun certain 

détournement de leurs objectifs initiaux, qui doivent être corrigés. Une simplification des 

dispositifs existants est n®cessaire afin dô®viter toute mise en concurrence avec les nouveaux 

dispositifs ayant la même finalité. Le texte présenté entend ainsi opérer une clarification et 

une mise en cohérence avec le nouveau paysage de dispositifs de formations. 

3.2. OPTION RETENUE  

 Contrat de professionnalisation 3.2.1.

Le public cibl® par lôexp®rimentation de 2016 nô®tait pas d®fini de mani¯re pr®cise, ce qui a 

abouti à ce que les contrats expérimentaux soient conclus avec des personnes à la recherche 

dôemploi mais relativement peu ®loign®es du march® du travail. Le public visé par la présente 

expérimentation est ainsi précisé et concernera uniquement :  

¶ les jeunes sortis de lôenseignement scolaire sans qualification ; 

¶ les demandeurs dôemploi de longue dur®e ; 

¶ ainsi que les bénéficiaires de minimas sociaux. 

Ces publics disposent par ailleurs déjà dans la loi de dérogations concernant la rémunération, 

le type de qualifications visées et la durée du contrat ou de la période de formation.  

Contrairement ¨ lôexp®rimentation de la loi du 8 ao¾t 2016, la pr®sente exp®rimentation 

prévoit que les compétences qui devront être développées au cours du contrat seront définies 

par lôentreprise et lôop®rateur de comp®tences, en accord avec le salari®. Cette d®finition des 

besoins en qualification au plus proche des r®alit®s de lôentreprise doit permettre une 

meilleure insertion professionnelle des bénéficiaires. 
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 Professionnalisation 3.2.2.

Le texte prévoit la suppression du dispositif des périodes de professionnalisation, aujourdôhui 

largement détournées de leur objectif.  

La période de professionnalisation ®tant une action principalement mise en îuvre par 

lôemployeur dans le cadre du plan de formation, cette derni¯re est supprim®e en raison de la 

disparition des financements dédiés au plan de formation. Il convient de réaffirmer la 

responsabilit® de lôemployeur pour veiller ¨ lôemployabilit® de ses salari®s. 

4. ANALYSE DES IMPACTS DES DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

4.1. IMPACTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS  

 Impact sur les entreprises 4.1.1.

La p®riode de professionnalisation est mise en îuvre sur la base des principes de 

personnalisation des parcours de formation, en fonction des connaissances et des expériences 

de chacun des bénéficiaires, avec une alternance alliant des séquences de formation 

professionnelle dans ou hors de lôentreprise et lôexercice dôune ou plusieurs activit®s 

professionnelles en lien avec la ou les qualifications recherchées.  

Lôensemble de ces objectifs peuvent °tre r®alis®s dans le cadre du compte personnel de 

formation, du conseil en ®volution professionnelle et m°me dôun contrat de 

professionnalisation. Ainsi la suppression de ce dispositif nôentra´nera quôun report du 

nombre de bénéficiaires de période de professionnalisation actuel sur les dispositifs modifiés 

dans le cadre de la réforme actuelle.  

Lôexp®rimentation sur le contrat de professionnalisation permettra aux entreprises de former 

leur salarié en contrat de professionnalisation sur des compétences spécifiques à leur activité. 

Ainsi, on peut escompter que cette exp®rimentation favorisera lôembauche de personnes en 

contrats de professionnalisation par les entreprises qui pourront disposer dôun salari® form® au 

plus pr¯s des besoins r®els de lôentreprise. 

 Impact budgétaire  4.1.2.

Les besoins de financement des actions dôaccompagnement et de formation li®es ¨ la p®riode 

de professionnalisation se reporteront, par un mécanisme de transfert, vers des besoins de 

financement suppl®mentaires dans le cadre dôactions de bilan de comp®tences, de conseil en 

évolution professionnelle et dôactions de formation financ®es via le compte personnel de 

formation. 
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5. CONSULTATION ET MODA LIT£S DôAPPLICATION 

5.1. CONSULTATION MENÉE  

Le Conseil national de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles  (au titre 

du a) du 1Á de lôarticle L. 6123-1 du code du travail) est consulté au titre des dispositions du 

présent article du projet de loi. 

5.2. MODALITÉS DôAPPLICATION  

 Application dans le temps 5.2.1.

La présente disposition entre en vigueur 1
er
 janvier 2019. 

Les engagements pris avant la promulgation de la loi seront soldés par les opérateurs de 

compétences. 

Lôexp®rimentation entre en vigueur au lendemain de la publication de la loi au Journal officiel 

et sôach¯ve au 31 d®cembre 2019. 

 Application dans lôespace 5.2.2.

Les nouvelles dispositions sôappliquent en France métropolitaine et dans les départements 

dôoutre-mer. 

 Textes dôapplication 5.2.3.

Les modalités réglementaires relatives aux périodes de professionnalisation sont prévues par 

le décret n° 2014-969 du 22 août 2014 relatif à la durée minimale des périodes de 

professionnalisation et à l'obligation de tutorat d'un salarié en contrat de professionnalisation.  

Plusieurs dispositions règlementaires devront être abrogées : articles D. 6324-1 à D. 6324-6 

du code du travail.  
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CHAPITRE 4 ï REFONDER LE SYSTÈME DE CONSTRUCTION ET 

DE RÉGULATION DES DI PLÔMES ET TITRES PRO FESSIONNELS 

Article 14 - Rénovation de la certification professionnelle 

1. ÉTAT DES LIEUX  

1.1. CADRE GÉNÉRAL  

Selon France Strat®gie, les entreprises nôint¯grent pas pleinement leur r¹le de lieu central 

dôacquisition des comp®tences33. Dans ce contexte lôÉtat doit, au-delà de la formation scolaire 

et universitaire, °tre porteur dôune strat®gie de d®veloppement des comp®tences. Cette 

stratégie doit venir appuyer celle des entreprises en utilisant la capacit® de lôÉtat à produire un 

« effet de signal» et en prenant appui sur un système de certification professionnelle efficient.  

La d®tention dôun dipl¹me ou dôun titre ¨ finalit® professionnelle est un ®l®ment essentiel de 

positionnement sur le marché du travail. La population adulte peu ou pas qualifiée ou 

poss®dant une qualification inadapt®e est ¨ ce titre la plus menac®e par lôexclusion du march® 

du travail. La coh®rence et lôefficience de la politique de certification professionnelle est donc 

un enjeu majeur pour le ministère du travail et un levier significatif pour renforcer en amont la 

qualité de la formation professionnelle. 

Un cadre des qualifications clair et simple aide les employeurs à comprendre la valeur et le 

niveau dôune qualification. Lôexistence de qualifications professionnelles dont les employeurs 

ne perçoivent pas le sens, faute de transparence, peut constituer un facteur important de sous-

utilisation des comp®tences des actifs et du mauvais rapprochement de lôoffre et de la 

demande en compétences. 

Avec 10 864 certifications actives enregistrées, au 31 décembre 2017, au répertoire national 

des certifications professionnelles (RNCP) géré par la Commission nationale des 

certifications professionnelles (CNCP)34, le système français ne répond pas pleinement à ces 

impératifs. 

                                                 
33

 France Stratégie, Élaborer une stratégie nationale de compétences, février 2017. 
34 

La Commission nationale de la certification professionnelle ne possède pas de personnalité juridique, elle est 

placée auprès du ministre chargé de la formation professionnelle qui accomplit tous les actes juridiques la 

concernant. ê ce titre, lôenregistrement dans le r®pertoire national des certifications professionnelles est 

prononcé par arrêté. Pour instruire les dossiers du Répertoire national de la certification professionnelle et de 

lôinventaire, la Commission nationale de la certification professionnelle dispose de 17 ETP et sôappuie sur 28 

correspondants régionaux placés auprès des DIRECCTE ou des recteurs. 
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En sus des certifications publiques enregistrées de droit au Répertoire national de la 

certification professionnelle, le paysage de la certification professionnelle est aussi composé 

des certifications enregistrées sur demande au répertoire35 : les certificats de qualification 

professionnelle (CQP) établis par les branches professionnelles pour la formation de leurs 

salari®s, les certifications ®tablies par les ®tablissements dôenseignement et, enfin, les 

certifications privées, portées soit par des organismes de formation soit par des organismes 

consulaires. 

Par ailleurs, le syst¯me de certification nôest pas suffisamment r®actif. Pour °tre inscrit au 

Répertoire national de la certification professionnelle, les organismes privés doivent justifier 

des donn®es relatives ¨ lôinsertion professionnelle de leurs certifiés pour trois promotions ce 

qui, en ajoutant le d®lai dôinstruction, aboutit ¨ un minimum de quatre ¨ cinq ans pour faire 

enregistrer une certification. Lô®volution continue des besoins en compétences, notamment en 

lien avec la numérisation des métiers, rend nécessaire de repenser le système actuel. 

La Commission nationale de la certification professionnelle gère par ailleurs un inventaire qui 

recense les certifications et habilitations correspondant à des compétences transversales 

exercées en situation professionnelle (certifications liées à des activités réglementées ou celles 

utiles dans lôemploi, comme les certifications informatiques ou de langues), soit 1 608 

certifications au 31 décembre 2017. 

La politique de certification professionnelle a fait lôobjet en 2016 dôune ®valuation de 

politique publique men®e par lôInspection g®n®rale des affaires sociales et lôInspection 

générale de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche, qui ont identifié le 

besoin dôune lisibilit® renforc®e de lôoffre de certifications et dôune meilleure adaptation aux 

besoins, au moyen dôune r®gulation am®lior®e. 

Les certifications publiques enregistrées au Répertoire national de la certification 

professionnelle sont en effet peu concertées avec le monde économique et demeurent parfois 

obsolètes dans les compétences visées. Quant aux certifications enregistrées sur demande, en 

constante augmentation36, elles apparaissent souvent mal évaluées dans leur efficacité socio-

économique et parfois pléthoriques sur un même métier, donc indifférenciées pour les actifs et 

les entreprises37. 

Malgr® ses insuffisances, le r®pertoire et lôinventaire port®s par la Commission nationale de la 

certification professionnelle ont permis dôint®grer une logique de certification des 

comp®tences dans lôoffre de formation et dôinstitutionnaliser un dialogue de qualit® sur les 

                                                 
35 

75 % des certifications actives sont enregistrées de droit, contre 25 % sur demande. 
36

 En quatre ans, 1 400 certifications supplémentaires ont été enregistrées au Répertoire national de la 

certification professionnelle dans le cadre de la proc®dure dôenregistrement sur demande. 
37

 ê titre dôexemple, il existe actuellement 26 certifications de coach, classées aux niveaux I et II, enregistrées au 

Répertoire national de la certification professionnelle. 
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besoins en compétences entre les principaux acteurs de la formation professionnelle. Côest sur 

ce socle que sôappuie le projet de loi pour renforcer le niveau de r®gulation de lôoffre de 

certification professionnelle et mieux lôarticuler avec les besoins du march® de lôemploi. 

1.2. ÉLÉMENTS DE DROIT COM PARÉ 

Les systèmes de certification européens sôarticulent autour de trois axes : 

¶ le niveau de r®gulation impos® par les pouvoirs publics, avec lôexemple classique du 

système anglais qui à travers les National Vocational Qualifications réduit 

significativement la valeur probante des diplômes, les compétences devant être 

reconnues au sein de lôentreprise ; 

¶ le caractère unifié ou non du système de certification : à ce titre, on observe un 

mouvement général de convergence vers des systèmes portant un cadre national de 

r®f®rence ainsi quôun registre national des certifications (r®forme italienne en 2013 par 

exemple), certains pays nôayant toutefois un cadre unifi® quôau niveau des 

certifications du secondaire (Ecosse) ;  

¶ la répartition des rôles entre les pouvoirs publics et les acteurs économiques selon une 

typologie allant du monopole de lôÉtat ¨ celui dôun syst¯me ®clat® entre plusieurs 

acteurs38. 

À ce titre, il convient de signaler que les systèmes allemand et français, régulièrement 

opposés, présentent en réalité un certain nombre de point de convergences : 

¶ lôexistence commune d'un syst¯me d'alternance structurant la formation 

professionnelle initiale en Allemagne (60 % dôune classe dô©ge) ou y contribuant de 

manière substantielle en France ; 

¶ lôassociation des organisations syndicales et des organisations professionnelles 

dôemployeurs dans le processus de certification : en France, les partenaires sociaux 

sont à la fois éditeurs de certifications de branche et acteurs du processus de création 

des certifications dôÉtat39 (avec l'appui des analyses produites par les observatoires de 

                                                 
38

 Trois systèmes peuvent être distingués : les systèmes de certification centrés sur un acteur unique, le plus 

souvent le ministère en charge de l'éducation ; les systèmes de certification duaux, comme ceux en vigueur en 

Allemagne, en Autriche, aux Pays-Bas ou au  Luxembourg ; les systèmes de certification pluriels avec 

coexistence de certifications dôÉtat, de certifications ®manant dôorganismes de formation et de certifications de 

branches, ¨ lôimage du syst¯me franais. 
39

 Les partenaires sociaux interviennent dans la cr®ation des certifications dôÉtat via les commissions 

professionnelles consultatives (CPC) charg®es dô®mettre un avis sur les créations et révisions de diplômes ou de 

titres professionnels. Le poids des partenaires sociaux y est significatif (près de 40 % des membres des CPC du 

minist¯re charg® de lôagriculture et du minist¯re charg® de la jeunesse et des sports, 50 % des membres des CPC 
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branche) et du processus dôenregistrement des certifications priv®es (par leur pr®sence 

en CNCP) ; en Allemagne, par une déclinaison des programmes généraux établis par 

lôÉtat fédéral au sein des branches régionales ou des entreprises ; 

¶ la place laissée à l'initiative privée, à travers les certifications sur demande en France 

et la décentralisation des programmes détaillés au niveau des branches en Allemagne ; 

¶ enfin, contrairement aux pr®jug®s sur le syst¯me allemand, lôexistence dôun 

programme g®n®ral par m®tier produit par lôÉtat fédéral permet de ne pas se limiter au 

seul exercice dôun m®tier dans une entreprise donn®e (socle ®valu® au moyen dôun 

examen national).  

Cette proximité, malgré les oppositions théoriques entre ces deux systèmes, est une 

illustration, qu'au-delà des processus de conception et de gestion des certifications, l'efficience 

d'un système de certification dépend avant tout : 

¶ du niveau d'organisation et de coopération entre les pouvoirs publics et les acteurs 

économiques via notamment une mutualisation et une professionnalisation des 

expertises ; 

¶ de l'alignement stratégique avec le partage d'objectifs communs, ce qui est un des 

points faibles du système français malgré les nets progrès de la gouvernance 

développée au sein de la Commission nationale de la certification professionnelle 

depuis 2002 (cette ambition est bien illustrée par le modèle finlandais qui a porté et 

déployé une stratégie tripartite de d®veloppement de lô®ducation et des comp®tences 

depuis 2011) ; 

¶ du niveau d'investissement des acteurs (pouvoirs publics, partenaires sociaux ou 

organismes de formation) dans l'ingénierie financée (analyse des situations de travail 

et prospectives) ; 

¶ du niveau de régulation (intégration des problématiques de sécurité au travail, ordre 

public sanitaire, protection du consommateur), de publicité (mesure de l'efficience, 

existence d'un répertoire ou registre national) et de contrôle (lutte contre la fraude aux 

examens, contrôle des données d'insertion). 

Il convient enfin dôobserver que les syst¯mes pluriels comme le syst¯me franais ont souvent 

comme origine une insatisfaction des entreprises ou des branches dans la prise en compte de 

leurs besoins en compétences. Les pays où la culture du dialogue social est la plus développée 

portent en général un système dual ou unitaire où les branches et les entreprises sont la clé de 

                                                                                                                                                         

du minist¯re charg® de lô®ducation nationale et du minist¯re charg® des affaires sociales et 56 % des membres de 

la CPC du minist¯re charg® de lôemploi). 
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voute de lôidentification des besoins en comp®tences sous le contr¹le et la r®gulation des 

pouvoirs publics.  

Les exemples les plus marquants, m°me si lô®chelle des march®s de lôemploi concern®s 

favorise un modèle cohérent, sont le modèle finlandais, avec le bureau de lô®ducation qui 

sôappuie sur des commissions ou comit®s dôexperts o½ les entreprises sont fortement 

représentées et actives et sur un registre national des qualifications qui nôimplique pas ¨ ce 

stade un contrôle qualité comme le Répertoire national de la certification professionnelle, et le 

modèle écossais, avec la Scottish qualification authority (SQA), qui ®labore lôensemble des 

certifications professionnelles hors enseignement supérieur mais en étroite relation avec les 

différentes branches. 

Dans ce contexte, la coordination européenne des politiques de formation professionnelle 

sôaffirme progressivement. Quôil sôagisse des indicateurs dôobjectifs partag®s et compar®s, des 

cr®dits europ®ens en mati¯re de formation professionnelle, de la mise en place dôun cadre 

européen des certifications40 ayant notamment pour finalit® lôharmonisation des r®f®rentiels de 

niveaux de qualification nationaux, ces outils de politique publique européenne interpellent 

les systèmes nationaux de certification. 

Ces mouvements de r®formes sont, pour lôinstant, sauf pour les pays ayant un retard 

syst®mique ¨ rattraper, relativement modestes mais sôinscrivent dans un questionnement sur la 

dimension stratégique du développement des compétences des entrants sur le marché de 

lôemploi et des actifs au service de la comp®titivit® des ®conomies nationales. 

2. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

2.1.  NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER  

Le cadre juridique de la certification professionnelle appara´t aujourdôhui difficilement 

identifiable41 et insuffisamment pr®cis, les notions dôorganisme certificateur ou de blocs de 

comp®tences nô®tant, par exemple, pas d®finies au niveau de la loi.  

Par ailleurs les leviers dôaction juridique pour lôexamen des demandes dôenregistrement au 

Répertoire national de la certification professionnelle m®ritent dô°tre renforc®s afin de 

renforcer la régulation et la montée en gamme du système.  

                                                 
40 

La classification française des niveaux de qualification repose sur une circulaire interministérielle de 1967. 
41 

Les dispositions relatives à la certification professionnelle sont actuellement codifiées, de manière peu 

intuitive, dans le chapitre « Dispositions communes aux formations technologiques et aux formations 

professionnelles è du code de lô®ducation. 
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Enfin, la gouvernance doit être mieux articulée stratégiquement avec les problématiques plus 

globales de pilotage des publiques de lôemploi, de la formation et de lôorientation 

professionnelles en vue dôappuyer la strat®gie nationale de d®veloppement des comp®tences.  

2.2.  OBJECTIFS POURSUIVIS 

Le volet certification professionnelle du projet de loi a pour finalité première de mieux définir 

le niveau de r®gulation de lôoffre de certification professionnelle en lien avec les besoins du 

march® de lôemploi. Il pose un cadre institutionnel r®nov®, associant plus ®troitement les 

partenaires sociaux, intégrer dans la stratégie nationale de développement des compétences et 

développant les leviers juridiques permettant une meilleure régulation qualité du système. 

La r®gulation de lôoffre priv®e de certification 

Le faible taux de sélectivité des enregistrements, tant au répertoire national de la certification 

professionnelle (10 % de refus dôenregistrement) quô¨ lôinventaire, pose question. Si une 

partie de cette situation trouve son origine dans lôinsuffisance des pouvoirs octroy®s et 

moyens dédiés à la Commission nationale de la certification professionnelle, il est désormais 

n®cessaire, apr¯s une phase de mont®e en charge et dôacculturation du secteur de la formation 

professionnelle à la logique de certification des compétences, de fixer une feuille de route plus 

orientée vers la régulation de lôoffre, rendue dôautant plus n®cessaire que le projet de loi met 

par ailleurs fin au système des listes de formations éligibles au compte personnel de formation 

(CPF). 

Les certificats de qualification professionnelle présentent par ailleurs une forte hétérogénéité 

dans la qualit® de la certification et des r®f®rentiels associ®s, comme lôa soulign® le Conseil 

économique, social et environnemental dans son avis du 13 septembre 201642. 

Le renforcement du niveau de r®gulation de lôoffre priv®e doit sôappuyer sur des mesures de 

niveau législatif et règlementaire afin : 

¶ dô®largir les crit¯res de s®lection, notamment via des crit¯res dôordre public en mati¯re 

de préservation de la santé publique, de sécurité au travail et du consommateur (lutte 

contre les dérives sectaires, charlatanesquesé) ; 

¶ dôassurer une plus grande transparence de lôefficacit® socio-économique des 

certifications, en mettant en valeur et en contrôlant plus systématiquement les données 

dôinsertion professionnelle de chaque certification afin de permettre aux usagers et aux 

financeurs de mieux en apprécier la pertinence. 

                                                 
42 

CESE, Les certificats de qualification professionnelle, Avis, septembre 2016. 
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¶ Dans le même temps, le système doit être assoupli pour permettre des conditions 

dôenregistrement simplifi®es pour les m®tiers et comp®tences identifi®es comme 

particulièrement en évolution. 

La r®gulation de lôoffre publique de certification 

La dimension quadripartite de la gouvernance de la politique de certification professionnelle 

ne saurait faire oublier la nécessité de mieux coordonner la politique de certification 

professionnelle au sein m°me de lôÉtat, de mutualiser les analyses des besoins en 

comp®tences, de penser les compl®mentarit®s, dôharmoniser et de professionnaliser les 

méthodes ainsi que de développer les reconnaissances mutuelles entre certifications. À cet 

égard, à lôexception des titres professionnels du minist¯re de lôemploi, dont la dur®e de vie est 

réglementairement fixée à cinq ans au plus, le développement des passerelles entre 

certifications publiques est rendu difficile par un rythme de renouvellement souvent trop lent 

et dépendant des initiatives des professionnels (branches professionnelles ou entreprises 

concernées). 

La consultation des organisations syndicales et des organisations professionnelles 

dôemployeur est par ailleurs souvent consid®r®e par eux comme trop formelle et intervient, en 

tout état de cause, en aval du projet de certification ministérielle, les partenaires sociaux 

nôayant pas de pouvoir dôinitiative43. 

Une bonne illustration de ces insuffisances concerne la notion de blocs de compétences qui 

est insuffisamment d®finie par la l®gislation, ce qui freine lôharmonisation des pratiques des 

certificateurs et en premier lieu celles des certificateurs publics. Le risque dôillisibilit® du 

syst¯me pour lôusager est fort ¨ d®faut de pouvoir lui garantir une valeur en termes 

dôemployabilit® du bloc de comp®tences ou de suite de parcours vers la qualification. 

Dans ce contexte, le syst¯me dôacc¯s ¨ la qualification via les blocs de compétences doit 

repréciser les objectifs recherchés et les facteurs de réussite : 

¶ le d®coupage en blocs de comp®tences doit pouvoir faire lôobjet dôune ®valuation 

distincte de celle du certificateur au moyen dôun renforcement du pouvoir 

dôappr®ciation de la Commission nationale de la certification professionnelle via une 

procédure dôavis conforme ; 

¶ la notion de blocs de comp®tences doit faire lôobjet dôune d®finition unifi®e via un 

vecteur l®gislatif afin dô°tre explicite pour lôusager et les entreprises. 

La vision stratégique portée par le Gouvernement est très largement partagée par les 

partenaires sociaux dans lôaccord national interprofessionnel sur la formation professionnelle. 

                                                 
43 
En lôabsence de commission professionnelle consultative, les partenaires sociaux ne sont par ailleurs pas 

associés à la construction des dipl¹mes de lôenseignement sup®rieur. 
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Inscrire la certification des comp®tences dans la gouvernance des politiques de lôemploi, de la 

formation et de lôorientation professionnelles. 

Lôaction collective en mati¯re de formation professionnelle souffre aujourdôhui dôun 

®clatement des responsabilit®s, dôinstances de pilotage dont lôefficacit® nôest pas encore 

satisfaisante. Pour autant, il est possible de construire les conditions dôune gouvernance 

dynamique où la politique de certification professionnelle aura un rôle structurant.  

3. OPTIONS POSSIBLES ET DISPOSITIF RETENU  

3.1. OPTIONS ENVISAGÉES 

Lôoption consistant ¨ privil®gier un syst¯me de contr¹le a posteriori des certifications nôa pas 

été retenue, un tel système aurait en effet été insuffisamment protecteur des intérêts des 

particuliers et peu sécurisant pour les entreprises. Un renforcement du filtre a priori a donc été 

privilégié. Toutefois, le gouvernement partage le constat posé par les partenaires sociaux 

d'une insuffisante réactivité du système de certification aux évolutions des besoins en 

compétences. 

C'est pourquoi le dispositif sera assorti dôun temp®rament pour les m®tiers et comp®tences 

identifiés par les membres de la commission en charge de la certification professionnelle de 

France compétences, en premier lieu les partenaires sociaux, comme particulièrement en 

®volution, pour lesquels un d®cret en Conseil dôÉtat viendra préciser les conditions simplifiées 

de leur enregistrement au répertoire national de la certification professionnel (RNCP)44. 

3.2. OPTION RETENUE  

Comme rappelé précédemment, le volet certification professionnelle du projet de loi a pour 

finalit® premi¯re de renforcer la r®gulation de lôoffre de certification professionnelle en lien 

avec les besoins de comp®tences du march® de lôemploi. 

Celle-ci doit sôarticuler autour dôun sch®ma de gouvernance fortement simplifi® dont 

lôint®gration des missions ¨ France comp®tences des missions jusquô¨ pr®sent confi®es ¨ la 

Commission nationale de la certification professionnelle est un volet important. 

Le projet de loi propose donc de confier la tenue du répertoire national de la certification 

professionnelle et du répertoire spécifique à France Compétences où une commission dédiée 

assurera dans un cadre ind®pendant le r¹le confi® jusquô¨ pr®sent ¨ la Commission nationale 

                                                 
44 

La Commission nationale de la certification professionnelle est rebaptisée Conseil national de la certification 

professionnelle en adéquation avec le renforcement de sa dimension stratégique. 



142 

 

de la certification professionnelle, afin de renforcer la cohérence entre les politiques de 

certification et celles relatives au développement des compétences. 

Au-del¨ de ce volet gouvernance, le projet de loi pr®voit pour lôensemble des certifications, 

publiques et privées : 

¶ une s®curisation juridique du processus dôenregistrement au Répertoire national de la 

certification professionnelle et au répertoire spécifique (qui remplace lôinventaire) 

visant notamment à la protection du consommateur et une assurance qualité du 

processus de certification des compétences acquises pour les entreprises (pouvoir de 

contrôle élargi) ; 

¶ une proc®dure de retrait dôenregistrement en cas de manquement aux engagements pris 

lors de lôenregistrement, notamment si lôorganisme certificateur nôa pas suivi la 

recommandation de la commission en charge de la certification professionnelle de 

France compétences portant sur la mise en place de correspondances totales ou 

partielles avec les certifications professionnelles équivalentes et de même niveau de 

qualification et leurs blocs de compétences. 

Pour les certifications publiques, trois évolutions majeures vont mettre en mouvement le 

système : 

¶ lôavis conforme45 des partenaires sociaux46 sur les projets de certification 

professionnelle, ¨ lôexception des dipl¹mes nationaux de lôenseignement sup®rieur 

impliquera un processus associant de manière beaucoup plus étroite les organisations 

professionnelles d'employeurs et les organisations syndicales ainsi que les 

observatoires de branche ; 

¶ la limitation de la durée de validité des certifications à cinq ans impliquera une 

renégociation régulière de cette démarche partenariale et permettra une meilleure 

adaptation aux ®volutions des besoins en comp®tences de lô®conomie ; 

¶ lôobligation de se conformer aux recommandations de la commission en charge de la 

certification professionnelle de France compétences sur le volet des reconnaissances 

                                                 
45

 Sauf lorsque le projet de certification porte sur un diplôme ou titre à finalité professionnelle requis pour 

lôexercice dôune profession en application dôune r¯gle internationale ou dôune loi. Dans ce cas, la commission 

professionnelle consultative ou le conseil sectoriel national compétents émettent un avis simple. 
46 

Cet avis est rendu dans le cadre des CPC ou des conseils sectoriels nationaux (structures équivalentes aux CPC 

que le minist¯re charg® de lôenseignement sup®rieur pr®voit de mettre en place) pour lesquels le projet de loi 

pr®voit par ailleurs quôils sont compos®s, au moins pour moiti® de leurs membres, de repr®sentants 

dôorganisations syndicales de salari®s repr®sentatives au niveau national et interprofessionnel et dôorganisations 

professionnelles d'employeurs représentatives au niveau national. Ces instances peuvent être saisies par une 

commission paritaire nationale de l'emploi d'une branche professionnelle de toute question portant sur leur 

domaine de compétences. 
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mutuelles, des suites de parcours et de la structuration des blocs de compétences 

imposera une mise en coh®rence de la politique de certification de lôÉtat actuellement 

éclatée par département ministériel. 

Pour les certifications privées, la montée en gamme du système est porteuse de plus 

dôexigences de qualit®, dô®valuation et de transparence selon les crit¯res suivants : 

¶ ®largissement par d®cret en Conseil dôÉtat des critères de sélection pouvant être 

utilisés par la commission en charge de la certification professionnelle de France 

compétences, notamment via des crit¯res dôordre public en mati¯re de pr®servation de 

la santé publique, de sécurité au travail et du consommateur (lutte contre les dérives 

sectaires, charlatanesquesé) ; 

¶ évaluation plus aboutie de la procédure qualit® au sens strict avec syst¯me dôassurance 

qualité des procédures internes du certificateur ; 

¶ possibilit® dôôenregistrement au Répertoire national de la certification professionnelle 

ou au répertoire spécifique des certificats de qualification professionnelle : dans le 

premier cas, l'enregistrement a pour effet  lôoctroi dôun niveau de qualification, ¨ 

lôinstar de lôensemble des autres certifications du r®pertoire47. 

Pour conforter la commission en charge de la certification professionnelle de France 

compétences dans sa compétence régulatrice, les avis rendus sur les demandes 

dôenregistrement au Répertoire national de la certification professionnelle et au répertoire 

spécifique48, dont la procédure est alignée sur celle du Répertoire national de la certification 

professionnelle, ont d®sormais le caract¯re dôavis conforme. La commission en charge de la 

certification professionnelle de France comp®tences sôarticule avec la comp®tence de 

prospective, de veille et dô®valuation de France compétences : à ce titre, elle veillera, en 

application des futures dispositions règlementaires, à la cohérence, à la complémentarité et au 

renouvellement des certifications professionnelles ainsi qu'à leur adaptation à l'évolution des 

qualifications et de l'organisation du travail et participe à la promotion et la valorisation de la 

politique de certification professionnelle.  

À cet ®gard, lôintroduction, au niveau l®gislatif, dôune d®finition de la notion de blocs de 

compétences, dans un souci de clarification pour les usagers et les entreprises et 

dôharmonisation des pratiques des organismes certificateurs, facilitera la construction de blocs 

homogènes susceptibles de favoriser les passerelles entre certifications, le découpage en blocs 

demeurant aujourdôhui encore limit® quantitativement et très variable selon les certificateurs. 

Pour conforter la commission en charge de la certification professionnelle de France 

comp®tences dans son dimension dôappui ¨ la strat®gie de d®veloppement des comp®tences  et 

                                                 
47 

CESE, Les certificats de qualification professionnelle, Avis, septembre 2016. 
48 
Lôinventaire est rebaptis® r®pertoire sp®cifique. 
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renforcer le rôle des partenaires sociaux dans le système de certification, sa composition sera 

recentr®e sur un  paritarisme entre lôÉtat et les partenaires sociaux, lôactuel trop grand nombre 

de membres ayant pour effet de nuire à la lisibilité et à la dimension stratégique de lôinstance.  

4. ANALYSE DES IMPACTS DES DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

4.1. IMPACTS JURIDIQUES 

 Impact sur lôordre juridique interne 4.1.1.

Le projet de loi harmonise les règles de composition des commissions professionnelles 

consultatives (CPC), aujourdôhui d®finies au niveau réglementaire, en exigeant la nomination, 

pour au moins moiti® de leurs membres, de repr®sentants dôorganisations syndicales de 

salari®s repr®sentatives au niveau national et interprofessionnel et dôorganisations 

professionnelles d'employeurs représentatives au niveau national. Cette consécration de la 

place des partenaires sociaux dans le processus de conception des certifications publiques 

obligera certains minist¯res ¨ r®viser les textes r®gissant la composition et lôorganisation de 

leurs commissions professionnelles consultatives pour se mettre en conformité avec la loi. 

Ces r¯gles dôorganisation communes ¨ lôensemble des CPC devront ®galement °tre pr®cis®es 

par d®cret, ce qui permettra dôharmoniser les r¯gles de fonctionnement des commissions. 

Concrètement, la présente disposition conduira à la modification de la rédaction du titre I
er
 du 

livre I
er 

de la sixième partie du code du travail.  

  Articulation avec le droit international et le droit de lôUnion europ®enne 4.1.2.

La mise en place, par décret, dôun cadre national des certifications visant à établir la 

classification des certifications professionnelles par niveau de qualification et permettre des 

comparaisons avec les certifications des pays membres de lôUnion europ®enne devra 

sôinscrire dans le respect de la nouvelle recommandation du Conseil du 22 mai 2017 

concernant le cadre européen de certifications pour l'apprentissage tout au long de la vie. 

4.2. IMPACTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS  

 Impact macroéconomique 4.2.1.

La réingénierie du système de certification port®e par le projet de loi permettra dôen am®liorer 

la régulation et la réactivité et de clarifier le rôle des acteurs. En assignant à France 

compétences un objectif stratégique plus orientée vers la régulation et la transparence de 

lôoffre, elle renforcera lôacculturation des acteurs de la formation professionnelle ¨ la logique 



145 

 

de certification des comp®tences et permettra des progr¯s en mati¯re dôadaptation des 

certifications aux besoins ®volutifs de lô®conomie. 

Dans ce syst¯me r®nov®, lôÉtat sera porteur dôune strat®gie de d®veloppement des 

compétences qui, au-delà de la formation scolaire et universitaire, viendra appuyer celle des 

entreprises en utilisant la capacit® de lôÉtat à produire un « effet de signal ». 

 Impact sur les entreprises 4.2.2.

Lôam®lioration de la r®gulation et de la r®activit® du syst¯me de certification, en sôappuyant 

sur une approche davantage partenariale, permettra à la fois le développement des initiatives 

privées et la lisibilité pour les entreprises et les actifs. 

4.3. IMPACTS SUR LES PARTICULIERS  

La renforcement de la logique de blocs de comp®tences et lôincitation ¨ la mise en place, sous 

le contrôle la commission en charge de la certification professionnelle de France 

compétences, de correspondances totales ou partielles entre certifications professionnelles 

équivalentes et de même niveau de qualification et leurs blocs de compétences facilitera une 

acquisition des qualifications plus modulaire et plus progressive portant une vrai logique de 

formation tout au long de la vie. 

Par ailleurs, lôam®lioration de la r®gulation et de la transparence garantira, pour les 

particuliers, la prise en compte des contraintes dôordre public en mati¯re de pr®servation de la 

santé publique, de sécurité au travail et du consommateur (lutte contre les dérives sectaires, 

charlatanesques, etcé). 

5. CONSULTATIONS ET MODALIT£S DôAPPLICATION 

5.1. CONSULTATIONS MENÉES  

Sont consultés au titre des dispositions du présent article du projet de loi : 

¶ le Conseil national de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles  

(au titre du a) du 1Á de lôarticle L. 6123-1 du code du travail) ; 

¶ le Conseil sup®rieur de l'®ducation (au titre du 2Á de lôarticle R. 231-1 du code de 

lô®ducation) ; 

¶ le Conseil national de lôenseignement sup®rieur et de la recherche (au titre de lôarticle 

L. 232-1 du code de lô®ducation) ; 

¶ le Conseil national de l'enseignement agricole (au titre de lôarticle L. 814-3 du code 

rural et de la pêche maritime) ; 
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¶ le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche agricole, agro-

alimentaire et vétérinaire (au titre de lôarticle L. 814-3 du code rural et de la pêche 

maritime). 

5.2. MODALITÉS DôAPPLICATION  

 Application dans le temps 5.2.1.

Des dispositions transitoires sont prévues afin de permettre la transformation progressive des 

diplômes et titres enregistr®s de droit sans limitation de dur®e, lôattribution dôun niveau de 

qualification pour les certificats de qualification professionnelle aujourdôhui enregistr®s au 

Répertoire national de la certification professionnelle et pour réinterroger le régime juridique 

des certifications et habilitations pr®c®demment recens®es ¨ lôinventaire. 

 Application dans lôespace 5.2.2.

Les dispositions propos®es sôappliquent en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, ¨ La 

Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

collectivit®s soumises au principe de lôidentit® l®gislative. Ces collectivit®s b®n®ficieront d¯s 

lors de lôapplication de ces dispositions dans les m°mes conditions quôen m®tropole. 

Enfin, ces dispositions ne sôappliquent pas en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à  

Wallis-et-Futuna, ainsi quôaux Terres australes et antarctiques franaises qui sont r®gies par le 

principe de la sp®cialit® l®gislative et o½ le code du travail nôest pas applicable. Les relations 

du travail y sont organis®es par dôautres textes. 

 Textes dôapplication 5.2.3.

Les conditions dôapplication du nouveau chapitre III introduit au titre premier du livre premier 

de la sixième partie du code du travail seront déterminées par d®cret en Conseil dôÉtat. Celui-

ci précisera notamment : 

¶ le fonctionnement et les modalités de désignation des membres de la commission en 

charge de la certification professionnelle de France compétences ; 

¶ les conditions d'enregistrement au Répertoire national de la certification 

professionnelle, sur demande, des certifications professionnelles et au répertoire 

spécifique des certifications et habilitations correspondant à des compétences exercées 

en situation professionnelle, ainsi que les conditions simplifiées de leur enregistrement 

pour les métiers et compétences identifiées comme particulièrement en évolution par 

la commission et certaines professions où une certification est requise en application 

dôune r¯gle internationale ou dôune loi. 
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Un décret simple d®finira par ailleurs, en application de lôarticle L. 6113-1 du code du travail, 

le cadre national des certifications permettant dô®tablir la classification des certifications 

professionnelles par niveau de qualification et fixera les critères de gradation des compétences 

attendues au regard des emplois et permettant des comparaisons avec les certifications des 

pays membres de lôUnion europ®enne.  
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CHAPITRE 5 ï SIMPLIFIER LA GOUVERN ANCE ET RÉNOVER LE 

FINANCEMENT  

Article 15 - Rôle des acteurs et organisation institutionnelle en 

mati¯re dôapprentissage et de formation professionnelle des 

demandeurs dôemploi 

1. ÉTAT DES LIEUX  

1.1. LA DÉCENTRALISATION D E LA FORMATION PROFE SSIONNELLE DES DEMANDEURS 

DôEMPLOI  

La décentralisation aux régions de la formation des demandeurs dôemploi a ®t® amorc®e par la 

loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 

d®partements, les r®gions et lô£tat qui a ainsi affirm® la comp®tence de droit commun des 

régions en matière de formation des demandeurs dôemploi, comp®tence ®tendue aux jeunes ¨ 

lôoccasion de la loi quinquennale pour l'emploi du 20 d®cembre 1993. Lôensemble des 

financements liés aux programmes de l'État pour la formation et l'insertion des jeunes en 

difficulté (actions qualifiantes 16 à 25 ans et actions de pré-qualification et d'insertion) ont été 

transférés en conséquence. 

Amplifiant ce processus, la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 

responsabilités locales a renforcé les compétences des régions en matière de formation des 

adultes ¨ la recherche dôun emploi en engageant la d®centralisation progressive des 

formations financ®es par le programme dôactivit® de lô Agence nationale pour la formation 

professionnelle des adultes (AFPA), ainsi quôen leur confiant le financement des formations 

sanitaires et sociales. 

Enfin, la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et 

¨ la d®mocratie sociale a ent®rin® les derniers transferts de financements p®rennes de lôÉtat 

relatifs à des publics spécifiques (formation des travailleurs handicapés, personnes sous-main 

de justice, Français établis hors de France, le programme « compétence clés ». Elle a créé un 

service public régional de la formation professionnelle. Celui-ci garantit un droit dôacc¯s 

gratuit à une formation professionnelle pour toute personne cherchant à s'insérer sur le marché 

du travail afin d'acquérir un premier niveau de qualification, de faciliter son insertion 

professionnelle, sa mobilité ou sa reconversion. Par ailleurs, la loi a précisé le rôle de Pôle 

emploi en mati¯re de formation professionnelle des demandeurs dôemploi en lui confiant 

lôattribution des aides individuelles et en lui donnant la possibilit® de r®aliser des achats de 

formations collectives dans le cadre dôune convention conclue avec la région, permettant ainsi 

¨ la r®gion dôassurer la coh®rence des actions de formation m°me pour celles ¨ lôinitiative de 

lôop®rateur national. 
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Dans ce cadre, il incombe depuis lors aux r®gions dôassurer le r¹le de coordinateur des 

interventions en mati¯re de formation des demandeurs dôemploi. Cet historique explicite le 

positionnement croissant des régions depuis 1983 en matière de financement de la formation 

des demandeurs dôemploi. Ainsi, sur les 5,6 Mdú consacrés à la formation (et à la 

r®mun®ration) des personnes en recherche dôemploi, les r®gions sont les principaux financeurs 

à hauteur de 2,2 Mdú, Pôle emploi étant le deuxième contributeur. 

Compte tenu de la responsabilit® sociale des entreprises, lôintervention des fonds paritaires de 

mani¯re ç subsidiaireè dans le financement de la formation des demandeurs dôemploi a ®t® 

r®guli¯rement recherch®e. Elle sôorganise par lôinterm®diaire du Fonds paritaire de 

sécurisation des parcours professionnels avec de lôordre de 527 Mú programmés pour les 

demandeurs dôemploi en 2016 et en 2017 contre 274 Mú en 2013. Le Fonds paritaire de 

sécurisation des parcours professionnels finance le compte personnel de formation, refinance 

des actions de pr®parations op®rationnelles ¨ lôemploi ou des appels à projets dédiés pour les 

régions, Pôle emploi ou les organismes paritaires collecteurs agréés. 

Enfin, post®rieurement ¨ lôadoption de la loi du 5 mars 2014, la loi nÁ 2016-1691 du 9 

décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation 

de la vie ®conomique ouvre un espace dôaction ¨ lô£tat pour organiser et financer des 

formations rares ou émergentes définies au niveau national. 

1.2. LA RESPONSABILITÉ EN MATIÈRE DE DÉVELOPPE MENT DE LôAPPRENTISSAGE 

Côest par la même loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les d®partements, les r®gions et l'£tat, quôa ®t® accord®e aux r®gions une 

comp®tence de droit commun pour la mise en îuvre des actions d'apprentissage. Il leur 

revient d'®laborer, en toute autonomie, leur politique d'apprentissage. Cette comp®tence sôest 

vue renforcée par la loi quinquennale du 20 décembre 1993 relative au travail, à l'emploi et à 

la formation professionnelle qui instaure une compétence de coordination en matière de 

formation professionnelle initiale et continue des jeunes au profit des régions avec la création 

d'un plan régional de développement des formations professionnelles des jeunes (PRDFP). En 

2004, la loi n° 2004-809 du 13 août relative aux libertés et aux responsabilités locales d'une 

part, confie aux régions une responsabilité sur l'enregistrement des contrats d'apprentissage 

pour ceux qui ressortent de la région. D'autre part, elles obtiennent la liberté de déterminer la 

nature, le niveau et les conditions d'attribution de la prime d'apprentissage versée aux 

employeurs d'apprentis. La loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la 

cohésion sociale crée un fonds national de développement et de modernisation de 

l'apprentissage qui accueille directement le produit de la taxe d'apprentissage afin de mieux 

satisfaire les besoins des régions au regard des efforts réels qu'elles déploient en faveur de 

l'apprentissage et qui sont inscrits dans des contrats dôobjectifs et de moyens État-région. En 

fin la loi du 5 mars 2014, a permis de mobiliser des financements supplémentaires en faveur 

de lôapprentissage, en dotant les r®gions de ressources dynamiques, de d®centraliser des 

centres de formation dôapprentis (CFA) nationaux et de rendre les régions responsables des 

contrats dôobjectifs et de moyens. 
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En cons®quence, lôorganisation de lôapprentissage rel¯ve de la comp®tence de droit commun 

des régions. Ce sont elles qui subventionnent les CFA (en disposant de 51 % du produit de la 

taxe dôapprentissage), qui portent les conventions de création des CFA et qui mettent en 

îuvre les cartes r®gionales des formations professionnelles initiales. 

LôÉtat est, quant à lui, responsable de la rédaction de la réglementation en matière 

dôapprentissage et assure les contr¹les au titre de lôex®cution des contrats de travail et de 

lôorganisation de la p®dagogie (minist¯re de lô®ducation nationale notamment) au sein des 

CFA. 

Il convient de souligner que le minist¯re de lôÉducation nationale propose des formations par 

apprentissage dans ses lycées technologiques et ses lycées professionnels. Ainsi, pour l'année 

2015-2016, il est recens® 36 279 apprentis en ®tablissement public local dôenseignement qui 

préparent des formations de niveaux V à I. 

En matière de planification de lôoffre de formation, chaque ann®e, apr¯s accord du recteur, la 

région arrête la carte régionale des formations professionnelles initiales, conformément aux 

choix retenus par convention et aux décisions d'ouverture et de fermeture de formations par 

l'apprentissage qu'elle aura prises. Cette carte est mise en îuvre par la r®gion et par l'État dans 

l'exercice de leurs compétences respectives, notamment celles qui résultent de l'article L. 211-

2 du code de lô®ducation et de l'article L. 814-2 du code rural et de la pêche maritime. Elle est 

communiquée aux organismes et services participant au service public de l'orientation. Les 

autorit®s acad®miques mettent en îuvre les ouvertures et fermetures de sections de formation 

professionnelle initiale sous statut scolaire en fonction des moyens disponibles et 

conform®ment au classement par ordre de priorit® ®tabli. Enfin, la carte r®gionale fait lôobjet 

dôune concertation en comit® r®gional de lôemploi, formation et orientations professionnelles 

(CREFOP). 

Le financement de lôapprentissage repr®sente un montant global de 8,2 Mdú en 2014, assum® 

principalement par les entreprises (3,782 Mdú), lôÉtat (1,9 Mdú) et les r®gions (1,9 Mdú avant 

r®forme de 2014). Ces d®penses cumulent le financement de lôoffre de formation (subvention 

aux centres de formation dôapprentis et sections dôapprentissage - CFA/SA) et les aides et 

incitations aux employeurs et aux apprentis. Construite pour financer les formations initiales 

professionnelles et technologiques, la taxe dôapprentissage est une imposition de toute nature 

due essentiellement par les entreprises redevables de lôimp¹t sur les soci®t®s (0,68 % de la 

masse salariale), finanant d®sormais principalement lôapprentissage. La contribution 

suppl®mentaire ¨ lôapprentissage (CSA) est due par les entreprises de 250 salariés et plus ne 

respectant pas un seuil de 5 % de contrats favorisant lôinsertion professionnelle dans leur 

effectif. Son taux varie de 0,05 % à 0,6 % de la masse salariale selon le seuil atteint. Cette 

contribution est également considérée comme une imposition de toute nature. 
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2. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

2.1. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER 

En mati¯re de d®veloppement de lôapprentissage, le gouvernement a fait le choix fort de 

confier la responsabilité du système aux acteurs dans un souci dôefficacit®. 

Ce nouvel équilibre des responsabilités repose sur la nécessité pour les régions de construire 

et de conforter leur action dans une logique dôam®nagement du territoire et afin dôoptimiser 

leurs investissements en matière de formation initiale (lycées et apprentissage). 

Concernant la formation professionnelle des demandeurs dôemploi, la n®cessit® de l®gif®rer 

est motiv®e par lôobjectif de mise en îuvre coh®rente du plan dôinvestissement pour les 

compétences, initié par lôÉtat, et du Service Public régional de Formation Professionnelle qui 

relève, quant à lui, de la responsabilité des régions. 

 En mati¯re de formation professionnelle des demandeurs dôemploi et des 2.1.1.

salariés fragilisés 

Dans le contexte o½ la rapidit® de lô®volution des m®tiers menace dôobsolescence les savoir-

faire de nombreux actifs et o½ lôinvestissement dans les comp®tences constitue un levier de 

compétitivité, le Gouvernement a décidé de déployer un effort sans précédent dans le cadre 

dôun Plan dôinvestissement dans les compétences pour les années 2018 à 2022.   

Le plan dôinvestissement dans les comp®tences est une composante du grand plan 

dôinvestissement pr®sent® fin septembre 2017 par le Premier ministre suite au rapport Pisani-

Ferry49. Il porte une double ambition : 

Protéger les plus fragilisés sur le marché du travail en accompagnant et formant en 5 ans un 

million de chômeurs peu qualifiés et un million de jeunes qui ne sont « ni en emploi, ni en 

études, ni en formation » ; 

Acc®l®rer par lôinvestissement les transformations du système de formation professionnelle, 

en le centrant sur lôindividu et en le rendant plus lisible, plus accessible, plus agile et plus 

innovant. Cette seconde dimension sera articulée avec la loi relative à la formation 

professionnelle et ¨ lôapprentissage en cours dô®laboration. 

Le plan est budgété à hauteur de 13,8 Mdú sur une période de cinq ans. Cet effort, sans 

précédent, implique que le mécanisme de financement de la formation professionnelle des 

demandeurs dôemploi soit revu. Ce contexte nécessite de donner un cadre et de définir la 

                                                 
49 

Pisani-Ferry, Jean, Le Grand Plan d'Investissement 2018-2022, Rapport au Premier ministre, septembre 2017. 
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mani¯re dont lôÉtat va r®investir le champ de la formation des demandeurs dôemploi, ainsi que 

le caract¯re durable de cet investissement. Une association plus forte entre lô£tat et son 

opérateur Pôle emploi, les régions, et le monde économique, doit, dans un cadre garant des 

responsabilités de chacun, assurer : 

¶ une programmation pluriannuelle au plus près des territoires, et assise sur une 

identification partagée des besoins, permettant notamment dôapprocher les diff®rents 

coûts réels (en fonction des types de formations) à couvrir pour les formations les plus 

n®cessaires pour les publics (notamment ceux les plus ®loign®s de lôemploi) et 

efficaces pour les besoins de lô®conomie ; 

¶ des engagements réciproques formalis®s faisant lôobjet dôun suivi annuel ; 

¶ une gestion administrative des fonds mobilis®s par lôÉtat au niveau territorial ; 

¶ le respect des exigences de qualité ; 

¶ une implication renforcée des acteurs locaux. 

 En mati¯re de d®veloppement de lôapprentissage 2.1.2.

Lors du lancement de la concertation relative ¨ la r®forme de lôapprentissage, la ministre du 

Travail a affirm®, le 10 novembre 2017, que lôapprentissage devait connaitre une r®volution 

copernicienne : aujourdôhui, les entreprises et les jeunes tournent autour du système ; 

Désormais, il faut enclencher le mouvement inverse afin que le système tourne autour des 

jeunes et des entreprises et que lôapprentissage soit organis® pour r®pondre ¨ leurs besoins et ¨ 

leurs attentes. 

Le système doit être r®actif, parce que lôoffre dôapprentissage doit °tre en phase avec les 

besoins du march® du travail et des entreprises, qui ®voluent ¨ un rythme qui nôa jamais ®t® 

aussi soutenu. 

Le système doit être transparent, parce que les jeunes et leurs familles doivent être en mesure 

de faire un choix libre et éclairé sur les formations en apprentissage vers lesquelles ils 

pourraient sôorienter en connaissant davantage en amont les d®bouch®s en mati¯re dôemploi et 

dôacc¯s ¨ la qualification. 

Le système doit être responsabilisant pour les entreprises, car elles ont un rôle à développer 

pour organiser la transmission des comp®tences et lôinsertion des jeunes dans la vie active.  

2.2. OBJECTIFS POURSUIVIS 

Le projet de loi se donne pour objectif de confier davantage la gestion du système 

dôapprentissage aux entreprises et au monde professionnel, afin de mettre fin à la complexité 

du mécanisme de « cogestion è (r®gions/entreprises) mis en îuvre lors de la loi du 5 mars 

2014.  
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Concernant la formation des demandeurs dôemploi, la loi vise ¨ permettre ¨ lôÉtat de prendre 

toute sa place notamment sôagissant de la formation de ceux dont le niveau de qualification 

est le plus faible, dans le respect des compétences décentralisées aux régions. Plus 

pr®cis®ment, la loi doit permettre ¨ lôÉtat dôagir dans le cadre de son programme national 

destin® ¨ couvrir des besoins additionnels de formation m°me en lôabsence de participation de 

la région. La mise en place de ce mécanisme garantira au plan national de se déployer dans le 

respect du principe dô®galit® des droits des citoyens. 

3. OPTIONS POSSIBLES ET DISPOSITIF RETENUS 

3.1. OPTIONS ENVISAGÉES  

Au titre de la formation professionnelle des demandeurs dôemploi, une des options envisag®es 

consistait à étendre le régime prévu par les lois du n° 2014-58 27 janvier 2014 de 

modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles  et n° 2015-991 

du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République de délégations de 

comp®tences de lôÉtat vers les collectivités territoriales. Toutefois, il ressort quô¨ lôusage ce 

mécanisme est peu mobilisé. Les parties lui préfèrent, en effet, le transfert de 

compétences direct et le cadre contraignant des délégations entre collectivités assimilé à une 

tutelle et la lourdeur et longueur de la procédure en font un outil peu opérant. 

Concernant le d®veloppement de lôapprentissage, une option consistait ¨ garder le r®gime 

actuel de cogestion région-entreprises en lui insufflant une part de négociation avec les 

branches professionnelles notamment lors de lô®laboration de la carte r®gionale des 

formations professionnelles initiales ou bien lors de lôagr®ment des centres de formation 

d'apprentis. Jugée trop partielle, cette solution a été rejetée.  

3.2. OPTION RETENUE  

Le projet de loi propose un nouveau modèle juridique applicable à la formation 

professionnelle des demandeurs dôemploi et de lôapprentissage.  

En mati¯re de formation professionnelle des demandeurs dôemploi 

Dans le cadre dôun programme national d®fini par lôÉtat, pour répondre à un besoin 

additionnel de qualification au profit de jeunes sortis du système scolaire sans qualification et 

des personnes ¨ la recherche dôemploi disposant dôun niveau de qualification inf®rieur ou ®gal 

au baccalauréat, à défaut de conventionnement avec la région, lôÉtat peut organiser et financer 

ces actions de formation avec P¹le emploi ou l'une des institutions mentionn®es ¨ lôarticle L. 

5311-4. Ce conventionnement peut être prévu dans le contrat de plan régional de 

développement des formations et de l'orientation professionnelles mentionn® ¨ lôarticle L. 

214-13 du code de lô®ducation. 
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Dans ce cadre, il est fixé que Pôle emploi peut procéder ou contribuer, pour le compte de 

lôÉtat, à l'achat des formations mentionnées ci-dessus. 

En matière de développement de lôapprentissage 

Les régions se voient confier une compétence spécialisée. Désormais, les régions 

interviendront pour contribuer au financement des centres de formation dôapprentis, au titre : 

¶ des d®penses de fonctionnement, d¯s lors que des besoins dôam®nagement du territoire 

et de développement économique le nécessitent. Ce financement majore la prise en 

charge des contrats dôapprentissage assur®e par les op®rateurs de comp®tences (ex 

OPCA) ;  

¶ des d®penses dôinvestissements. 

Au titre de ces compétences, les régions, interviendront le cas échéant dans le cadre de 

conventions avec les opérateurs de compétences  agissant pour le compte des branches 

adhérentes. 

Le branches professionnelles, quant à elles, se verront confier, à titre principal, le financement 

des formations en apprentissage. Ainsi, elles fixeront les co¾ts des contrats dôapprentissage 

(comme ceux des contrats de professionnalisation actuellement). Par lôinterm®diaire des 

opérateurs de compétences auxquels elles adhèrent, les branches détermineront la prise en 

charge des actions d'®valuation, d'accompagnement, dôinscription aux examens et de 

formation des b®n®ficiaires des contrats dôapprentissage dans les cas de rupture du contrat et 

dans les cas de redressement ou de liquidation judiciaires de l'entreprise. Les branches fieront 

la prise en charge de d®penses dôinvestissement visant ¨ financer les ®quipements 

pédagogiques nécessaires à la réalisation des formations.  

Les opérateurs de compétences pourront, pour le compte des branches professionnelles, 

déterminer la prise en charge des dépenses exposées pour chaque salarié, ou pour tout 

employeur de moins de onze salariés, lorsqu'il bénéficie d'une action de formation en qualité 

de ma´tre dôapprentissage. Ces organismes pourront ®galement prendre en charge tout ou 

partie de la rémunération et de frais annexes générés par la mobilité hors du territoire national 

des apprentis.  

4. ANALYSE DES IMPACTS  DES DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

4.1. IMPACTS JURIDIQUES  

La révision des responsabilités des régions en matière de financement de lôapprentissage 

nécessite la révision deux articles du code du travail au titre des compétences des régions, 

quatre articles du code de lô®ducation relatifs au partage des comp®tences entre les r®gions et 

lôÉtat en mati¯re de formation et dôorientation professionnelles, du contrat de plan régional de 

développement des formations et d'orientation professionnelles (CPRDFOP) et de la carte des 
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formations professionnelles initiales et deux articles du Code général des collectivités 

territoriales en matière de règles de transfert de crédits aux régions. 

Concernant la formation professionnelle des demandeurs dôemploi, la r®forme n®cessite 

lôadaptation de deux articles du code du travail. 

Concrètement, la présente disposition se traduira par la modification de la rédaction des 

articles L. 6121-1, L. 6121-4, L. 6121-5, L. 6121-6, L. 6122-1, L. 6211-3 du code du travail. 

Les articles L. 6121-3 L. 6122-2 du code du travail seront abrogés.  

La présente disposition conduira également à la modification de la rédaction de différentes 

dispositions du code de lô®ducation et du code g®n®ral des collectivit®s territoriales.  

4.2. IMPACTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS  

 Impact sur les entreprises 4.2.1.

La r®forme de lôalternance et tout particuli¯rement de lôapprentissage doit permettre aux 

entreprises de faire plus souvent appel ¨ ce syst¯me dôembauche. Il a ®t® ainsi estim® que les 

mesures port®es par la loi en mati¯re dôalternance (simplification des conditions de gestion 

des contrats, simplification des circuits financiers, etc.) dôici 2022 devait garantir une 

augmentation de 10 points par an des contrats de professionnalisation et de 3 points par an au 

titre des contrats dôapprentissage. 

 Impact budgétaire 4.2.2.

Le financement aux régions passera par les mécanismes suivants : 

¶ la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE) assurera le 

financement de la dotation aux investissements réalisés par les régions (avec atteinte 

des 180 Mú). Ce sch®ma n®cessite une disposition l®gislative chaque ann®e en loi de 

finances pour fixer la fraction de TICPE destinée à cet usage ; 

¶ le financement de 250 Mú de la majoration du co¾t du contrat au titre dôimp®ratifs 

économiques territoriaux, sera géré par France Compétences sur la base de critères de 

répartition aux régions arrêtés par la loi. 

En conséquence, le compte d'affectation spéciale (CAS) pour le développement et la 

modernisation de lôapprentissage qui servait ¨ verser les dotations aux r®gions sera supprim®. 

Il convient de rappeler que, pour lôessentiel, le financement de lôapprentissage sera effectu® 

par les opérateurs de compétences (ex OPCA) sur la base de la collecte réalisée sur la 

contribution unique formation et alternance versée par les entreprises. 
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4.3. IMPACTS SUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIAL ES 

Les r®gions se voient confier la capacit® de pouvoir contractualiser avec lôÉtat pour la mise en 

îuvre des formations d®ploy®es au titre du plan dôinvestissement pour les comp®tences. En 

mati¯re dôapprentissage, les régions ont désormais une compétence spécialisée.  

Ce nouveau contexte de mise en îuvre de lôapprentissage et de la formation professionnelle 

de demandeurs dôemploi impliquera une r®organisation des services concern®s au sein des 

conseils régionaux. 

4.4. IMPACTS SUR LES SERVICES ADMINISTRATIFS  

La structure charg®e de r®guler le financement de lôapprentissage entre les diff®rentes 

branches professionnelles et de verser la dotation aux régions au titre de la majoration du coût 

du contrat, sera France comp®tences, qui prendra la forme dôun ®tablissement public 

administratif. Cet établissement recevra à ce titre la partie de la contribution formation 

professionnelle d®di®e ¨ lôalternance et aura la charge dôassumer lôensemble des proc®dures 

administratives et de gestion découlant des missions qui lui seront assignées. 

5. CONSULTATIONS ET MODALIT£S DôAPPLICATION 

5.1. CONSULTATIONS MENÉES  

Sont consultés au titre des dispositions du présent article du projet de loi : 

¶ le Conseil national de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles  

(au titre du a) du 1Á de lôarticle L. 6123-1 du code du travail) ; 

¶ le Conseil supérieur de l'éducation (au titre du 2Á de lôarticle R. 231-1 du code de 

lô®ducation) ; 

¶ le Conseil national de lôenseignement sup®rieur et de la recherche (au titre de lôarticle 

L. 232-1 du code de lô®ducation) ; 

¶ le Conseil national de l'enseignement agricole (au titre de lôarticle L. 814-3 du code 

rural et de la pêche maritime) ; 

¶ le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche agricole, agro-

alimentaire et v®t®rinaire (au titre de lôarticle L. 814-3 du code rural et de la pêche 

maritime) ; 

¶ le Conseil national dô®valuation des normes (au titre de lôarticle L. 1212-2 du code 

général des collectivités territoriales. 
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5.2. MODALITÉS DôAPPLICATION  

 Application dans le temps 5.2.1.

Concernant le financement de la formation professionnelle des demandeurs dôemploi, les 

nouvelles responsabilités des acteurs entreront en vigueur à la date de promulgation de la loi. 

Quant ¨ lôapprentissage, le nouveau partage de comp®tences entre branches professionnelles 

et régions interviendra au 1er janvier 2020. 

 Application dans lôespace 5.2.2.

Les dispositions propos®es sôappliquent en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, ¨ La 

Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

collectivit®s soumises au principe de lôidentit® l®gislative. Ces collectivit®s b®n®ficieront d¯s 

lors de lôapplication de ces dispositions dans les m°mes conditions quôen m®tropole. 

Enfin, ces dispositions ne sôappliquent pas en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à  

Wallis-et-Futuna, ainsi quôaux Terres australes et antarctiques franaises qui sont régies par le 

principe de la sp®cialit® l®gislative et o½ le code du travail nôest pas applicable. Les relations 

du travail y sont organis®es par dôautres textes. 

 Textes dôapplication 5.2.3.

La mise en îuvre du pr®sent article n®cessite plusieurs d®crets : 

¶ un décret relatif à la contribution des régions au financement des centres de formation 

dôapprentis ; 

¶ un décret relatif aux conditions dans lesquelles les organismes de formation informent 

P¹le emploi de lôentr®e effective en stage de formation, de l'interruption et de la sortie 

effective d'une personne inscrite sur la liste des demandeurs d'emploi.  
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Article 16 : Gouvernance et France compétences 

1. ÉTAT DES LIEUX  

1.1. CADRE GÉNÉRAL  

  Le Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels. 1.1.1.

Agréé par lôÉtat le 12 mars 2010 en application de lôarticle 18 de la loi nÁ 2009-1437 du 24 

novembre 2009 relative ¨ӡ lôorientation et ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie, 

le Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels (FPSPP) est une association à 

gestion paritaire dont les principales missions, modifiées par les dispositions de la loi n° 

2014-288 du 5 mars 2014 relative ¨ la formation professionnelle, ¨ lôemploi et ¨ la d®mocratie 

sociale sont inscrites ¨ lôarticle L. 6332-1 du code du travail. 

Le Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels est chargé de recevoir, de 

mutualiser et de r®affecter des fonds afin de renforcer lôinvestissement au profit de la 

formation des publics prioritaires du point de vue de lôacc¯s et du maintien en emploi : les 

salariés des très petites entreprises (TPE) et des petites et moyennes entreprises (PME) 

jusquô¨ 49 salari®s, les salari®s les moins qualifi®s ou confront®s ¨ des mutations 

®conomiques, et les demandeurs dôemploi. 

Il marque lôinvestissement des entreprises aux c¹t®s des puissances publiques (État et régions) 

pour sécuriser les parcours professionnels, dans un contexte de complexification des parcours 

individuels avec une alternance de p®riode dôactivit® et dôinactivit® n®es de la crise 

®conomique de 2008 notamment. Lôenjeu est alors dô®quiper les partenaires sociaux dôun 

fonds suffisamment dot® pour r®duire les in®galit®s dôacc¯s ¨ la formation et constituer un 

instrument de flexisécurité en attribuant davantage de droits et de moyens aux publics les plus 

fragiles.  

Ainsi, en 2017, le Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels a engagé plus de 

200 Mú  pour financer la mise en îuvre du compte personnel de formation (CPF) des 

demandeurs dôemploi, 350 Mú pour assurer la péréquation des fonds de la 

professionnalisation des organismes paritaires collecteurs agréés au bénéfice des branches 

professionnelles les plus actives en mati¯re dôinsertion / r®insertion dans lôemploi, 110 Mú 

pour financer des projets de mutations ®conomiques sur les territoires, 110 Mú de pr®paration 

op®rationnelle ¨ lôemploi individuelle ou collective, 45 Mú de contrats de s®curisation 

professionnelle (CSP), 102 Mú au titre de la r®mun®ration de fin de formation (RFF) des 

demandeurs dôemploi et pr¯s de 70 Mú pour des appels ¨ projets en mati¯re num®rique, de 

formation à destination des migrants et de formations rares ou émergentes.  
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 Le Conseil national de lôemploi, de la formation et de lôorientation 1.1.2.

professionnelles et le Comit® r®gional de lôemploi, de la formation et de 

lôorientation professionnelles. 

Cr®® par la loi du 5 mars 2014, le Conseil national de lôemploi, de la formation et de 

lôorientation professionnelles (CNEFOP) est issu de la fusion des instances de gouvernance 

sur lôemploi et la formation professionnelles qui pr®existaient et de la volont® dô®largir la 

coordination quadripartite au champ de lôorientation professionnelle. 

Installé le 28 novembre 2014, le conseil a notamment pour missions (articles L. 6123-1 et 

suivants du code du travail) :  

¶ dôorganiser, au plan national, la concertation entre les acteurs des politiques dôemploi, 

de formation et dôorientation professionnelles, et dôanimer le d®bat public sur 

lôarticulation des politiques et la coordination des actions ; 

¶ dô®valuer les politiques publiques dôemploi, de formation et dôinformation et 

dôorientation professionnelles ainsi que leurs conditions de mise en îuvre ; 

¶ dô®mettre un avis notamment sur les projets de textes l®gislatifs et r®glementaires 

relatifs à son champ de compétence. 

Il ®labore des priorit®s triennales sur le champ de lôemploi, de lôorientation et de la formation, 

quôil peut d®cliner au travers de son programme dô®valuation triennal ou du programme de 

travail de ses commissions. 

Le conseil dispose dôun secr®tariat général autonome qui est « chargé de préparer les travaux 

du Conseil national et de ses commissions, dans le cadre des orientations définies par le 

bureau. Il assiste aux réunions du bureau, du Conseil et des commissions. Il s'appuie sur les 

services du ministère en charge de l'Emploi et de la Formation professionnelle et, en tant que 

de besoin, sur la collaboration d'agents affectés au fonctionnement du Conseil national » 

(article R. 6123-2-6 du code du travail). 

La consultation du CNEFOP sur tout projet de texte normatif relatif ¨ lôemploi, ¨ lôorientation 

et à la formation professionnelles est un préalable obligatoire. À lôexclusion des travaux 

th®matiques port®s par le CNEFOP, le conseil est centr® sur un r¹le de suivi et dô®valuation.  

Au niveau régional, la loi du 5 mars 2014 a clarifié les compétences respectives des acteurs 

territoriaux intervenant dans le champ de lôemploi, de lôorientation et de la formation 

professionnelles et désigne des chefs de file.  

Au niveau territorial, les politiques sont mises en îuvre : 

¶ par lôÉtat pour lôemploi en y associant les partenaires sociaux et la r®gion ; 

¶ par la région en tant que responsable du service public régional de la formation 

professionnelle d®fini ¨ lôarticle L. 6121-2 et de la coordination de lôaction des 
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organismes participant au service public r®gional de lôorientation ainsi que de la mise 

en place du conseil en ®volution professionnelle pr®vue ¨ lôarticle L. 6111-3, et en 

coordination avec lôÉtat compte tenu de sa comp®tence ¨ lô®gard des publics scolaires 

et universitaires en y associant les partenaires sociaux pour la formation et 

lôorientation des jeunes et des adultes ¨ la recherche dôun emploi et dôune nouvelle 

orientation professionnelle ; 

¶ par les partenaires sociaux, via notamment le fonds paritaire de sécurisation des 

parcours professionnels, pour la formation des salariés, pour la formation des 

demandeurs dôemploi ainsi que pour leur implication dans la mise en place du conseil 

en évolution professionnelle. 

Cette clarification des périmètres dôintervention  respectifs de lôensemble des acteurs pr®cit®s 

sôest accompagn®e dôun  renouvellement des conditions de la gouvernance territoriale de ces 

politiques. 

En cr®ant le Comit® r®gional de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles 

(CREFOP), et en définissant les compétences de son bureau, le législateur a entendu 

rationaliser le nombre des lieux de concertation (fusion du Conseil r®gional de lôemploi et du 

Comit® de coordination r®gional de lôemploi et de la formation professionnelle), étendre leur 

champ de comp®tence aux probl®matiques connexes de lôorientation et ainsi mettre en place 

les conditions dôune v®ritable gouvernance quadripartite, qui conditionne lôefficacit® des 

politiques conduites dans les territoires, en réponse des attentes de la société civile et des 

usagers des services publics de lôemploi, de la formation et de lôorientation. 

Le CREFOP a ainsi pour mission :  

1°- dôorganiser, au plan r®gional, la concertation entre les acteurs des politiques dôemploi, de 

formation et dôorientation professionnelles pour coordonner leurs actions, notamment au 

moyen du contrat de plan r®gional de d®veloppement des formations et de lôorientation 

professionnelles et de la convention r®gionale de coordination de lôemploi, de lôorientation  et 

de la formation, et dôassurer en particulier la coh®rence des programmes de formation dans la 

région ; 

2°- dô®valuer les politiques r®gionales dôemploi, de formation et dôinformation et 

dôorientation professionnelles ainsi que leurs conditions de mise en îuvre ; 

3°- dô®mettre un avis notamment sur la carte r®gionale des formations professionnelle initiale 

et les normes qualit®s sôimposant aux organismes participant au service public de 

lôorientation. 

Cette  instance associe les représentants de lôÉtat en région, des organisations professionnelles 

et syndicales membres du comit® paritaire interprofessionnel r®gional pour lôemploi et la 

formation, multiprofessionnelles ou intéressées, de la région ainsi que les principaux 

opérateurs du champ de lôemploi, de la formation et de lôorientation professionnelles. 
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 Le Comit® paritaire interprofessionnel national pour lôemploi et la 1.1.3.

formation et le Comit® paritaire interprofessionnel r®gional pour lôemploi 

et la formation. 

Le comité paritaire interprofessionnel national pour lôemploi et la formation (COPANEF) a 

été également créé par la loi du 5 mars 2014. Il remplace le Comité paritaire national de la 

formation professionnel. 

Composé de 10 représentants des organisations professionnelles et syndicales dôemployeurs et 

de 10 représentants des organisations syndicales des salariés représentatives au niveau 

national et interprofessionnel, il a pour mission de : 

¶ d®finir des politiques paritaires dans le domaine de la formation et de lôemploi ; 

¶ définir les politiques mises en îuvre par le FPSPP (Fonds Paritaire de Sécurisation 

des Parcours Professionnels), qui assure en outre la coordination des politiques 

paritaires de formation et dôemploi ; 

¶ élaborer la liste nationale interprofessionnelle des formations éligibles au compte 

personnel de formation (CPF) et suivi de lô®volution de la mise en îuvre du compte, 

aussi bien sur le plan qualitatif que quantitatif. 

Le comit® paritaire interprofessionnel pour lôemploi et la formation (COPAREF) a aussi ®t® 

instaur® par la loi du 5 mars 2014 avec pour mission de notamment, dôassurer le d®ploiement 

des politiques paritaires définies par les accords nationaux interprofessionnels en matière de 

formation  et dôemploi, en coordination avec les acteurs r®gionaux. 

1.2. CADRE CONSTITUTIONNEL  

Aucune disposition constitutionnelle ne vise la gouvernance de la formation professionnelle 

sinon lôimp®ratif pour la Nation de garantir lôacc¯s ¨ chacun ¨ la formation professionnelle 

continue conform®ment ¨ lôarticle 13 du Pr®ambule de la constitution du 27 octobre 1946. 

Pour rappel : « La Nation garantit lô®gal acc¯s de lôenfant et de lôadulte ¨ lôinstruction, ¨ la 

formation professionnelle et ¨ la culture. Lôorganisation de lôenseignement public gratuit et 

laµque ¨ tous les degr®s est un devoir de lôÉtat. » 

Dans ce cadre, la gouvernance de la formation professionnelle répond concrètement à cet 

impératif fixé à la Nation dans les conditions décrites plus haut. 

http://www.cpformation.com/fpspp/
http://www.cpformation.com/compte-personnel-de-formation/
http://www.cpformation.com/compte-personnel-de-formation/











































































































































































































































































































































































































































































































































































































